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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

paris, le

%
COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

1ère séance du mardi 29 Juin 1948

La séance est ouverte à II h» 30

PRESENTS : MM. AVININ, BARON, COURRIERS, DUCHET, GERBER
(Philippe), GRENIER (Jean-Marie), JANTON*LACAZE (Georges), LANDABOURE, MARRANE, MONNET,POHER (Alain), REVERBORI, ROUBERT (Alex),VIELJEUX.

ABSENTS i MM. BOUDET, CARDONNE (Gaston), DOREY, GERBER (Marc)HOCQUARD, LAPPARGUE, LANDRY, MERLE (Faustin),MINVIELLE, PAULY, PESCHAUD, VICTOOR.
SUPPLEANTS : MM. ALRIC, de M. IGNACIO-PINTO ; FRANCESCHI, de

M. SAUER.

ASSISTAIT en outre à la séance ï M. CilARLE3-CR0S (au titre de
la Commission de la France d'Outre-Mer)»

ORDRE du JOUR

Etude du projet de loi A.N. 3977 - C.R. 586 (année 1948) por-tant autorisation de dépenses et ouverture de crédits au titredu budget général pour l'exercice 1948 - F.I.D.E.S. -

Rapporteur : M. VIEUEUX,
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I - PROJET DE LOI» adopté par l'Assemblée Nationale» portantautorisation:' de dépenses et ouverture de crédits au
titre du budget général pour l'exercice 1948. (N°3 586et 614» année 1948» » M» VIELJEUX» rapporteur »

M» ROTIBERT, président, ouvre la séance et donne laparole à M. VIELJEUX, rapporteur.
M. VIELJEUX» rapporteur, expose que le projet deloi a pour objet une autorisation d'engagement de

22.827.000.000 de francs et une ouverture de crédit de6.126 millions de francs en faveur du fonds d'investissement
pour le développement économique et social çtes territoiresd'Outre-Mer. (F.I.D.E.S)

Tout en reconnaissant l'utilité de ces crédits etl'importance du développement économique des territoiresd'Outre-Mer, il estime fâcheux qu'on ne trouve pas dansl'exposé des motifs du projet le détail de leur affectation.
Il pense, quant à lui, que les crédits ainsi ou-verts constituât de l'inflation pure et simple. Eh effet»les sommes nécessaires au développement des territoiresd'Outre-Mer ne peuvent âtre demandées ni à 1'impôt» ni àl'emprunt, l'épargne étant inexistante dans ces territoires.

Il estime cependant que cette inflation 3e justi-fiera dans la mesure ou l'on ne fera que des dépenses pro-ductives.
✓

Sous le bénéfice de ces remarques, il propose àla commission d'émettre un avis favorable à l'adoption duprojet de loi.

M. POHER, rapporteur général, fait des réserves
sur le caractère inflationniste qu'attribue M. VIELJEUX auxdépenses de reconstruction! et d'équipement des territoiresd'Outre-Mer. Il fait observer que oes dépenses sont couvertes*
pour une part, par la Métropole» pour une autre part par lesterritoires d'Outre-Mer eux-mêmes.

Un projet de loi actuellement en cours d'examenà l'Assemblée Nationale a pour but de déterminer 1'importancerelative de oes deux parts et de réformer le Comité Directeurdu F.I.D.E.S. pour avoir la oertitude que les dépenses quiseront faites le seront à bon escient.

Pour savoir si les 6 milliards de orédits depayements ouverts par le projet de loi constituent del'inflation, il faut attendre la fin de l'exercice 1948. Onverra alors si le total des dépenses est couvert ou non par
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par les ressources normales. Mais à cet égard le» dépensesfaites dans la France d'Outre-Mer ne diffèrent en rien desdépenses faites en France métropolitaine®

Le seul point particulier aux crédits des terri-toires d'Outre-Mer tient à l'existence de la Caisse centralede la France d'Outre-Mer. Danx la mesure oïl celle-ci qui estune banque d'émission se sert plusieurs fois des billetsà elle attribués par le Trésor pour ses émissions, il estincontestable qu'elle fasse de l'inflation®
M. ALRIC rappelle que l'inflation se définit commeune augmentation du nombre des billets, la question de savoirsi elle est utile ou nuisible étant écartée. Quand la CaisseCentrale de la France d'Outre-Mer gage deux fois de suiteses émissions de billets C.F. A. sur les billets métropoli—tains qui lui sont accordés, elle fai^de l'inflation.
M. LE PRESIDENT rappelle que le Parlement s'étaitengagé à fournir des fonds pour le F.I.D.E.S. Il luisuraitsemblé préférable, cependant, de n'ouvrir les créditsqu'après qu'on eut réorganisé le F.I.D.E.S.

La Commission, charge son rapporteur de préciserque l'ouverture de crédit est liée à l'ensemble de laquestion du FIDES dont la réorganisation devra intervenirrapidement»

M. BARON reprenant l'assertion de M. VIELJEUXselon laquelle les dépenses d'équipement des territoiresd'Outre-Mer ne sauraient être couvertes par l'impôt, déclareque l'on pourrait très bien instituer un impôt 3ur les bé-néfices des sociétés commerciales et industrielles de laFrance d'Outre-Mer qui sont assez prospères.
M. VIELJEUX conteste cette dernière affirmation etla combat en indiquant que telle plantation créée en 1925a dû être récemment abandonnée à la brousse^ parce qu'il n'ya plus de main-d'oeuvre.

Il estime, d'autre part, qu'il faut observer unerelation raisonnable entre le social - qui constitue del'inflation pàre - et l'économique - Si les dépenses socialessont trop considérables au point de départ, les réalisationsrisquent de ne pas être durables. Au contraire, des mesuressociales appuyées progressivement sur une économie endéveloppement rapide, risquent de donner les meilleurs résul—tats.

M. CHARLBS-CROS» représentant la Commission de laFrance d'Outre-Mer, répond qu'en améliorant la qualité de lamain-d'oeuvre par des mesures sociales on contribue au pro-grès de l'économie. Pour lui, le social et l'économique
• • • / « • e
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sont imbriqués de telle sorte qu'une amélioration dans undomaine en appelle une correspondante dans 1'autre et
inversement.

Il déclare ensuite que l'absence d'épargne dans lesterritoires d'Outre-Mer tient à ce que les bénéfices quiy sont réaliséa n'y sont pas réinvestis mais transférésen France. Il insiste sur la nécessité qu'il y a à ce queles réinvestis3ements se fassent sur place»
M. VIELJEUX» rapporteur» ne croit pas que les

entreprises coloniales aient fait des bénéfices considé-rables. Il pense qu'elles ont réinvesti des capitauximportants qui ne sont pas encore rentables. Il conteste
que les bénéfices réalisés dans les territoires d'Outre-Mer viennent s'investir dans la Métropole. %

M. CHARLES-CROS, représentant la Commission de laFrance d'Outre-Mer» répond à M. VIELJEUX qu'il parleessentiellement des grandes sociétés commerciales et nondes planteurs. Il a 1a. conviction que leur situation estfavorable et qu'elles pourraient réinvestir beaucoup plusqu'elles ne le font. Il regrette qu'on n'ait pu Jusqu'iciimposer leurs bénéfices» C'est ainsi que le mois dernier»une déli bération du Grand Conseil de Dakar a été annuléequi frappait d'un impôt les super-bénéfices.
M. BARON appuie les observations de M. CHARLES-CROS.Il insiste sur le fait que les investissements dans lesterritoires d'Outre-Mer doivent être réalisés avec desvues d'avenir. La France ne gardera oes territoires quesi elle les équipe et les améliore»

M. LE PRESIDENT met aux voix le projet de loi.
Le projet de loi est adopté à l'unanimité.
M. LE PRESIDENT invite la Commission à se réunirdans1'après-midi pour étudier le projet de loi plaçantla ^ociété Nationale d'Etude et de Construction de Moteursé'Aviation sous un statut provisoire en vue de sa réorga?-nisation. (Assentiment).
La séance est levée à 12 heures 30

Pas de communiqué
à la presse.

Le Président»
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M» Alex ROUBERT, président

2ème séance du mardi 29 juin 1948

La séance est ouverte à 15 h» 15

PRESENTS s

ABSENTS ;

MM. AVININ, BARON, CARDONNE (Gaston), COURRIERS,
DOREY, GERBER (Marc), GRENIER (Jean-Marie),
HOCQUARD, JANTON, LACAZE (Georges), LANDABOURE,
LANDRY, MARRANE, MONNET, POHER (Alain), REVERE)RI,
ROUBERT (Alex), SAUEH, VICTOOR, VIELJEUX,

MM. DUCHET, GERBER (Philippe), IGNACIO-PINTO
LAFFARGUE, MERLE (Faustin), PESCHAUD, THOMAS
(Jean-Marie),

SUPPLEANTS î MM. BOCHER, de M. MINVIELLE ; SOLDANI, de
M. PAULYj ARMENGAUD, de M. BOUDET.

ASSISTAIT en outre à la séance : M. ALRIC (au titre de la
Commission de la Défense Nationale)

1°
2°

ORDRE DU JOUR

Désignation de membres de commissions extra-parlementaires
Etude du projet de loi A.N. ; 4420 - C.R. 626 (année 1948)
Statut provisoire de la S.N.E.C.M.A. - Rapporteur :

M. REVERBORI*
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COMPTE-RENDU

I - Commission Supérieure des Caisses d'Epargne ,-

La Commission décide de proposer au Conseil de laRépublique la candidature de M. LACAZE comme membre de laCommission Supérieure des Caisses d'Epàrgne.

II - Projet de loi plaçant la ^ociété Nationale d'Etude et deConstruction de Moteurs d'Aviation sous un statut provisoireen vue de sa réorganisation»

M, REVERBORI, rapporteur, retrace devant la Commis-aion la genèse de ce projet de loi.Il s'excuse de n'avoirpu procéder qu'à un examen limité ei^aison du peu de tempsdont il a disposé. Il reconnaît, d'ailleurs, que si le projetde loi n'a pas été transmis avec procédure d'urgence, lesprécédentes décisions du Conseil de la République font undevoir à la Commission des Finances de rapporter le projetavant le 30 Juin.

Il indique que le texte proposé par le Gouvernementne donne pas entière satisfaction, à la fois parce qu'il esttrop vague et trop touffu. Certaines dispositions ne lui sem-blent paB suffisamment opérantes, notamment en ce qui ooncerneles sanctions qui devront être prises contre les responsablesde, la gestiçn de la Société Nationale d'Etude et de Construc-tion die Moteurs d'Aviation (S.N.E.C.M.A)
1

■

Il indique que la 3ous-oommission chargée de suivreet d'apprécier la gestion des entreprises nationalisées l'ainvité à déclarer que le rapport fait par MM. ARMENGAUD etVIELJEUX sur la S.N.E.C.M.A. était une oeuvre personnelle deoes commissaires. Il ne pense pas qu'il soit utile de reprendrela discussion générale qui avait déjà eu lieu au cours d'uneprécédente séance.

Il présente, ensuite, l'analyse du projet de loi.
M. AVL NIN demande comment l'Etat peut garantir uneaugmentation de capital de la S.N.E.C.M.A. ? En effet, dedieux choses l'une, ou le Trésor fournit cette augmentation decapital et alors il se garantit lui-même, ou l'augmentation decapital provient de souscriptions privées et, dans ce cas,comment pourrait—elle être garantie ?

?«./.. »
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M» VIELJEUX lui répond qu'il n'est pas question: d'aug-menter le capital de la S.N.E.C.M.A. mais simplement de lui
accorder des facilités de trésorerie»

M. REVERBoRI indique que M. PLEVEN a qualifié d'avancele crédit prévu dans le projet de loi. A son avis» il
s'agit d'un don pur et simple. Aucune augmentation de oapi-tal n'est d'ailleurs possible tant que le bilan n'est pasétabli»

M. LE PRESIDENT s'inquiète de savoir si» lorsque le
régime spécial institué par le projet en discussion! prendrafin» la S.N .E .C.M.A» retrouvera sa structure actuelle»

M. REVKRBORI lui répond que des engagements ont été
pris devant la Commission des Finances de l'Assemblée N'a-tionale aux termes desquels un débat interviendra sur l'en-semble des Sociétés Nationales Aéronautiques avant un an»Le statut des Sociétés Nationales interviendrait normalement
avant l'expiration du délai de douze mois néeessaire pourl'établir»

M. LE PRESIDENT fait observer qu'au bout de douze mois»ou bien on reviendra à la situation actuelle de la SNECMA,
ou bien un décret réglera l'avenir» ou bien le statut défi-
nitif sera voté»

Dans le premier cas» on ne voit pas pourquoi om ins-
tituerait un statut provisoire. Dans le second cas» on
aboutirait à un déssaisissement du Parlement au profit du
Gouvernement.

M. AYTNIN estime que si l'on met à la tête de la
S.N.E.C.M.A. un administrateur capable de défendre des inté-rets nationaux» il ne pourra pas, en une seule année»redresser la situation» Il pense qu'il faut lui assurer une
certaine permanence pour lui permettre de réaliser un redres-
sement progressif»

M. REVBRBORI lui répond que si sa remarque est exacte»il convient d'observer que l'on^èst actuellement qu'à lapremière phase du redressement de la SiN.E.C.M.A.

M. LE PRESIDENT déclare la discussion généraleclose.

(
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Article premier .

M. le Président donne lecture de l'article premier.
M. AVININ estime qu'il n'est pas nécessaire d'insti-tuer une incompatibilité entre la qualité d'administrateurd'entreprise privée et celle d'administrateur spécial dela S.N.E.C.M.A.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL appuie 1 ' observât!oni deM. AVININ et propose la suppression du mot "édministrateur"de la seconde phrase de 1' article premier»
Cette proposition est adoptée»

4

M. LACAZE dépose un amendement ainsi rédigé : "LaS.N.E.C »M.A. est maintenue en pleine activité avec leseffectifs complets de son personnel à leur niveau du 25mai 1948 , le stfctut de la Société restant celui des Socié-tés anonymes lui consentant ainsi le caractère industrielet commercial des entreprises privées."
M. REVER30RI combat cet amendement en faisant obser~que,si l'on met la S.N.E.C.M.A. 30us le régime des Sociétésanonymes» celle-ci doit être soumise à laprocédure de la/ faillite.

quePar ailleurs» il est anormal
/ qiielle/soit la sym-pathie que l'on porte au personnel de cette entreprise/de garder le même potentiel ouvrier. C'est exactement lecontraire que l'on veut faire»

M. REVERBORI estime que 1 'amendement de M. LACAZEn'est pas sérieux.

Mis aux voix l'amendement de M. LACAZE n'est pas
'

adopté par 12 voix contre 6»

M. LE PRESIDENT fait observer qu'exiger de l'admi-nistrateur spécial qu'il ait fait ses preuves dans l'indus-trie n'a pas une grande signification.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL appuie cette observationet propose la suppression des mots..."et qui doit être choisiparmi les personnalités ayant fait leurs preuves danql'indus-trie."

Mise aux voix, cette proposition est adoptée par 11voix et 7 abstentions.

à * •/ • • •
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'il y alieu de maintenir une iincompatibilité entre la qualitéd'administrateur spécial de la S.N.E.C.M.A, et celle deprésident da Conseil d'ackninistration d'entreprise privée,11 propose de l'indiquer dans l'article premier.
Cette proposition est adoptée à l'unanimité,
M. LANDABOUKE dépose un amendement ainsi conçu :"nul ne pourra être administrateur de la S.N.E.C.M.A.3 'il a été lié aux anciennes administrations des sociétésnationales."

Mis aux voix cet amendement n'est pas adopté par12 voix contre 7.

M. CARDONNE propose que la nomination de l'adminis-trateur spécial soit faite par décret» sur la seule propo-sition du Ministre des Forces Armées et du Secrétaire d'Etataux Forces Armées "Air". Il estime qu'il ne s'agit qued'une question technique,
M. LE RAPPORTEUR GENERAL combat cette manière devoir et constaté que le projet a surtout une origine etun but financiers.

La proposition de M. CARDONNE, mise aux voix,n'est pas adoptée par 12 voix contre 7»

M. BARON demande que l'on réintroduise le mot :Madministrateur" dans la deuxième phrase de l'article pre-mier.

M. LE PRESIDENT lui fait observer qu'un votecontraire à sa proposition est déjà intervenu.
L'article premier est adopté.

Article 2.-

M. LE RAPPORTEUR GB ERAL précise que l'on veutobtenir une entreprise de moteurs d'aviation ayant une cer-taine efficacité et réalisant un plan bien défi.ni mais ilfait observer qu'il est possible qu'on ne puisse pas fabri-quer des moteurs d'aviation avant un certain temps. Dans cesconditions, il estime qu'i^jr a lieu de demander au Ministres'il a l'intention de supprimer toutes les activités de re-conversion et quand sera établi le plan des fabrications etconstructions aéronautiques.
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M. LE PRESIDENT craint que la limitation del'activité de la S.N.E.C.M.A. à l'étude et à la fabricatiode moteurs d'aviation et de matériels s'y rattachantn'exclue la fabrication de produits accessoires mais cepen-dant utiles»

M» REVERBORI lui fournit des assurances à ce sujet»
M» VIELJEUX demande pourquoi on ne fabriquerait pasdes moteurs étrangers sous licence» Ce procédé coûteraitmoins cher que l'achat pur et simple de matériel à l'étran-ger et permettrait d'entretenir la qualité de la main-d'oeuvre» f'

M.ARMENGAUD propose de rédiger l'alinéa 4 de lamanière suivante : ..."En aucun cas des personnes moralesou physiques étrangères ne pourront prendre des participa-tions dans la S.N.E.C.M.A» ou dans des entreprises orééesou existantes qui pourraient reprendre une partie de l'ac-tif ou de l'activité de la S.N.E.C.M.A. "

M. REVERBORI déclare qi 'effectivement/ le quatrièmealinéa, tel qu'il est rédigé, ne signifie rien. Se3 au-teurs ont "voulu éviter que les matériels qui seront venduspar la S.N.E»C.M«A. tombent entre des main3 étrangères.Or, le texte du quatrième alinéa ne vise que des' 1 intérêts'^
M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que letracteur SIFT» s'il coûte cher, est cependant une fabricar-tion valable , qu'il sera bientôt possible de lareeren série.

Si on supprime cette production, on accroît parlà même les difficultés de la SNECMA. Si on transfère oetteproduction à une autre Société, on supprime une réalisationqui a déjà ^oûté plusieurs centaines de milliards.
M. ARMENGAUD lui répond que si^on crée une filialeSIFT, il n'en résulte aucun inconvénient pour la S.N.B.CM.Amais seulement un cloisonnement qui permet plus d'ordredans les productions.

M. BARON propose de reprendre le texte du Gourer-nement pour l'alinéa

Cette proposition, mi3e aux voix, n'est pas adoptéepar 13 voix contre 6»

M. SAUBR dépose un amendement ainsi conçu :

Remplacer dans le deuxième alinéa de l'article 2, les;
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mots s "ou aliénés, amodiés ou apportés à d'autres Sociétés"
par la phrase suivante î "En aucun cas, ils ne pourront êtrecédés à l'industrie privée,"

Mis aux voix.cet amendement n'est pas adoptépar 13 voix contre 6,

M, LE PRESIDENT propose de modifier 1'amendementde M, ARMENGAUD en rédigeant la fLn de la manière suivante :"...dans la S.N.E.C.M.A. et les éntreprises visées à l'ali-néa précédent,"

L'amendement de M. ARMENGAUD, ainsi modifié, estadopté par 13 voix contre 6,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de disjoindre l'ainéa 5 qui risque d'entraver la liberté d'action de l'admi-nistrateur speoial.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité,moins une voix.

Article 3 » -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que der-taines fautes de gestion à la limite du civil etdu pénal échapperont aux sanctions prévues par ce texte.Il estime qu'il y a lieu de demander au Gouvernement defaire le nécessaire pour que les sanctions Justifiéessoient prises.

M. LACAZE dépose un amendement ainsi conçu *"Dans le délai d'un mois, il sera procédé sur la base desindices réels au rajustement des prix afférents aux marchéspassés entre l'Etat et la S.N.E.C.M.A», avec effet rétro—actif au 1er Janvier 194-7.

Mis aux voix.cet amendement- n'est pa3 adoptépar 13 voix contre 6. *

L'article 3 est adopté par 13 voix et 6 absten-tions.

Article 4. - M. ARMENGAUD propose de modifier le dernier
alinéa en le rédigeant de la manière suivante : "... lescontrats passés par l'administrateur spécial et les sooié-tés dont il est administrateur ou dont il a pu être dired-feur ou administrateur...."

Cette proposition est adoptée.
M. LACAZE dépose un amendement tendant à ce quel'administrateur spécial ne dispose pas de3 pouvoirs

• • »/...
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du Conseil d'Administration.

Mis, aux vo
▼oix contre 6»

M» LACAZE dépose un amendement tendant à ce que le
représentant du personnel» membre du Comité consultatif,soit élu et non pas nommé»

Mise aux voix, cette proposition n'est pa3 adoptée
par 13 voix oontre 6 î

M. CARDONNE demande quel va être le sort; de l'ae-tuel conseil d'administration,

M. LE PRESIDENT St M. REVERBORI constatent, qu'eneffet» il convient d'introduire une disposition; suspendantles pouvoirs du Conseil d'Administration. Ils déposentun amendement dans oe sens.

Cet amendement est adopté.
L'a rticle 4 est adopté.

Article 5» -

M. LACAZE dépose u n amendement ainsi conçu :
"...Les services des marchés du Ministère de l'Air seront
réorganisés dans le délai d'un mois, en vue d'assurer la
liquidation et le paiement par l'Etat dans les délais com-
merciaux normaux.''

Mis aux voix/cet amendement n'est pas adopté par13 voix contre 4.

L'article 5 est adopté.
Article 6 . -

M. REVERBORI présente à la Commission le décomptedes sommes garanties par l'Etat.

M. ARMENGAUD propose de prévoir à l'alinéa 2 une
augmentation de capital social et non pas des avoirs du
Trésor.

i^jéet amendement n'est pas adopté par 13

M. REVERBORI lui répond qu'il serait prématuréd'augmenter le capital social puisqu'on ne connaît pas
encore le bilan exact de la S.N.E.C.M.A»
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M» LE RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'il faut reoon-naître que l'Etat n'a pas assuré à la S.N.E.C.M.A. un
fonds de trésorerie suffisant» Il s'agit là» d'ailleurs»<ï'un fait valable pour toutes les sociétés nationales.

Article 9» «

M. REVERBORI suggère de fixer une date avant la-quelle devra intervenir le statut définitif»

M. LE PRESIDENT reconnaît qu'ên effet la tâcheconfiée à l'administrateur spécial est difficile etdemandera un temps assez long. Il ne faut pas 1'empêcherd'accomplir sa mission en ne lui accordant que douze mois
pour la mener à bien»

M» LE RAPPORTEUR GENERAL» considérant que lerenouvellement du mandat de l'administrateur spécialtou3 les six mois constitue une garantie suffisante» pro-pose de supprimer la fin de l'article 9» à partir desmots .et au plus tard..."

Cette proposition est adoptée» par 15 voix contre 6

L'ensemble du projet, mis aux voix, est adopté par16 voix oontre 6.

M. LE PRESIDENT indique à la Commission qu'elledevra se réunir le lendemain» mercredi 50 Juin 1948, pourpoursuivre l'examen des aménagements du budget»

L'article 6 est adopté»
Les articles 7 et 8 sont adoptés»

La séance est levée à 16 heures 15»

LE PRESIDENT

pas de communiqué
à la presse
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M» Alex R0U3ERT, président
M. CARDONNE, vice-président

Séance du mercredi 30 Juin 1948

La séance est ouverte à 15 heures 25

PRESENTS : MM. BARON, BOUDET, CARDONNE (Gaston), DOREY,DUCHET, GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie),HOCQUARD, IGNACIO-PINTO (Louis), JANTON, LACAZE
(Georges), LANDABOURE, PAULY, POHER (Alain),REVERBORI, ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie),VIELJEUX.

ABSENTS MM., AVININ, COIJRRIERE, GERBER (Marc), LAFFARGUE,LANDRY, MARRANE, MERLE (Faustin), MINVIELLB,MONNET, PESCHAUD, VICTOOR.

SUPPLEANT M. LEMOINE, de M. SAUER.

ASSISTAIT en outre à la séance : M. le Gouverneur Général
BKUNOT au titre de la Commission de la France
d'Outre-Mer).

ORDRE du JOUR

1° - Etude du projet de loi A.N. 3027 - Budget ordinaire 1948a) Annexe 13 - Budget de la Justice - Rapporteur : M. Phi-lippe GERBER
b) Annexe 10 - Budget de la France d'Outre-Mer (dépensesciviles), - Rapporteur : M. VIELJEUX.2° - Avis sur unproj et de décret portant application de l'article3 de la loi n° 47-2407 du 31 décembre 1947 concernant laCaisse des Dépôts et Consignations - Rapporteur ; M. DOREY.
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COMPTE RERDU

PROJET DE LOI portant aménagement, dans le cadre
du budget général pour l'exercice 1948, des dotations de
l'exercice 1947 reconduites à l'exercice 1948, au titre du
budget ordinaire (services civils) et les budgets annexes
(dépenses ordinaires civiles)

JUSTICE

M. Philippe GERBER, rapporteur, présente à la
Commission, son rapport sur le budget de la Justice?

" Le projet afférent aux dépenses du ministère
de la Justice pour l'exercice 1948 s'élevait à 6.952.423.000f
contre 4.449.349.000 frs en 19Q7. far lettre rectificative,
il a été augmenté de 190.686.000 PRS.

" Il intéresse trois directions :

- Personnel et matériel de la Justice proprement dite,
- Services pénitentiaires,
- Education surveillée.

,

" Sur la première partie dont le caractère quasi-
incompressible a été maintes fois souligné, relevons les
économies portant sur la disparition du service de recherches
des crimes de guerre (1.934.000 frs pour ion semestrej et du
service du contrôle des administrateurs provisoires et des
administrateurs séquestres des biens spoliés (797.000 frs).

" Les majorations sont le résultat des augmenta-
tions de traitements et des hausses de prix du matériel.

"aux chapitres 106 et 109» le Gouvernement avait
proposé par lettre rectificative, une réduction de 803.000 fr
par la suppression de 21 tribunaux rattachés, compensée en

partie par une augmentation de 647.000 frs résultant de la
création de postes de juges de paix appelés à remplacer les
magistrats supprimés. L'économie proposée n'était au total
que de 312.000 frs par an.



FIM» Séance du 30 .juin ly48
t

1931,

" lie tableau joint au rapport de M. Edgard Faure
à l'Assemblée nationale indique que le plus occupé de ces

21 tribunaux ju^e 296 et le moins occupé 139 affaires par
an. Comme il a été souligné à l'Assemblée nationale de tels
tribunaux sont une mauvaise école pour de jeunes magistrats.

"

Néanmoins, l'Assemblée nationale a maintenu ces
tribunaux menacés.

" En ce qui concerne les services pénitentiaires,
il faut constater que la population pénale défasse 60.000
détenus (37.000 de droit commun et 24.000 condamnés par
les Cours de justice) contre 17.000 détenus en 1938.

" Il faut noter, en outre, que l'administration
pénitentiaire a pris en charge les prisons militaires et
les prisons de•la Seine, déchargeant d'autant les budgets de
la Guerre et du départément de la Seine.

" L'Assemblée nationale a adopté une réduction
indicative de 1000 frs au chapitre 118 (services extérieurs
pénitentiaires, traitements) manifestant ainsi son désar de
voir supprimer les directions régionales de l'administration
pénitentiaire.

" Les crédits demandés par l'Education surveillée
dont l'importance sociale n'est pas discutable n'appellent
aucune observation.

" La Commission des Finances propose au' Conseil
de la République de donner un avis conforme au vote de
l'Assemblée nationale. "

M. RQUBERT, Président, après avoir constaté queper
sonne ne demande la parole dans 1^ discussion générale,
propose à la Commission de ne discuter que les cnapitres qui
donneront lieu à observations. (Assentiment)

Chapitre 106 - Tribunaux de première instance-
traitements.

M. LE. PRESIDENT indique que le Gouvernement
avait demandé, par lettre rectificative, la suppression d'u
certain nombre de tribunaux de première instance, aont
l'activixé était assez réduite.
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Ils auraient été remplacés par des juges de paix.
L'économie qu'aurait permis de réaliser cette mesure ne se
serait élevée qu'à 312.000 francs. En revanche, son applica-tion aurait eu pour conséquence une augmentation des frais
de transfert des prisonniers.

M. Philippe GERBER, rapporteur, indique qu'en fait/lé mesure proposée ne présente pas d'intérêt financier. Mais
au point de vue technique,les jeunes magistrats nommés dans
des tribunaux de seconde zone n'ont pas la possibilité d'ap-
prendre leur métier. La suppression de ces tribunaux aurait
permis de compléter des tribunaux plqs importants,qui font
appel, actuellement, à des auxiliaires de justice pour siéger
en nombre.

Le chapitre 106 est adopté (chiffre de l'Assemblée
nationale;.

M. LE PRESIDENT s'inquiète de savoir si les décréta
de la commission de "la guillotine"sont réduits dans le bud-
get. Il met en garde les rapporteurs spéciaux contre le fait
que ces décrets seraient ratifiés par le Parlement si celui- ;
ci adoptait des crédits pris en conformité des décisions de
la commission de la"guillotine" .

M. VIElJEUX déclare que seuls, des emplois vacants
ont été supprimés et que^par conséquent, cela ne peut se tra-
duire dans le budget par des réductions de crédits.

Le budget de la Justice est adopté.

FRANCE d'OUTRE-MER.

M. VIELJEUX, rapporteur, après avoir indiqué que
les crédits de 1947 étaient en augmentation de 60$ par rap-
port aux crédits de 1946, fournit quelques explications sur

A* 1 ' exercicê\ la 'buaget>«te 1947.

Pour ce dernier exercice, les crédits votés dans
le budget s'élevaient à 1 milliard,417 millions. En réalité,
les dépenses ont été très supérieures à ce chiffre, puisqu'i
se sont élevées à 2 milliards 464 millions..

■ Il convient/toutefois de noter que 900 millions
ont été votés pour les réparations de dégâts causés par
l'insurrection malgache.

É
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Les crédits demandéspour 1948 s'élèvent, au total,à 4 milliards 259 millions, pour le budget ordinaire. Si
l'on ajoute à-ce chiffre les crédits votés au titre du bud-
get extraordinaire, on constate que l'ensemble des dépenses
de la France d'Outre-Mer s'élève à 13 milliards 430 millions.

Dans ces conditions, l'accroissement des dépenses
par rapport à 1947, est de 1 milliard 864 millions, soit 75$
en plias. Cet accroissement des dépenses est* dfl, pour partie,à la prise en charge par le budget de l'Etat de certains
fonctionnaires locaux , à la réparation des dommages causés
par l'insurrection malgache, à la hausse des prix et aux
majorations de traitements.

Considérant que les réductions de crédits effec-
tuées par la Commission des Finances et par le Parlement
n'aboutissent p>as, en définitive, à une réduction sensible
du total des dépenses budgétaires, M. VIELJEUX déciare que
pour sa part, il ne présentera aucune demande dé réduction
de crédits, mais qu'il estime plus fécond de lancer un certair.
nombre d'idées dont la réalisation p'oorrait permettre une corn-
pression importante des dépenses de l'Etat.

Il pense, en effet, que .seules., des réformes de
structure peuvent être génératrices d'économies. Il affirme,
en se fondant sior ione documentation qui lui a été fournie
par des techniciens privés de l'organisation administrative^qu'en l'état actuel des choses, il est possiole de réduire de
30 à 50 $ tous les effectifs des ministères.

Il rappelle quelle a été la cadence d'accroisse-
ment des effectifs du ministère de la France d'Outre-Mer.
Ce dernier comptait en 1928, 263 personnes; en 1947, 730;à la fin de 1947, 881 et,en 1948, 766.,

M. VIELJEUX développe ensuite les points sur les-
quels il lui semble qu'un effort de réorganisation doit plus
particulièrement porter.

C'est ainsi qu'il critique successivement la
complexité du calcul des traitements, la diversité des ca-
dres des fonctionnaires, le retard du vote du buuget, la
complexité de la législation qui nécessite des circulaires
nombreuses et les variations incessantes dans le personnel
dirigeant, du ministre aux gouverneurs.

Il indique qu'il serait utile de commercialiser
certains services administratifs, tel3 que les services so-

ciaux, les services du matériel, l'Etat ayant l'avantage
d'avoir à la fois de gros besoins et de pouvoir établir des
prévisions exactes.
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Il critique ensuite l'importance des cabinets
ministériels. Il croît savoir que le cabinet du Ministre de
la France d'Outre-Mer compte une centaine de personnes.

Sous le bénéfice de ces considérations, il conclut
en,indiquant qu'il ne proposera aucune réduction de crédits,d'autant plus que celles-ci ne lui semblent ni opportunes,ni efficaces.

M. LEMOINE noté que l'augmentation des crédits,
par rapport à l'exercice précédent, est moins importantequ'il ne paraît. Si l'on fait abstraction des dépenses im-
prévisioles, elle est, en effet, de l'ordre de 100$. Mais
peut-on affirmer qu'en 1948 il n'y aura pas de dépenses im-
prévisibles?

Il fait également observer que la prise en charge,
par le budget de l'Etat, de certains fonctionnaires des
territoires d'outre-mer, ne se traduira pas par une économie
au profit de ces derniers qui recevaient, autrefois, des
subventions de la métropole pour couvrir leurs frais admi-
nistratifs.

M. HOCQUaRD estime que les explications fournies
par M. Vieijeux sont extrêmement intéressantes. Il pense
que la Commission des Finances devrait élaborer une doctrine
en matière de réorganisation administrative. Il propose à
la Commission d'autoriser M. Vieljeux à présenter au Conseilde la République les^observations qu'il vient de développer.

M. LE PRESIDENT reconnaît que les idées de M.
Vieljeux sont extrêmement intéressantes mais la Commission
devra déterminer les points sir lesquels elle est
d'accord avec son rapporteur.

En outre, chaque rapporteur qpécial pourra faire
l'application de ses idées dans le domaine qui lui est im-
parti; il appartiôndra au rapporteur général d'exposer, dans
son rapport général, l'ensemble de ia commission.

«

M.BRUNOT , représentant de la Commission de 1a
France d'Outre-Mer, se déclare d'accord avec M. Vieljeux
sur les critiques que celui-ci a faites de l'administration
de laFrançe d'outre-mer^ et, notamment,sir l'instabilité du
personnel. Toutefois, il demande à n. Vieljeux de vérifier
le chiffré qu'il a fourni s'ir *Le nombre des membres du
cabinet du Ministre.
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M. IGMACIO-PIKTO insiste sur les inconvénients
qui résultent des mutations incessantes qui interviennentdans le personnel des territoires d'outre-mer. Il indique
que la comparaison que l'on peut faire à cet égard avec
les territoires britanniques voisins est au désavantage dela France car^dans ces conditions, aucun gouverneur françaisn'a pu réaliser un programme. Il demande à la Commission des
Finances de faire cette observation avec la vigueur qui s'im-
pose.

Il ajoute que la pénurie d'administrateurs dont
souffrent les territoires d'outre-mer résulte, en partie,du fait qu'un certain nombre de ceux-ci préfèrent être af-
fectés à l'administration centrale.

I .

M. POHER, rapporteur général, fait observer queles observations qui viennent d'être présentées doivent
entrer dans le caractère générai des questionnai seront
invoquées à l'occasion du vote du budget.

En ce qui concerne la réforme de l'administration
française, il indique que le présidexit du comité central
d'enquête sur le coût ét le rendement des services publicsfera connaître, dans un bref délai, les résultats des travaux]effectués par ce comité.

Les réformes de structure ont donné lieu à l'éla-
boratiorx de nombreux^projets mais se sont heurtées, dans
leur application, à des difficultés qui tiennent, pour une
large part, à la résistance de l'administration elle-même.

En ce qui concerne l'action du Parlement, il
remarque que l'Assemblée nationale,et le Conseil de la Ré-
publique se sont engagés dans des voies différentes. Jusqu'i-ci, le Parlement a voulu opérer des suppressions d'effectifsqui ont l'avantage d'être spectaculaires. Il faut reconnaître]
que l'on a obtenu des résultats satisfaisants dans les ser-
vices centraux mais qu'il est impossible d'obtenir, parce moyen, une réduction sensible de la masse budgétaire.

Les travaux du comité centrai d'enquête se heur-
tent tout particulièrement à l'absence de programme générilde réorganisation à l'échelon gouvernemental, à une législa-tion extrêmement complexe, à la notion de contrôle permanentet absolu qui aboutit à des superpositions stériles ae con-
"trSles différents.

Dang^es conditions, la question se pose de savoir
si l'on veut changer de méthode ou repenser la concep-tion de l'appareil administratif français.
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C'est une question extrêmement vaste qui ne peut,
à son avis, être invoquée lors du vote du budget, en raison
de la brièveté des débats qui lui seront consacrés.

présidence de M. uaston Cardonne
(17 heures;

M. V,IELJEUX pense qu'il faux rechercner avant
toute cnose la compression progressive des frais généraux
administratifs. Il fait observer qu'on peux réorganiser
un bureau de postes, une gare ou line perception mais qu'on
ne peux pas réorganiser, en mie seule fois, toute l'admi-
nistration française.

Dans cet ordre d'idées, il cite des exemples d'or-
ganisation d'administration, réalisée par des tecnniciens
privés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL reconnaît que les tech-
niciens privés peuvent obtenir d'excâlents résultats en ef-
fectuant un travail de réforme interne des services niais
avant d'organiser un service, il faut savoir si l'on veut le
maintenir. C'est pour cela qu'il faut élaborer une nouvelle
conception de l'administration. Lê Parlèrent ne doit pas se
borner à faire des voeux.

La Commission décide d'intêrromprela discussion
sur la réforme administrative pour examiner les chapitres
du budget de la France d'Outre-Mer.

Chapitre 103 -'"Traitements des gouverneurs géné-
raux, des gouverneurs et résidents supérieurs en position
de disponibilité.*"

M. LANDABOURE, après avoir rappelé que la Commis-
sion s'était émue l'an dernier du grand nomore de gouverneurs
dépourvus de fonctions, demande si l'administration a tenu
compte des observations du parlement.

M; BRUNOT,représentant la Commission de la France
d'Outre-Mer, lui indique qu'un gros effort a été fait dans
ce domaine, -qu'il ne reste plus qu'un petit nombre de gou-
verneurs sans fonction.
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Personne ne demandant la parole sur les chapitres
du budget, M. uE PRESIDENT met aux voix l'ensemble du budget.

Le budget de la France d'Outre-Mer est adopté
par 8 voix et 2 abstentions (MM. Landaboure et Poher) .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'il se réserve
la faculté de présenter les observations qui liai sembleront
opportunes, en séance publique.

1947.
Application de l'art. 3 de la loi du 51 décembre

M. DOREY, rapporteur, informe la Commission que
la Caisse des Dépôts et Consignations demande l'autorisation
de recruter du personnel auxiliaire.

Considérant le surcroît de travail qui incombe à
cette administration du fait de l'application de la loi •

portant majoration des rentes viagères de l'Etat, il propose
d'émettre un avis favorable au projet de décret présenté par
le Gouvernement.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.

M. le PRESIDENT invite la Commission à se réunir
le lendemain jeudi 1er juillet 194c*, pour poursuivre l'examen
dix buaget de 1 'Agriculture (Assentiment).

La séance est levée à 17 heures 25

|a_s de_c ommuni£Ué
: i.a_P£e£sË.

LE PRESIDENT,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. CARDONNE (vice-président)

1ère séance du jeudi 1er juillet 1948

La séance e3t ouvérte à 9 h. 55

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE !

SUPPLEANTS

MM. BARON, BOUDET, CARDONNE (Gaston), DOREY,DUCHET, GERBER (Marc), IGNACÏO-PINTO (Louis)JANTON, LACAZE (Georges), LANDABOURE,MINVIELLE, PAULY, POHER (Alain), REVERBORI,THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.

MM. AVININ, COURRIERE, GERBER (Philippe)GRENIER (Jean-Marie), HOCQUARD, LAFFARGUE,LANDRY, MARRANÏÏ, MERLE (Faustin), MONNET,VI CTOOR»

M» Alex ROUBERT.

MM»' ALRIC, de M. PESCHAUDj LEMOINE, de M» SAUER

ASSISTAIT, en outre à la séance : M. Charles BRUNE (autitre de la Commission de 1 ' Agriculture) •

ORDRE du JOUR

Etude du projet de loi - A.N. 3027 - 3^57 - Budget ordinaire1948 - Annexe 4 - Budget de l'Agriculture - Rapporteur ïM. LANDABOURE. (suite et fin).
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COMPTE-RENDU

La séance est ouverte à 10 heures 20.

CHAPITRE 150

M, LE RAPPORTEUR GENERAL fait ressortir que les créditsdemandés permettent la nomination de 10 administrateurs etde 5 administrateurs, adjoints en surnombre, sur lesquelsd'ailleurs deux nominations sont irrégulières# D'après lesrenseignements qu'il a recueillis, environ 8 de ces fonction-naires pourraient 3e reclasser dans le privé après dégage-ment dés cadres, le3 autres seraient dans un délai d'un anpourvus d'un poste normal après dégagement ou mise à la retraitede fonctionnaires anciens. Il fait ressortir ce que de tellesmesures ont de fâcheux pour un cadre de fonctionnaires où lesjeunes voient leur avancement bouché pour de longues années.
M. Charles BRUNE délégué par la Commission de l'Agricul-ture est inquiet de laisser partir de jeunes fonctionnairesde valeur. Il préférerait des mutations d'une administration àl'autre plutôt que des suppression d'emplois,
M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de limiter à 8 le nom-bre d'administrateurs en surnombre à partir du 1er Octobre1948 étant entendu qu'au cours de l'année 1949 ce surnombredevra être résorbé par tous les moyens convenables. Il proposeégalement de rejeter la création de 6 postes de chefs de section;que le Parlement avait déjà repoussée à l'exercice précédent.
Les diminutions correspondantes de crédit seraient de250.000 francs et 170.000

Ces propositions sont adoptées.
CHAPITRES 110 et 115.-

M. LANDABOURE expliqué qu'une lettre rectificativedemande en substance la suppression de 4 emplois d'inspecteursgénéraux qui seraient réintégrés dans le cadre des directeursdépartementaux par dégagement de 4 titulaires de postes dans cesderniers emplois.

M. Charles BRUNE demande que les 4 dégagements se fas-sent 3ur l'ensemble du cadre y compris éventuellement les postesd'inspecteurs généraux visés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de réaliser la. mesurepar un article spécial qui apportera la précision demandée ci-dessus.

9 IUL/ • • •
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Il en est ainsi décidé,

M. Charles BRUNE revenant sur sa déclaration précé-dente pense qu'il est très dangereux de risquer des suppres-sions d'emplois dans les directions départementales agricoles»
14. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer qu'il s'agitd'emplois vacants et qu'au surplus il faut bien faire porterquelque part les réductions envisagées par les lois d'éoono-mies,

CHAPITRE 119

M. LE RAPPORTEUR GENERAL note que,sur ce chapitrerelatif à l'Institut Nationale Agronomique,le3 réductions pro-posées par la Commission des Finances de l'Assemblée Nationalesont particulièrement inopportunes,
CHAPITRE 129

M. BRUNE fait remarquer que l'Assemblée Nationalea très probablement eu tort de refuser le3 créations d'emploisde contractuels demandées pour certains techniciens et cher-cheura de l'Institut National de la Recherche agronomique» carce statut se prête éminemment aux qualités exigées du person-nel en question,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL appuie ces observations.
Il est décidé de revenir pour ce chapitre et lechapitre 130 au chiffre demandé par le Gouvernement,
CHAPITRE 140

M. LANDABOURE fait remarquer que l'Assemblée Nationalea supprimé 3 emplois de régisseurs comptables dont la créationétait demandée en contre-partie de la suppression de 3 emploisd'agents comptables,
M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'on a voulu simplementfaire monter ces fonctionnaires dans l'échelle budgétaire etfait remarquer qu'ils sont assistés m fait de 2 commis d'admi-nistrationi détachés de l'administration centrale.
Il propose de laisser les choses en l'état primitifen faisant subsister les troi3 êmplois d'agents comptables,malade créer trois postes de commis d'administration quiseraient en partie compensés par la suppression de deux postesoccupés par des commis provenant de l'Administration centrale.
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Ces propositions sont adoptées»
CHAPITRE 156

M. LANDABOURE fait remarquer que dans beaucoup de régionsle service des haras n'est plus nécessaire. Il convient de réor-ganiser le service au besoin en effectuant les amputations quis'imposent et non pas de chercher à lui trouver de nouvellesmissions quelles qu'elles soient»

M. Charles BRUNE pense que la motorisation des armée3a fait de tels progrès que bien des établissements des harasadaptés au service du cheval de guerre ne soient plus néces-saires.^Beaucoup d'autres missions qui leur sont imparties pour-raient être remplies par les associations professionnelles»
M. LE RAPPORTEUR GENERAL résumant les diverses opinionsmanifestées demande

1°) la suppression des 8 postes de directeurs de harasrétablis par l'Assemblée Nationale

2°) la suppression d'un emploi d'inspecteur généraldes haras. Ces deux suppressions amèneraient une diminutiondes crédits de 2.675.000 francs.

Ces propositions sont adoptées.
CHAPITRE 159

M» Charles BRUNE s'élève vigoureusement contre la sup-pression d'indemnités d'habillement aux agents des haras» dontle métier comporte une nécessité de prestige et de tenue.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui fait remarquer que 3on ob3ervation devra se placer a.u chapitre 351. Toutefois une réductioncorrélative à celle faite au chapitre 156 devra être qpérée.
CHAPITRE 165

M. LE RAPPORTEUR GENERAL se demande où en sont exactementles suppressions de postes dans les Eaux et Forêts et quelssont les résultats de la contraction avec ce service du fondsforestier national.

M. LANDABOURE demande que le dhapitre I65 ainsi que lechapitre 168 soient réservés jusqu'à l'audition du DirecteurGénérai des Eaux et Forêts auquel il se propose de demanderdes précisions sur les travaux forestiers en régie.

\
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CHAPITRE 602

M. LANDABOURE proteste au passage contre le procédéde l'administration qui» pour ce budget, a visiblementminoré ses prévisions puisqu'au budget de 1947 il était prévu90 millions et qu'en réalité c'est 82 millions qui ont éténécessaires.

CHAPITRE 3012

M» Charles BRUNE déclare que les crédits prévus (6millions), sont deâtinés au déplacement et à la reconstruc-tion de deux grandes baraques qui "déshonorent" la oour duMinistère de 1'Agriculturé.
M* LE RAPPORTEUR GENERAL constate qu'aunun membrede la Commission ne formule de proposition de reprise dacrédit.

CHAPITRE 312 - 313 - 14 - 20 -

M. LANDABOURE fait remarqaer que par lettre rectifi-cative le Gouvernement a lui-même abattu 10 fé> sur les créditsqu'il avait d'abord prévus en ce qui concerne les dépensesde matériel des écoles nationales d'agriculture se proposequ'une énergique protestation soit élevée contre cette réduc-tion.

Cette proposition est adoptée.
CHAPITRE 346

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande des éclaircissementssur le fonctionnement des commissions consultatives départemen-taies de fermage.
M. Charles BRUNE propose que ce chapitre soit réservéJusqu'à information.

Cette proposition est adoptée.
CHAPITRE 512 et 525

M. LANDABOURE proteste contre la diminution apportéeau chapitre 525 par le Gouvernement qui a fait un abattementde 10 $ par rapport à ses propositions initiales. Le Chapitreen question présente un intérêt social 'et agricolé incontes-table.
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M.Charles BRUNE se déclare pleinement d'aocord aveccette opinion et pense qu'on peut faire bien d'autres éco-nomies par exemple au chapitre 512.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle qu'il avait faitadopter en 1947 un abattement sur ce chapitre et qu'çnl'avait alors taxé de trop grande sévérité. Pourtant cecrédit est resté en grande partie inemployé.
La Commission décide d'effectuer une réduction de1*000 francs aux chapitres 512 et 525 avec le sens ci-dessusdéfini.

CHAPITRE 530

Sur une question de M. le Rapporteur Général, M. Char-les BRUNE indique que l'action entreprise au moyen de créditsa pour but de faciliter des transferts de régions trop peu—plées dans d'autres moins peuplées ou de réglons trop peuproductives à des régions à meilleur rendement. Ces opéra-tiona sont économiquement et socialement intéressantes.
La séance est levée à 12 heures 15

Le Président,
Pas de communiqué

à la presse
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paris, le

COMMISSION DES FINANCES

2ème séance du jeudi 1er Juillet 1948

La séance est ouverte à 19 heures

PRESENTS : MM. AVININ, BAEON, BOUDET, DOREY, HOCQUARD,JANTON, LAFFARGUE, LANDABOUHE, MARRANE,MINVIELLE, POHER (Alain), REVERBORI)ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie),VICTOOR, VIELJEUX.

ABSENTS î MM. CARDONNE (Gaston), (DERRIERE, DUCHET,GERBER (Marc), GERBER (Philippe), GRENIER(Jean-Marie), IGNACIO-PINTO (Louis), LACAZE(Georges), LANDRY, MERLE (Faustin), MONNET,PAULY, PESCHAUD, SAUER.

Séance commune aveo les Commissions des Affaires étrangères,des Affaires économiques, douanes et conventions commerciales,et de la France d'Outre-Mer - Présidence de M. Salomon GRUMBACH.

ORDRE du JOUR

- Audition de M. Georges BIDAULT, ministre des Affairesétrangères sur l'accord de coopération économique entre laFrance et les Etats-Unis.
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(Voir le compte rendu ethnographique de la. Commission
des Affaires Etrangères),
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PARIS, LE.

COMMISSION NES FINANCES

Présidence de M. AVININ, vice-pré3ident

Séance du vendredi 2 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 h» 10

PRESENTS : MM. AVININ» BARON, BOULET, DOREY, LUCHET, JANTON,LACAZE (Georges), POHER (Alain), HEVERBORI, THOMA
(Jean-Marie), VIELJEUX.

ABSENTS

EXCUSES

THOMAS

CARLONNE, COURRIERE, GERBER (Marc), GERBER (Philippe)GRENIER (Jean-Marie), IGNACIO-PINTO (Louis),
LAFFARGUE, LANLABOURE, LANLRY, MARRANE, MERLE (Paus-tin), MINVIELLE, MONNET, PAULY, PESCHAUL, SAÏÏER,
VICTOOR.

MM. HOCQUARD, Alex ROUBERT.

ORDRE DU JOUR

1° - Etude du projet de loi A.N. 3027 — 3657 - Budget ordinaire1948 - Annexe 30 - Budget des P.T.T. et de la Caisse
d'Epargne - Rapporteur : M. LACAZE.

2° - Avis sur la proposition de loi s A.N. 2258 - C.R. 446(année 1948) — Nationalisation de L'électricité et du gaz.Rapporteur : M. MARRANE.
3° - Etude du projet de loi A.N. 4748 - Approvisionnement endenréés alimentaires — Rapporteur ; M. POHER,
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COMPTE RENDU

PROJET DE LOI portant aménagement dans le cadre
du budget général pour l'exercice 1948 des dotations de l'exer-
cice 1947 reconduites à l'exercice 1948 au titre du budget or-
dinaire (services civils) et des budgets annexes (dépenses ordi-
naires civiles) .

'POSTES, TELEGRAPHES et TELEPHONES

M. aVININ , Vice-Président, ouvre la séance et
donne la parole à M. Lacaze, rapporteur spécial du budget des
P.T.T.

M. LACA2E, rapporteur, expose tout d'abord que
le budget des P.T.T. accuse un déficit, pour l'exercice 1948, de
l'ordre de 7 milliïfiœî Ce déficit s'explique par le cofit élevé
du matériel que les P.T.T. sont obligés d'acheter et par l'in-
suffisance des tarifs postaux qui n'ont augmenté que de 6% par
rapport à 1938.

Il signale tout particulièrement l'influence des
tarifs de faveur consentis à la presse sur le déséquilibre du
budget des P.T.T.

Abordant ensuite la question des effectifs budgé-taires de cette administration, il signale qu'elle occupait, au
1er janvier 1939, 188.000 agents et au 31 décembre 1947,230.000.
L'accroissement d'effectif est donc de 42.000, soit 22%. Mais si
l'on considère que l'augmentation du trafic par rapport à 1938 est
de 40%, on constate que l'accroissement des effectifs n'est que
la moitié de celui du.trafic. Il en résulte un surcroît de travail
considérable pour le personnel.

>

En vertu des décisions du parlement, il y aura,
en outre, des compressions nouvelles portant sjc6 I40 emplois et les
2982 créations d'emplois primitivement prévues seront abandonré es,à l'exception de 700 pour le service des chèques postaux.

M. LE PRESIDENT demande quelles sont les activités
qui ont bénéficié du recrutement, de nouveau agents.

M. LaCaZE ,rapporteur, lui répond que ce sont es-
sentiellement les services postaux et les services des comptes
chèques postaux. Il indique que les recettes du service postal
se sont élevées à 18 milliards en 1947 et qu'elles sont prévues
pour 21 milliards en 1948,si l'on conserve les mêmes tarifs^ et
en tenant compte de 1 'accroissement de l'activité économique.
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Il note à cette occasion, que 4 milliards seu-
lement sont versés par le budget général pour services rendus
aux administrations par les P.T.T. Ces services ne lui semble

^as être payés à leur cofit normal.

En ce qui concerne les services télégraphiques,les recettes se sont élevées, pour 1947,. à 3milliards 300 million
et sont prévues, pour 194S, pour 3 milliards. Il indique que des

compressions de personnel pourront être réalisées dans ce service
sans nuire à son hon fonctionnement.

En ce qui concerne le service des téléphones,les recettes se sont élevées à 17 milliards 650 millions, en 1947,
e-t sont prévues, po ir 1945, à 22 milliards 650 millions.

Il fait ooserver à ce propos, que^si l'administra-tion des P.T.T. avait les moyens financiers et matériels neces-
aaires pour établir des circuits nouveaux, il en résulterait une
augmentation de recettes considérable.

Il indique ensuite que le service des compteschèques postaux voit son activité s'accroître depuis le début de
l'année, en particulier par contre-coup des mesures financières
du mois de janvier. C'est ainsi que lenombre des comptes est en
augmentation de 17$.

M. LE RAPPORTEUR fournit ensuite un certain nombre
d'explications sur le centrerational d'études des télécommunica-
tions (C.N.E.T.); Il fait observer que les réductions de crédits
décidées par l'Assemblée nationale mettent en péril le fonctionne-
ment de^ce centre et risquent de disperser à nouveau les rechercne
en matière de télécommunications.

M. LE RAPPORTEUR aborde ensuite ia question du
reclassement des agents des P.T.T. Il fait notamment observer que#si, dans certaines administrations^des transformations d'emploiscorrespondent à la réalisation de la réforme administrâtivê , iln'en est pas ainsi dans l'administration des P.T.T.

M. PÛHER, rapporteur général, fait observer à
cet égard, que trois administrations se font concurrence en ma-
"tlère de reclassement : Education nationale, P.T.T. et Finances.

Les agents des P.T.T. pensent qu'en obtenant la
parité avec les agents des régies financières, ils obtiendraient^
lemeilleur traitement possible, mais dans l'Administration des
Finances on a changé les appellations et on a pu obtenir ainsi
une nouvelle base de reclassement; l'administration des P.T.T.,
pour s'aligner sur l'administration desFinances, veut également
modifier les titres de ses agents.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare que cela ne cons-
titue nullement line réforme administrative.

rm. oaCaZE , rapporteur, fait observer que l'admi-
nistration des P.T.T.atfait eu, jusqu'en 1919» lf parité avec les
régies financières. Il insiste sir les difficultés actuelles
qu'éprouve le personnel des P.T.T. et qui justifient un reclasse-
ment subtantiel.

M. VIEiJEtÎA réclame l'application des tarifs nor-
maux à la presse. Il fait valoir qu'elle apporterait une augmen-tation des recettes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL appuie l'observation de
M. Vié-jeux et chiffre à plusieurs centaines de millions l'aug-mentation des recettes que l'on pourrait attendre de la revisiondes tarifs de faveur à la presse.

Pi. VIEiiJEUX estime que c'est une erreur de ne pasfaire payer aux différentes administrations d'Etat le cotft exactdes frais qu'elles imposent aux P.T.T. Il ne voit pas pourquoion ne relèverait pas les tarifs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL reprenant la questiondu C .N.E.T. ne comprend pas pourquoi l'Assemblée Nationale met
en cause l'existence de cet organisme. Il demande que soient ré-servés tous les chapitres relatifs au C.N.E.T. hfin que la Corn-mission ait le temps de réunir les renseignements nécessaires
pour juger, en toute connaissance de cause.

Il en est ainsi décidé.
M. LE PRESIDENT déclare que la discussion généraleest close et invite la Commission à passer à la discussion des

chapitres.

CHAPITRE 100.- Traitement du Secrétaire d'Etatet du personnel titulaire de l'Administration centrale.

Pi. LaCaZE , rapporteur, fait observer que l'Assem-hlée Nationale a refusé la création d'un emploi d'ingénieur enchef. Il se déclare favorable au rétablissement de cette créationd'emploi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL critique le procédé quiconsiste à supprimer des agents supérieurs pour réaménager corré-lativement line déduction exceptionnelle pour vacance d'emploi.
Pi. LàCaZE lui répond que l'augmentation du traficn'est pas sans incidence sur le personnel supérieur.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que chaque
année, l'administration des P.T.T. augmente le nombre de ses auxi-
liaires. Il propose que des éclaircissements soient demandés à
ce sujet.

D'autre part, il s'oppose au rétablissement de

l'emploi d'ingénieur en chef. Il fait observer que le budget des
P.T.T. comporte de trop nombreuses créations d'emploi.

M. liACAZE fait remarquer qu'il est indispensable
de procéder à des recrutements pour permettre le fonctionnement
du service des comptes chèques postaux.

M. VIELJEUÂ pense que 1'administrâtion des PtT.T.
est celle ou la mécanisation permettrait une amélioration certaine \
du fonctionnement.

M. bE RArPORTEUR GENERAL appuie cette observation
en déclarant qu'il est préférable de créer de nouveaux centraux
téléphoniques et de nouveaux centres de comptes chèqqes postaux
plutôt que de recruter du personnel.

M. iiACaZE , rapporteur, reconnaît qu'une réforme
administrative est nécessaire et propose que la Commission des
Finances demande qu'elle soit réalisée dans l'année.

La proposition de m. Lacaze tendant à la reprise
des crédits afférents a la création d'un emploi d'ingénieur en

chef n'est pas adoptée par 4 voix contre 1 et 1 abstention.

Le chapitre 100 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Chapitre 105 - Atelier et dépôt central du matérielf

M. LaCAZE propose d'accorder la création d'emploi
d'ingénieiar demandé mr l'administration. Il explique que^par
suite de la carence de l'industrie privée, 1'administration est
conduite à construire elle-même certains matériels dans les ate-
liers centraux.

M,. LE RAPPORTEUR GENERAL constate qu'on a sup-
primé un poste d'ingénieur en 1947 et qu'on veut le rétablir en
194d.

La proposition de M. Lacaze,mise aux voix, n'est
pas adoptée par 2 voix contre 1 et 2 abstentions.

Les chapitres 106 et 107 sont réservés.
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Chapitre 108 - Recettes-distributions.

M. LaCAZE expose que le3 receveurs distributeurs,
pour assurer la continuité de leur service, sont dans l'obligation
d'emplcya?, à leurs frais, des suppléants. L'administration leur
accorde une indemnité qui ne couvre pas les frais de sécurité
sociale qu'ils sont ooligés de supporter.

M. LACAZE estime que les suppléants devraient
entrer dans le cadre des P.T.T.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL combat cette manière de
voir et estime qu'on doit majorer l'allocation consentie aux rece-
veurs-distributeurs et non pas faire des auxiliaires^. des sup-
pléants de ces receveurs.

Il propose d'élever à 10.000 francs la réduction
effectuée par l'Assemblée Nationale en lui donnant le sens quel'indemnité deaipiLéance doit être augmentée de façon à couvrir les
frais de cotisation à la sécurité sociale.

Cette proposition est adoptée par 4 voix contre 1.

Chapitre 122 - Services extérieurs - Rétribution
du personnel auxiliaire et con-
tractuel.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que l'Assemblée
Nationale a protesté contre la suppression du service postal de I
jour. Il est certain que cette suppression a apporté une certaine
perturbation dans le service. Néanmoins, il se déclare favorable
au maintien de cette suppression qui se traduit par une économie
de 500 millions. ~

Pour appuyer cette remarque, il propose d'apporter
mae réduction indicative de 1000 francs sur les crédits du chapitre!

4 voix contre 1.
Mise aux voix, cette proposition est adoptée par

L'ensemble du budget des P.T.T. est adopté.
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caisse nationale d 1 épargné

Chapitre 108 - Services Extérieurs - Indemnités
'

diverses.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose qu
1 une question

soit posée sur 1* inventaire général des comptes.
Il en est ainsi décidé.

Les autres chapitres de la Caisse nationale
d'Epargne ne donnent lieu à aucune autre observation.

Le budget de la Caisse Nationale d'Epargne est
adopté.

PROJET de LOI portant modification dés loisN° 46-628 du 8 avril 1^46 et N° 46-2208 du 21 octobre ly46sur la nationalisation de l'électricité et du &az.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL inuique que M. Marrane »

rapporteur, lui a fait savoir qu'il donnait un avis favoraole à
l'adoption de ce projet de loi.

Il présente ensuite>i'analyse des dispositions du
texte.

M. LE PRESIDENT demande que la Commission marque
son désir de voir les titres être rapidement attribués à leurs
propriétaires.

La Commission décide d'émettre un avis favorable
à l'adoption du projet de loi.

La Commission décide de rapporter un avis favorab]e|au projet de loi portant dérogation aux dispositions de la loi
du 20 ao"t 1^47 créant un compte spécial intitulé "Approvision-
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nemenc en denrées et produits alimentaires»" au cas où ce projet
serait transmis selon la procédure d'urgence.

La séance est levée à 12 neures 30.

i de communiqué
presse

LE PRESIDENT,

AW
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lî'E LA

REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M» Alex ROUBERT, président

Séance du mercredi 7 juillet 1948

La séance est ouverte à 15 t. 40

PRESENTS.

ABSENTS

SUPPLEANT

MM. AVININ, BARON, BOULET, CARDONNE (Gaston),
JANTON, MERLE (Faustin), MINVIELLE, MONNET,
PESCHAUD, POHER (Alain), REVERBORI, ROUBERT (Alex)
SAUER, VIELJEUX.

MM. COURRIERE, DOREY, DUCHET, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie), HOCQÏÏARD,
IGNACIO-PINTO (Louis) LAFFARGUE, LANDABOTIRE, LANDRY,
MARRANE, PAULY, THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR.

M. GRANGEON (de M. LACAZE)

ASSISTAIT, en outre, à la séance : M. AGUESSE (au titre de la
Commission de La Presse, du Cinéma et de la Rédio).

ORDRE du JOUR

1) Avis sur la proposition de résolution n° 562 (année 1948) - Réparti-
tion et affectation des crédits, du Plan Marshall - Rapporteur î
M. Alain POHER.

2) Désignation de M. MONNET comme rapporteur du projet de lof
A.N. 3098 - C.R. 656 (année 1948) autorisant la cession; amiable
de l'usine de Hocdieu.

3) Projet de loi A.N. 3027 - 3657 - Budget ordinaire 1948 - Annexes
14 à 20 - Budget de la Présidence du Conseil - Chapitres réservés :Information - Rapporteur : M. MONNET.

Ml !

11' !

'!
: !
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I.- PR0P0S1TI0E DE
'

RESOLUT!OE ( E° 562, année 1946),
tendant à inviter le Gouvernement a créer une Commis-
sion chargée de suivre la répartition et l'affectation

, des crédits du Plan Marshall et de leur contre-valeur
en francs.

COttrT£.-K£HDV
M. ROUBERÏ, Président, après avoir oiivert la

séance, indique à la Commission qu'elle sera appelée à donner
son avis sur cette proposition de résolution. Il expose dans
quel esprit elle a été conçue et quels buts on se propose d'at-
teinare en créant une commission chargée de suivre l'application
du Plan Marshall.

M. POifER, Rapporteur général, se déclare favorable
aux mesures envisagées dans la proposition de résolution qui
permettront d'éviter le retour des inconséquences du passé en ma-

tière d'achats à l'étranger.

M. BaaOR ne croix pas qu'une Commissionjïarlemen-
taire puisse empêcher des abus d'etre commis et estime, en tout

cas, d'accord avec ses collègues communistes, que l'on ne peut
donner un avis sur la proposition tant que les accords de coopé-
ration économique entre la France et les Etats-Unis ne sont pas
ratifiés.

M. LE PRESIDEE! met aux voix l'avis sir la propo-
sition de résolution sous réserve de la ratification des accords
économiques.

Par 11 voix et 6 abstentions, la Coaimission décide
d'émettre un avis favorable à l'adoption de la proposition de 1

résolution.

II. - DESI(rivalILE d'UE RAPPORTEUR -

M. MOEEET est désigne comme rapporteur du projet
de loi (E° 656, année 1948) autorisant la cession amiable à la

Société à responsabilité limitée des Etablissements Jacqueau-
Be

trgonneau de l'usine de Bocdieu à Eonancourt -Eure- et Saint-
nu'bin-des-Joncherets (Eure et LoirÇ .

III. - aMEEAGEMSÉt DES DCTaTIGES de l'exercice 1947 dans

le cadre du budget général pour l'exercice 1946.
Présidence du Conseil

M. uE PRESIDER! donne la parole à M. Monnet,
rapporteur, dans la discussion générale.
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MQNKET, rapporteur, commence son exposé en
signalant que la compression des crédits ouverts pour 1947 etdes crédits demandés pour 1948 ne révèlent .pas d'augmentationconsidérable. Il convient toutefois de noter que l'Assemblée
nationale a voté un crédit de 537 millions pour l'Agence fran-
çaise ae Presse (a.F.P.)

Il fait remarquer que les suggestions expriméesl'an dernier, par la Commission des Finances du Conseil de la
République sir la rationalisation et le regroupement des services
de la présidence du Conseil n'ont pas été suivies. Il conviendra
d'insister à nouveau sur cette idée, car chaque service se corn-
porte comme un petit ministère.

M. LE RAPPORTEUR pose ensuite la question de la
réorganisation des services de presse dont la situation finan-
cière lui inspire des inquiétudes. C'est ainsi qu'on semble
pouvoir évaluer le déficit de la Société nationale des entre-
prises de Presse (S.E.E.P.) à 1 milliard. La gestion ne semble
pas exempte d'abus. Des proulèmes analogues se posent en ce qui
concerne 1' Agence Française cfe presse et l'Havas Publicité.

M. LE PRESIDENT propose à la Commission qu'il
soit demandé dans le rapport que la réorganisation des services
de la Présidence du Conseil soit réalisée. (Assentiment)

La discussion générale est close.

I. - Services administratifs .

Chapitré 100 - Traitement du président du Conseil, des
Secrétaires d'Etat et du personnel titulaire.

M. LE PRESIDENT estime qu'il y a lieu de faire une j
remarque générale air le nombre important de fonctionnaires dé-
tachés de leur administration d'origine.

M. V1ELJEUX appuie cette remarque en faisant ob-
server que ces détachements faussent la physionomie d'un budget.
Il s'élève également centre le volume excessif des cabinets
ministériels.

La Commission décide de mentionner cette obser-
vation dans le rapport et charge son rapporteur de s'informer de
l'importance du cabinet militaire du Président du Conseil qui a <i;fait l'objet d'une remarque de la part de la Commission des Fi-
nances de l'Assemblée Nationale.
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Chapitre 101 - Rémunération du personnel contractuel.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait oDserver qxe l'on
peut se demander.si le personnel temporaire ne sera pas titula-rise. Parlant de la Direction de la documentation, il reconnaîtqu'un gros effort de réduction des effectifs a été entrepris mais
cette direction tend à s'occuper beaucoup moins de documentation
que d'édition. Certaines de ses publications, pour être inté—
ressantes, ne sont peut-être pas indispensables. C'est le cas,
par exemple, d'une brochure qu'il présente à la Commission, in-titulée "Aperçu sur l'origine de la civilisation chinoise".

Il propose d'effectuer une réduction de 1 mil-
lion sur le crédit du cnapitre 101 pour inviter le Gouvernement
à fournir des explications sur le fonctionnement du service en
question et à réaliser la concentration de tous les services de
documentation des différents ministères.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 101,
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 103 - Salaires du personnel auxiliaire.

' M. nE RAPPORTEUR GENERaL demande ce que représententles "suppressions d'emplois corrélatives d la réduction du parc
automobile de la présidence du Conseil.

A. TRIERRY, Contrôleur des dépenses engagées, lui
répond qu'il s'agit de la traduction budgétaire du prêt par la
Présidence du Conseil à la rrésidence de la République de vingt-
six chauffeurs.

ne chapitre 103 est adopté.

Chapitre 104 - Indemnités et allocations diverses

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait ooserver que I'as-
semblée Nationale a inscrit à ce chapitre un crédit de 720.000 frs
afférent aux frais de réception de personnalités françaises et
étrangères. Il serait plus logique de l'inscrire au chapitre 300 j
relatif aux dépenses de matériel.

Il en est ainsi décidé et le chapitre IÔ4 est
adopté au chiffre de 15.636.000.
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Chapitre 109 - rtemboursement à diverses administrations.
Dépenses de personnel.

«

M. LE RAPPORTEUR GENE.tAL indique qiae le Gouverne-
ment avait demande dans une lettre rectificative un crédit sip-
plémentaire de 362.000 frs justifié par la prise en charge du
budget des dépenses civiles du personnel du standard téléphonique j
de l'immeuble ste 3b, rue de Varenne, antérieurement occupé par
les services du Secrétaire d'Etat à, la Défense Nationale et dé-
sormais affecté 0 ix secrétariats d'Etat de MM. Abelin et Blondi.

*

h'Assemblée Nationale a refusé ce crédit. Il es-
time qu'il est normal que la rémunération des standardistes soit
remboursée à l'administration des P.T.T. Il propose la reprise
du crédit. , ||

Il en est ainsi décidé et le chapitre 109 est
adopté au chiffre de 2.213.000 frs.

Chapitre 111 - Rémunération des collaborateurs extérieurs
pat les services de documentation et de dif-
f usion.

M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'effectuer une

réduction de 100.000 frs pour les mêmes motifs qu'au chapitre iOl.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 101, ainsi

modifié, est adopté.

Chapitre -300 - Matériel.

il S
Le crédit du chapitre 300 est augmenté de 72Q.000fr

en conséquence de la décision prise au chapitre 104.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que le

Parlement a voté* l'an dernier, des crédits pour l'acquisition de
l'immeuble de la rue de Varex-ne, destiné au Secrétariat d'Etat à
la fonction publique. Or, cette année, on veut installer ce der-
nier dans un autre local. Il propose d'effectuer une réduction
de 100.000 frs pour protester contre ce fait.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 300 ainsi

modifié, est adopté.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que les dépenses
de ces services sont exagérées. Il fait observer que sur 40 mil-
lions de crédits, en 1947, 5 ont été affectés à la doc tentât ion
et 35 à l'impression.

Il propose d'effectuer une réduction de deux
millions pour protester contre cet état de choses.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 307, ainsi
modifié, est adopté.

*

Chapitre 500 - Subvention à l'Ecole nationale d'administratif

M. MOLLET, rapporteur , propose la reprise d'un
crédit de 210.000 frs supprimé pari 'Assemblée nationale corres-

pondant à un emploi de chauffeur.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 500,
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre .600 - Ponds spéciaux.

M. MOLLET, rapporteur, signale que ces crédits
sont ventilés de la manière suivante I

514 millions pour le service de la documentation
extérieure et de contre espionnage-

330 millions pour la Présidence du Conseil.

M. LE RAPPORTEUR GELERÀL rappelle que, l'an

dernier, là Commission avait demandé que la Commission chargée
du contrôle des fonds spéciaux remplisse son rôle et qu'un Con—
seilier de la République en fasse partie. Cette requête n'a pas
eu de suite. Il propose de poser une question en séance publique
à ce sujet.

M. MOLLET, Rapporteur, expose qu'il a,eu communie a-

tion de documents confidentiels et qu'il n'a remarque aucun fait

anormal. Il s'agit surtout dedépenses de personnels.

M. LE PRESIDENT rappelle que le caractère principal
des fonds spéciaux est d'être secrets et que, par conséquent,
le contrôle doit en être assuré avec toute la discrétion néces-
saire.

Le chapitre 600 est adopté.

L'ensemDle des crédits des services administratifsi
sont adoptés.
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II. - PRESSE EIIMORiMÏION

Chapitre 100 - Traitement du personnel temporaire.

M. MOLLET, rapporteur, indique que le Gouvernement
avait demandé par lettre rectificative L° 43-32 le maintien de
24 emploig^ui devaient être supprimés. Il signale que 1 'Assemolée
Nationale a supprimé la plupart des crédits demanués à compter
dii 1er juillet 1943* Cette position ne peut plus être défendue.
Il propose de réserver les chapitres afin qu'on puisse calculer
les nouveaux crédits s'ir la case d'une suppression au 1er octobre,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que la Commission
devrait entendre M. le Secrétaire d'Etat à la Présidence du
Conseil pour être informé de la situation de la Direction de la
Presse.

M. MQLÏÏET, rapporteur, abordant le problème des
services de Presse fournit quelques détails. L'Agence française
de Presse a eu en 1947, un déficit de 273 mirli on*s. Il doit être
actuellement de l'ordre de 1 milliard 200 millions. Il est urgent
de donner un statut à l'Agencé française de presse qui semble
avoir des vues particulièrement larges.

En ce qui concerne la S.N.E.P., le déficit s'éle-
vait à 214 millions au 31 décembre 1947 mais il a été sous-évalué
car les amortissements ont été calculés sir un.actif oien infé-
rieur à l'actif réel.

Quant à l'Havas- publicité, elle a, elle aussi ,
des difficultés et vit actuellement grâce au crédit de 80 mil-
lions que lui a consenti la Société Générale sir le nantissement
-es titres de. ses filiales.

La Commission décide de réserver les crédits rela-
tifs à la Presse et à l'information pour entendre les explica-
tions de M. le Secrétaire d'Etat à la Présidence du Conseil et
des dirigeants des entreprises de Presse.

III.' - DIRECTION DES JÛURNaUX OFFICIELS.

, Les crédits de la Direction des Journaux Officiels
ne donnent lieu à aucune observation et sont adoptés.

1 :
Lvl
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IV. - SERVICE DE u* DEPENSE NA_IONaLE.

Etat major de la Défense Nationale.

Ni. MONNET, rapporteur, présente à la Commission
une vue d'ensemble de la question de 1'Etat-major de la défense
nationale.

Sur la proposition de M. le rrésiaent, le libellé
du chapitre 100 - traitements des hauts fonctionnaires, est
maintenu au budget de la Présidence du Conseil.

Chapitre 103 - Salaires du personnel auxiliaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ne comprend pas pourquoi
l'Inspection des forces terrestres, maritimes et aériennes en

Afrique du nord (I.P.T.M.A.) figure au budget de la Présidence
du Conseil. Il propose de réserver le chapitre 103 pour infor-
mation.

Il en est ainsi décidé.

Chapitres 101- 301 3 - 305- 307

Les crédits de ces chapitres sont respectivement
augmentés de 450.000 frs, 300.000, 100.000 et 50.000 pour tenir
compte du fait que l'abattement de 10% prévu par la loi du 7 jan-
vier 1948 a été opéré 2 fois.

En outre, le crédit du chapitre 305 - Documentation
publication et diffusion, est réduit de 100.000 frs pour présen-
ter une ooservation sur le nombre excessif de revues qui sont
éditées.

Chapitres 3072 Missions.

\

M. MONNET, rapporteur, estime que les missions
militaires sont souvent trop importantes. C'est ainsi qu'au Caire.»,
on entretient cinq diplomates et huit militaires alors que
l'armée égyptienne comprenu deux divisions.
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M# LE RAPPORTEUR GERERaU appuie cette ooservation
et signale que la France entretient des missions militaires en
Amérique du Sud, ce qui ne semble pas indispensable. Il propose
d'effectuer une réduction de 10 millions.

r

Il en est ainsi décidé et le chapitre 3072, ainsi
modifie, est adopté.

La suite de la discussion est renvoyée à une
séance ultérieure.

La séance est levée à 19 heures.
i

LE PRESIDEE!1 ,

de communiqué
k la presse
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

1ère séance du jeudi 8 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 heures 15

PRESENTS

ABSENTS

SUPPLEANT

MM. BARON, BOUDET, CARDONNE, GERBER (Marc),
GRENIER (Jean-Marie), JANTON, LANDRY, MERLE (Faus-
tin), MINVIELLE, MONNET, PES5?HAUD, POEER, REVERBOR]
ROUBERT (Alex), SAUER, VIELJEUX.

MM. AVININ, COURRIERE, DOREY, DUCHET, GERBER (Phi-
lippe), HOCQTJARD, LACAZE, LAFFARGUE, LANDABOURE,
MARRANE, PAULY, THOMAS, VICTOOR.

M. ALRIC, de M. IGNACIO-PINTO

ASSISTAIT en outre A LA SEANCE : M. SATONNET (au titre dê la
Commiss ion des Moyens de Communication.

1°

2o

3°

4°

ORDRE du JOUR

Etude du projet de loi A.N. 4713 - Crédits pour les victimes
de calamités publiques - Rapporteur : M. AVININ.
Rapport sur le projet de loi A.N. 5026 et annexe - C.R. 405
(année 1948) relatif à l'érection en départements français
de la Guadeloupe, de La Martinique, de la Réunion et de la
Guyane française - Rapporteurs : MM. Marc GERBER et A. POHER.
Audition de M. le Secrétaire Général des P.T.T. - Avis sur
les chapitres réservés du budget des P.T.T.
Rapport sur le projet de loi A.N. 5813 - C.R. 521 (ann^e 1948)
autorisant la ratification de la convention financière franco-
libanaise - Rapporteur : M. LANDRY.

BH i
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COMPTE-RENDU

I t PROJET DE LOI portant ouverture de crédits en vue
de venir en aide aux victimes des calamités publiques qui ont
affecté divers départements - N° 4713 a.E. 1

M. RGUBERT, Président^ informe la Commission que
le Conseil de la République vient d'etre saisi, seloxi la procédure
d'urgence, d'un projet de loi portant ouverture de crédits en

vue de venir en aide aux sinistrés du département de l'Isère.

Il l'invite à examiner,dès maintenant, ce projet.

M. CaRDONNE esxime qu'il serait opportun de pro-
poser que ces crédits s'étendent à d'autres départements, tel
qiae celui des Vosges, qui sont actuellement victimes d'inonda-
tions. Il faudrait, pour cela, demander que les crédits soient
relevés. .La Commission décide d'émettre un avis favorable à

l'adoption du projet de loi.

M. aVININ est désigné comme rapporteur.

Il - PROJET DE LOI portant ouverture de crédits au

titre du budget général des dépenses ordinaires des services
civils et des budgets annexes ( services civils) pour l'exer-
cice 1948, comme conséquence de l'érection en départements fran-

çais de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la

Guyane française.

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission avait

décidé de charger M. Marc Gerber de réunir les éléments d'infor-
mation qui permettraient d'émettre un avis éclairé sur le projet
de loi.

Il donne la parole à M. Marc .Gerber.
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M. Marc GERBER, rapporteur, donne lecture de son

rapport d'enquête.

"Comparaison entre les dépenses des budgets locaux
de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane
en 1947, et les dépenses des quatre nouveaux départements d'Outre-
Mer, en,1948.

" pour comparer les dépenses qui étaient inscrites
dans les budgets locaux des quatre territoires d'outre-mer :

Martinique, Guadeloupe, Réunion et Guyane, en 1947, avec les
dépenses de ces quatre nouveaux Départements d'outre-mer, en

1948, il convient de rappeler quelles étaient les grandes lignes ■

de leur organisation administrative et financière, avant la
loi E° 46-451, du 19 mars 1946.

" Avant cette loi qui a érigé les quatre "vieilles
Colonies" en départements français, chacun des ces territoires
était placé sous l'autorité d'un Gouverneur des Colonies, dépo-
sitaire des pouvoirs de la République, assisté par un Conseil
Général et un Conseil Privé.

" Chaque année, le budget était préparé, en

recettes et en dépenses, par le Gouverneur. Il faisait ensuite
l'objet d'une délibération du Conseil Général, Après avoir reçu
les modifications éventuelles du Conseil Général, le budgét était
arrêté par le Gouverneur en conseil privé.

" Les dépenses, conformément à l'article 33
de la loi du 13 avril 1900, étaient réparties en dépenses obli-

gatoires et en dépenses facultatives. L.es premières qui se

rapportaient notamment aux dettes exigibles, aux traitements
des fonctionnaires, aux frais de justice, de gendarmerie et de

police, ne pouvaient être modifiées par le Conseil Général.
Par contre, l'assemblée locale pouvait réduire ou supprimer
les dépenses facultatives*. mais elle ne pouvait ni les proposer,
ni les augmenter.

" Cette organisation financière a fonctionné,
pour la dernière fois, en 1947. En 1948, les quatre territoires
de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion
étant'devenus Départements, c'est 2organisâtion financière
de la Métropole qui doit fonctionner.

" Elle peut être résumée ainsi :
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" 1°) les dépenses présentant an caractère
général (Agriculture, Education nationale, Finances, Intérieur,
Justice, Travail et Sécurité sociale, Travaux publics et trans-
ports, Marine.marenande, Aviation civile et commerciale, P.T.T.
etc...) figurent dans les budgets respectifs de chaque Minis-
tère intéressé.

" Elles font partie du Budget de l'Etat et
doivent être, après préparation dans chaque Ministère et appro-
bation par le Ministère des Finances, votées par l'Assemblée
Nationale et le Conseil de la République.

" 2°) les dépenses qui présentent un caractère
local, font,, dans chaque département, l'objet d'un Budget
départemental, (en recettes et en dépenses;, Ce budget dépar-
temental est préparé par le Préfet et présenté par lui au

Conseil général qui le vote et dont la délibération est exécu-
toire.

Le budget départemental comporte des dépenses
obligatoires, énuruèrées à l'article 61, de la noi du 10 aotft
1871 et des dépenses facultatives.

" 3°) Les dépenses qui présentent un caractère

municipal font l'objet de Budgets Communaux, ( en recettes
et en dépenses). Ces derniers sont organisés conformément aux

dispositions de la Loi du 5 avril 1,884 et des textes modifi-

catifs.
\ ■

\
" 4°) Les dépenses des établissements puolics

départementaux et communaux, (hôpitaux, bureaux de bienfaisance,
facultés, instituts, laboratoires, etc...) font l'objet de

budgets en recettes et en dépenses.

" Par conséquent, la principale difficulté
de la réforme financière, qui fonctionnera pour la première
fois en 1946, consiste à ventiler les dépenses inscrites en

1947 dans les budgets locaux entre : d'une part, le Budget
de l'Etat? d'autre part, les budgets départementaux, communaux,
et des établissements publics.
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" D'après ces considérations, il ressort que 1
l'Assemblée Nationale et le Conseil de la Républiquere se
trouvent avoir à voter qu' me partie seulement des dépenses
qui étaient, 1'année- dernière, intégrées dans les budgets
locaux des quatre territoires, devenus départements français, j
L'autre partie doit se trouver dans les budgets départementaux,
communaux et des établissements publics, qui foncttonneront,
pour ces quatre territoires, comme pour tout autre Départe-
ment français.

" Si l'on passe maintenant à l'examen des chiffres
globaux, en 1947 et en 1948, on'fait les constatations sui-
vantes :

I947 - Budgets locaux arrêtés en recettes et en dépenses.

MARTINIQUE

GUADELOUPE (budgets' primitif et
supplémentaire )

REUNION ( budgets primitif et
rectificatif)

GUYANE et ININI '•

I.101.284.000 frs.

1.377.591.000 frs,

621.661.100 frs.

217.534.786 frs.

TOTAL 3.318.070.886 frs
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1948.- Projet de loi N° 3026, portant
ouverture de crédits au titre du
budget général et des budgets annexes 1.902.535.000 frs

" Ce projet de laine tient pas compte
de plusieurs éléments de dépenses qui ne

peuvent être donnés actuellement qu'à titre
évaluatif. Ce seront comme il est indiqué
page 9 de l'exposé des motifs du projet de
loi N° 3026 :

" 1°) la quote-part de l'Etat dans le
service des dettes des anciennes
colonies • ; 50.000.000 Frs

" 2°) des rémunérations accessoires des
fonctionnaires (indemnités de rési-
dence, indemnités d•éloignement,
allocations à caractère familial).... 500.000.000 Frs

" 3°) revalorisation de la fonction publique
à prélever sur les crédits de répar-
tition ouverts au Ministère des
Finances 500.000.000 frs

" 4°) De même que dans la métropole, l'Etat
sera amené à consentir des subventions
aux collectivités locales 500.000.000 Frs

Total 3.452.535.000 Frs

C'est donc, à première vue, puisque nous allons
voir que d'autres dépenses encore doivent être envisagées, par
une surcharge de l'ordre de 3 milliards 500 millions de francs

que se traduira, pour le seul budget de l'Etat, le rattacnement
au système financier métropolitain des quatre nouveaux départe—
ments.

néanmoins, cette surcharge sera atténuée par
une partie des recettes des anciens budgets locaux.



"lia ventilation de «es recettes entre le budget de
l'Etat» les budgets départementaux» les budgets communaux
et les budgets des établissements publics» n'est pas encore
connue» On peut évaluer approximativement la part de recettes
qui reviendra à l'Etat à 3 milliards.

"Dans l'état actuel de la documentation» il n'est
donc pas possible de faire une comparaison rigoureuse entre
les budgets locaux de 1947 et les recettes et les dépenses
de 1948» puisque celles-ci sont contenues dans de nombreux budr
gets» qui ne sont pas tous encore connus»

o

O O

"Une comparaison entre les différents postes de
dépenses des quatre budgets lfecaux de 1947 et les postes
du projet de loi n° 3026» pour les dépenses de l'Etat, en
1948» permettra simplement de faire ressortir que certains
dhapitres des budgets locaux se retrouvent, pour partie»
dans le projet de loi n° 3026»

"Il faudrait être en possession de tous les
budgets communaux et des établissements publics de l'année
1947» pour les quatre "vieilles colonies" et de tous les
budgets départementaux» communaux et des établissements
publics, des nouveaux^départements, concernant l'année 1948,
pour pouvoir être à même de procéder à une comparaison abso-
lument rigoureuse, aussi bien des recettes que des dépenses.

"Il est vraisemblable que cette documentation
ne se trouve pas au Ministère de l'Intérieur qui, depuis
1948, a reçu les attributions du Ministère de la Franoe
d'Outre-Mer, en ce qui concerne l'administration des quatre
nouveaux départements. Cette documentation devrait être
demandée, dans chacun des quatre nouveaux départements,
où elle n'est certainement pas facile à rassembler, parti-
culièrement pour les budgets communaux et des établissements
publics qui ne 3ont généralement pas imprimés.

"Aussi bien»ce travail de comparaison, très
complexe par lui-même, et dont la mise en oeuvre réclamerait
de longs délais,précédés d'ailleurs d'une correspondance fort
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abondante# sans doute# avec chacun des préfets des quatre
nouveaux départements# ne semble pas présenter un intérêt
en rapport avec les résultats qu'on obtiendrait,

"En effet# si exceptionnellement, en raison de
leur situation nouvelle en 1948» les dépenses inscrites au
Budget de l'Etat# en ce qui concerne le3 quatre nouveaux
départements, ont fait l'objet du fascicule spécial N° 3026,
tout d'abord, les crédits inscrits dans ce fascicule représerr-tent une simple majoration , des crédits inscrit^dans les pro-
jets de budget de chaque ministère, lesquels ont été prévus
pour toute la France, y compris le3 quatre nouveaux départe-
ments» En second lieu, l'année prochaine, il n'y aura vraisem-
blablement pas de fasoicule analogue au n° 3026, puisque les
dépenses des quatre nouveaux départements seront incluses,
comme celles de tous les autres départements français, dans
les projets de budget de chaque ministère.

"Cette considération tend Rendre la comparaison
emisagée encore plus complexe, puisqu'il/faudrait non seule-
ment tenir compte des différents budgets ci-dessus énumérés,
mais encore de la part qui reviendra aux quatre nouveaux dépar
-tements dans les projets de budget de tou3 les ministères,
en dehors du fascicule n° 3026,

"Enfin, on ne saurait également trop faire valoir
que cette comparaison serait d'autant moins probante que
nous sommes en pleine période d'instabilité financière ayant
ses répercussions sur les traitements, les dépenses de maté-
riel et les dépenses diverses. Les hausses qui en résultent
faussent toute comparaison.

"En dehors de3 différents éléments de dépenses qui
viennent d'être examinés, il y a encore lieu d'ajouter :

-1°) Les dépenses afférentes à l'entretien des détachements
de gendarmerie qui étaient, en 1947, à la charge des budgets
locaux des quatre territoires d'outre-mer,$sont passées main-
tenant à la charge du Budget de l'Etat, en application des
dispositions de la loi du 21 mars 1948» Cette loi a eu,
en effet, pour objet 3e mettre à la charge de l'Etat, dans
tous les territoires de l'Union française, les rémunérations
des personnels d'autorité, ainsi que toutes les dépenses de
gendarmerie,

n ♦ •/ • •
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"En oe qui concerne les quatre nouveaux départements»ces dépenses sont inscrites aux chapitres 155,156, 555 et 361,du Budget (dépenses militaires), de 1a. France d'Outra-Mer.Elles s'élèvent.à c"c,I36 %676.00Q.âô©. frs
2°) Les dépenses extraordinaires
d'équipement ou d'investissement. En
application de la loi du 30 avril 1946qui a organisé le F.I.D.E.S. (Fond3 d'In-vestissement et de Développement Econo-
mique et Social), des crédits ont é^é ou-verts globalement pour tous les territoiresd'Outre-Mer au chapitre 900, des budgets1946-1947 et 1948.

"Cette dotation était de
6.187.000.000 de francs, en crédits de
paiement, pour 1946 et 1947, pour l'en-
semble de ia France d'Outre-Mer, y comprisles quatre territoires devenus départementsfrançais. Elle sera de 7.886.000.000 de
francs, en 1948, pour l'ensemble de la
France d'Outre-Mer» non compris les quatre
nouveaux départements qui, pour le 2ème se-
mestre seulement, font l'objet d'un fonds
spécial ï F.I.D.O .m. (Fonds d'Investisse-
ment des Départements d'Outre-Mer.)

"La part revenant aux quatre terri-
toires dans le F.I.D.E.S. était, en 1946-
1947» de 360 millions de francs. Pour le
1er trimestre 1948,elle sera de 240.000.000 frs

"Le programme du F. I.D.O .M. qui a été
établi par le Ministère de l'Economie Natio-
nale, comporte en 1948 une dotation pour le2ème semestre de I. 080.000.000 frs

Total 1.456.676.000 frs
"Il y a lieu d'ajouter à la somme de 3.452.535.000francs obtenue ci-dessus, les éléments de dépenses qui viennentd'être énumérés : 1.456.676.000 frs. Au total : 4. 909.211.000francs.
"L'ensemble de la surcharge au budget de l'Etat résul-tant de l'intégration dans le système financier métropolitaindes quatre nouveaux départements, est donc

• » »/...

111
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de l'ordre de 5 milliards», mais cette dépense sera atténuée
par une partie des recettes des anciens budgets locaux qui»
on 1 a vu» peut etre approximativement évaluée à 3 milliards.

"Resterait donc oomme charge nouvelle au budget de
l'Etat une somme d'environ deux milliards."

M. CàRDONNE pense que les chiffres cités par M. Marc
Gerber ne tiennent pas compte du fait que la législation fran-

çaise sera introduite dans les départements d'outre-mer.

Prenant comme exemple 1'introduction de la réglemen-
tation de la taxe sur le chiffre d'affaires, il fait observer
que les produits de cette taxe modifient sensiblement le rap-
port des recettes et des dépenses des départements d'outre-
mer.

M. Marc GERBER lui répond qu'il ne faut pas surestimer
le. produit. éventuel des impôts métropolitains qui seront ap-
pliqués dans les départements d'outre-mer dont la vie écono-
mique est très difficile.

On peut d'ailleurs dégager deux tendances; l'une/
favorable à l'introduction de la totalité de la législation
française dans les territoires eri question? 1 'autre^désireuse
d'adapter cette législation à la situation économique parti-
culière de chaque département.

On peut prévoir que ni l'une ni l'autre de ces tendances
ne l'emportera et qu'une solution intermédiaire sera la
meilleure.

M. CARDONNE fait ooserver que l'on prévoit des trans-
ferts d'attribution et de personnel de l'administration des

Contributions indirectes et de l'administration des Contribu-
tions directes. Il ne comprend pas pourquoi,au moment où. ces
dernières auront une tâche plus lourde, on veut réduire leurs
effectifs.

Il propose à la Commission de dexuander le maintien
des effectifs à leur niveau actuel.

M. LE RAPPORTEUR GENERaL répond qu'il est difficile
d'avoir une opinion sur cette question, pétant donné que le.

régime fiscal va changer et qu'en tout état de cause^ on est
actuellement dansfxne période de transition.
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Il est évident, por ailleurs, que si»on accroît
les attributions des administrations financières, il sera
nécessaire de leur permettre de recruter du personnel.

Il propose à M. Cardonne de faire une intervention
en séance publique car il paraît difficile, pour la Commission
de prendre une décision sur ce point particulier.

Il acquiesce à une demande de M. Cardonne qui
désire que le rapporteur général ne se déclare pas hostile
à sa proposition.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'una-
nimité. .

III- AUDITION du -Secrétaire général des P.T.I.

M. LE RAPPORTEUR GELSRAL rappelle dans quelles coi> :

ditions la Commission a réservé les chapitres du budget des
P.T.T., relatifs au centre national d'études des télécommuni- j|j
cations, afin d'obtenir des éclaircissements sur les condi-
tiens du fonctionnement de ce centre.

M. l'AMIRAL BOURAGrUfî rappelle tout d'abord qiie
la création du centre national d'études des télécommunications
(C.E.E.T.) remonte à 1944 et qu'elle n'avait été réalisée
que sous la pression de circonstances particulières de la

période d'occupation.

Il indique qu'après la Libératior^la formule
ayant montré ses avantages, on a voulu conserver l'idée.de
coordination du service d'études .des télécommunications. Les
recherches au sein du C. li.E.T. se font dans des laboratoires
spécialisés pour lesquels on a recruté des techniciens con-

tractuels et des militaires. Il signale, à cette occasion,
que le centre souffre d'une grave crise de personnel.

D'autre part, le centre passe des marchés d'études
avec des laboratoires privés; étant donné le cofit des études,
des crédits assez importants sont nécessaires.

Sur le plan budgétaire, il rappelle que le O.K.fi.T.
a été confié aux P.T.T. parce qu'on a considéré que cette admi-
nistration était la mieux placée pour effectuer un contrôle
sérieux de l'emploi des. crédits.
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Il indique que les réductions votées par l'Assem-
o_ee nationale auront pour conséquence de réduire, dans des
proportions considérables, le personnel du centre, d'abandonnée
des marches d'études très importants, d'empêcher l'aenat d'ap-
pareils indispensables et par voie de conséquence, de réduire
l'activité du C.M.E.T.

D'autre part, il convient de noter que le person-
nel n'est pas sans inquiétude sur l'avenir qui lui est réservé
et que cela nuit à la qualité de son travail.

m. LE secretaire GEMERaL des p.t.t., après avoir

indiqué qu'il souscrit aux déclarations de M. l'Amiral Bouragué
fait observer que le c.m.E.t. est une organisation récente,
qu'il est normal que tout n'y soit pas parfait. Des difficultés
considéraules doivent être surmontées, notamment en ce qui
concerne 1"*équipement, le personnel et la coordination entre
les divers départements ministériels.

Le bon fonctionnement du centre souffre également
de l'existence d'un conseil supérieur qui est un organisme
trop lourd et de l'application des règles administratives qui
sont par trop rigides.

Il affirme que lorsque quelques retouches secon-

daires auront été apportées à la structure du C .M.E.T., il
constituera un service efficace qui aura l'avantage, en outre,
d'être générateur d'économies.

-M. LE GEMERaL GILSOM apporte, à la Commission,le
point de vue du ministère des Forces Armées. Ce dernier a

accepté avec enthousiasme la création du C .M.E.T. Il est in-

dispensable, pour des raisons de défense nationale, que le
centre réalise un programme considéraule^. dans un laps de

temps très court et, s'il ne réussit pas, le ministère des
Forces Armées devra reprendre sa liuerté dans le domaine des
télécommunications.

Cela est tellement vrai que M. le Ministre des
Forces Armées a déjà chargé ses services d'étudier l'éven-
tualité des recherches en dehors du C .M.E.T.

.

M. REVERBORI craint f**. qu'il n'y ait une dis-

persion des études et des recherches dans de nombreux domaines

scientifiques. Est-ce que^en 'particulier, l'Office national
d'études et de recherche 'aéronautiques ne fait pas double

emploi avec le C.M.E.T.

M. L'AMIRAL BOURAGUE lui répond, que ces deux or-

ganismes ont coordonné leurs efforts.



M. LE■ RAPPORTEUR GER'ERaL demanue quels Sont les
rapports du C.R .E.T. et du groupement de contrôle radio-

. électrique (G.C .R.), ce dernier semblant avoir des services
d'études particuliers.

M. l'AMIRAL bOURiiGUE lui répond que le ministère
des Finances s'est opposé à la fusion du G.C.R. et du C.R.E.T.
mais que l'on considère officieusement que le Gr .C .R. fait
partie du C.R.S.T. Il n'y a, par conséquent, pas double em-

ploi entre ces deux organismes.
*

M. LE RAPPORTEUR GERERAL demande quelle est la
situation de la société "Diffusion moderne".

M. le Général GlnSOH lui répond qu'il s'agit d'une
société d'études qui avait besoin d'être soutenue, a cet effet,
on a essayé la formule de la participation de l'Etat au capi-
tal de la société, mais elle ne s'est pas révélée viable. La
société est actuellement en liquidation.

Il fait observer que ces résultats ne permettent
pas de préjuger de la valeur de la formule de participation de
l'Etat au capital; il est .possible que la société "Diffusion
Moderne" ait pu survivre si elle avait eu plus de vitalité.
Il ne faut pas oublier qu'une société d'études ne peut subsis-
ter que si elle a le soutien des bénéfices provenant des fa-
brications.

M. l'Amiral BOURAGUE et M. le Général GlnSOR se

retirent.

M. VIELJEUX demande à M. le Secrétaire Général
des P.T.T. quelle est l'importance du manque à percevoir dont
souffre son administration par suite de l'application des
tarifs spéciaux.

M. LE SECRETAIRE GERERAL lui répond qu'en ce qui
concerne la presse^ on évalue à 3 milliards la perte qui ré-
suite des tarifs de faveur. Il ajoute que cette évaluation est
très approximative. R'ayant pas les documents nécessaires,
il regrette de ne pouvoir fournir les chiffres des pertes
afférentes aux téléphones et aux chèques postaux. Cependant,
il indique que le déficit du budget des P.T.T. est surtout

dtf à l'insuffisance des tarifs.
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IV ~ Frojet de loi autorisant le Président de LaRépublique àratifier la convention financière franco— libanaise.♦ signéele 24 .janvier 1948. (H° 521. année 1948)

M. LANDRY, rapporteur, donne lecture de son projetde rapport (voir N° 684, année 1948).

M. LE PRESIDENT remercie M. LANDRY et met aux
voix le projet de loi.

Le projetde loi est adopté par 6 voix et 3 absten-tiona»

V - Proposition de résolution tendant à inviter le gouvernement à
accorder uni aide financière temporaires sous forme de prêt,
consentie aux producteurs de fleurs etplantes à parfum»(n° 600, année 1948)»

Après avoir indiqué l'objet de cette proposition,de résolution, M. LE PRESIDENT signale qu'une proposition
analogue a été renvoyée pour avis à la Commission des Finanoeide l'Assemblée Nationale.il pense qu'il serait bon que la
Commission soit en état de donner son avis au Conseil de la
République, si on le lui demande»

Il expose la situation des industries en cause et
indique qu'il s'agit d'une crise passagère. Il estime quel'on peut consentir un sacrifice pour conserver cette indus-
trie exportatrice»

M. VIELJEUX estime qu'il est anormal de subvention-
ner une industrie dont les prix de revient sont trop élevés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL Indique que le problèmeposé par la proposition de résolution est le suivant ; l'avaxa
que consentirait la Caisse de Crédit Agricole amènerait-elle
oette dernière à faire appel au Trésor ?

La Commission décide d'émettre un avis favorableà la proposition de résolution, sous réserve que l'aide quiserait consentie par la Caisse de Crédit agricole soit im-
putée sur les fonds dont dispose actuellement oette dernière.

La 3éance est levée à I? heures 30

Pas de communiqué
à la presse

LE PRESIDENT
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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. AVI NIN, vice-préaident

2ème séance du jeudi 8 juillet 1948

La séance est ouverte à 15 heures 20

PRESENTS MM. AVININ, BARON, BOULET, GRKBIER, LAFFARGUE,
LANDRY, MINVIELLE, PESCHAUD, POHER, REVERBORI,
VIELJEUX.

ABSENTS

EXCUSE

SUPPLEANTS :

MM., CARDONNE, COURRIERE, DOREY, DUCHET, GERBER
(Marc), GERBER (Philippe), HOCQUARD, JANTON,
LACAZB, MARRANE, MERLE (Faustin), MONNET, PAULY,
THOMAS, VICTOOR.

M. ROUBERT (Alex)

MM. ALRIC, de M. IGNACIO-PINTO ; DJAUMENT (de
M. LANDABOURE), Mme Mireille DUMONT, de M. SAUER.

ORDRE du JOUR

1° - Avis sur le projet de loi A.N. 4744 et 4744 rectifié -

C.R. 674 (année 1948) - Ratification de l'accord de coopé-
ration économique conclu entre la France et les Etats-Unis
Rapporteur î M. Alain POHER.



PIN„ 2 Û S. du 8 Juillet 1948 "

1978

COMPTE-RENDIJ

- Avis sur le projet de loi tendant à autoriser le Préaidentde la République à ratifier 1'accord de coopération éco-
nomique conclu entre le Gouvernement de la. République fr an—çaise et les Etats-Unis d'Amérique . :

M* AVTNIN» vice-président» ouvre la séance et donnela parole à M. le Rapporteur Général»

M. POHER, rapporteur général, déclare que seul
l'art» 4 de l'accord relatif à des questions monétaires
intéresse la Commission des Finances.

Cet article dispose à peu près uniquement de l'em-
ploi du compte spécial qui sera créé. C'est, en effet» parnégociation que l'utilisation du solde du compte sera effec-
tuée»

M. BARON estime que l'art. 2 doit également ôtreexaminé par la Commission»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que l'art. 4
ne préiuge pas de l'avenir et que tout dépendra des négocia-tions a intervenir. Aucun inconvénient particulier ne semble
ressortir des dispositions de l'art. 4. On ne saurait repro-cher £u Gouvernement américain de prendre des précautions
quant à l'utilisation de l'aide qu'il fournit à la France.

Il conclut en déclarant qu'il n'élève aucune
critique sur l'art. 4* Il estime que la Commission des Financer
soucieuse d'indépendance financière, doit donner un avis favo-
rable»

M. LAFFARGUE rappelle que les dons sont con3tam-
ment affectés d'une destination* Il est donc normal que
soient introduites dans l'accord les dispositions de l'art. 4.
Il n'y a, actuellement, pas de reconstruction et d'équipement
possible en France sans, l'aide américaine. La France serait
honnête en exprimant 3es remerciements plutôt que ses regrets.

t

M. BARON conteste qu'il n'y alCpe.3 de reconstruc-
tion et d'équipement possible sans l'aide américaine. Il
voit.dans les dispositions de l'Art. 4^une application du
dirigisme, au profit d'une puissance étrangère.

• • «►/ a a •
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Le don américain va mettre la France sous contrôleaméricain. Il existera en France un organisme analogue àl'administration de la Dette Ottomane» Le choix des biens quenous recevrons ne sera pas toujours fait en fonction des véri-tables intérêts de la France.

L'obligation de maintenir la stabilité monétaire nedevrait pas figurer dans un accord international. Aucun Parle-ment n'aurait souscrit avant guerre à une pareille disposition.La rédaction meme de l'article est contraire à la dignité na-tionale:par exemple, "Le Gouvernement américain notifiera...."
M. LAFFARGUE dit que ce que regrette M. BARON c'estl'origine et non le caractère du don.

Par 12 voix contre 3 la Commission adopte l'article 4

Article 2

M. BARON fait observer que l'exportation que nous
ferons,par suite du cours déprécié du franc.constituera unehémorragie de richesses réelles.

M. AVININ, vice-président, combat cette assertion.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que ce texte
ne dit pas grand chose et ne fait que reprendre les Recomman-dations de Londres. Il est normal que la France soit invitéeà ne pas mener une politique fantaisiste.

M. LAFFARGUE fait observer que la rédaction même del'accord ne fait pas des obligations des conditions qui ysont inscrites.

Mme Mireille DUMONT déclare qu'elle ne veut pas quel'Amérique considère la France comme une nation mineure, en
raison même des sacrifices qui ont été consentis par la France
au cours de la dernière guerre.

M. BARON ne voit, pas la nécessité âe cette clausede l'art. 3 que des fonds publics soient considérés comme
fond3 privés.

M. LE PRESIDENT lui répond qu'il ne s'agit pas de
fonds privés mais de fonds publics prêtés à des personnesprivées. ,

• • •/ • • •
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Par 12 voix contre 4, la Commission décide d'émettreun avis favorable au projet de loi.

M» Alain Poher est désigné comme rapporteur du projetvtv i»OX 6.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à tenir saprochaine séance le lendemain vendredi 9 Juillet 1948a 10 heures 30.

La séance est levée à 17 heures 05.

Le Président.

Pas de communiqué
à la presse



REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES 51 NANCES

Présidence de M. AVININ, vide-président

Séance du vendredi 9 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 h» 35

PRESENTS MM. AVININ, BOULET, MERLE (Faustin), MINVIELLE,
PESCHAUD, POHER» REVERBORI, THOMAS.

ABSENTS

EXCUSE

SUPPLEANT

MM. BARON, CARDONNE, COUHRIERE, DORBY, DUCHET,
GERBER (Marc), GERBER (Philippe), GRENIER,
HOCQUARD, JANTON), LACAZE, LAPPARGUE, LANDABOURE,
LANDRY, MARRANE, MONNET, PAULY, SAUER, VICTOOR,
VIELJEUX.

M. Alex ROUBERT

M. ALRIC, de M. IGNACIO-PINTO f.

ORDRE du JOUR

1° - Projet de loi A.N. 302? et 3657 - Budget ordinaire 1948 -

Annexe 24 - Travaux publics et transports I -

Rapporteur : M. J.M. THOMAS.
2° - Projet de loi A.N» 782 - C.R. 694 (année 1948) - Prépara-

tion et participation aux jeux olympiques - Rapporteur :
M. REVERBORI.
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Collectif d'aménagement des dotations de l'exercice 1947 dansTë cadre du budget général de l'exercice 1945 - TravauX
"

Publics et transports*

M. AVININ, vice-président» ouvre la séance et
donne la parole à M. THOMAS, rapporteur,

M. THOMAS» rapporteur» commence son exposé enfaisant remarquer que le budget de 1948 accuse une augmenta—tion apparente d'environ 13 milliards» Cette augmentation!résulte» en grande partie» de transferts de crédits :

1° - pour l'intégration des cantonniers départe-mentaux dans le cadre national,

2° - pour la remise en état du réseau routier,

3° - pour amélioration des traitements des fonc-
tionnaires.

Dans ces conditions, l'augmentation réelle est
de 3 milliards et se Justifie par la hausse des prix.

En ce qui concerne les effectifs» des compressionsde personnel ont été effectuées, qui ont porté sur 1.000 agents.
M. LE RAPPORTEUR rappelle qu'en 1947 la Commission

des Finances avait souligné l'insuffisance" des indemnités de
vivres accordées aux gardiens de phares. Elle a, sur ce point»obtenu partiellement satisfaction;, l'indemnité ayant été portée
entre 23 et 43 francs. Cependant elle est toujours insuffisante
et il pense qu'il y aura lieu de le signaler dans le rapport.

Il estime que 3ont également insuffisants les cré-
dits du chapitre 302 afférent au remboursement de frais au
personnel des Ponts et Chaussées.

Il regrette l'inSuffisance des crédits de travaux.
En effet, de nombreux travaux sont commencés depuis plusieurs
années et restent abandonnés. Il estime qu'avant d'entreprendrede nouveaux travaux il convient de terminer ceux qui sont com-
mencés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL critique les retards
apportés par les Ponts et Chaussées dans le paiement des
travaux effectués par les entrepreneurs privés#

Ï!Î8*2
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M. Faustin MERLE signale la situation des agentset conducteurs de chantiers des Ponts et Chaussées quisont défavorisés au point de vue du reclassement®
>

M. THOMAS et M» BOULET lui répondent que la questiondu reclassement ne peut être prise en considération à l'oc—
casion du budget®

M. BOULET estime injustifiée la prime de rendement
aeoordée aux fonctionnaires des Ponts et Chaussées car il
s'agit» en réalité, d'une indemnité qui est partagée entre
les différents agents» sans qu'il soit tenu compte de leur
rendement.

M. THOMAS, rapporteur» lui répond que les primesvont disparaître et seront intégrées dans le traitement®
Toutefois, il n'est pas certain que la prime de rendement»
en question» ne subsiste pas. Il propose de demander les
renseignements nécessaires à ce 3u;jet.

Sa dernière observation porte sur la subvention
accordée à la ville de Paris pour la réfection des chausséê's
Il estime que le3 travaux entrepris n'ont pas tous un carac-
tère d'urgence incontestable®

M. LE PRESIDENT fait observer que certains travaux
sont indispensables et qu'il faut être prudent avant
de faire l'observation exprimée par M. le Rapporteur.

La discussion générale e3t close®

CHAPITRE 100 - Traitements du Ministre et du personnel titu-
laire de l'Administration centrale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la suppression d'un
crédit de I54®000 francs destiné à permettre le paiement
d'une indemnité différentielle à cinq secrétaires d'adninis-
tration chargés des fonctions de chef de section®

Il en est ainsi décidé et le chapitre 100» ainsi
modifié, est adopté.

CHAPITRE 104 - Salaires du personnel auxiliaire de l'adminis
tration centrale®

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que
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1' Assemblée Nationale a rétabli le chapitre 1022 qui
avait été disjoint par sa Commission des Finances.

Il y a lieu de rajouter, en conséquence» un
crédit de 374»000 francs au chapitre 104.

Il en e3t ainsi décidé et le chapitre 104,
ainsi modifié» est adopté.

CHAPITRE 115 - Personnel spécialisé du contrôla des
Transports. - Traitements et Salaires»

^

M. IS RAPPORTEUR GENERAL remarque que
l'Assemblée Nationale a voté une réduction indicative
pour manquer son désir d'obtenir des explications détail-
lées sur l'opportunité de la transformation de 13 em-
plois d'Inspecteurs des transports en 12 emplois d'ins-
peeteur3 de la main-d'oeuvre»

Il fournit des easplications sur cette trans-
formation et propose de supprimer la réduction indi-
cative de 1.000 francs votée par l'Assémblée Nationale»

Il en est ainsi décidé et le chapitre 115»
ainsi modifié, est adopté.

CHAPITRE 117»- Prime de rendement des fonctionnaires des
— ——. Ponts et Chaussées.

Le chapitre est réservé pour information»

CHAPITRE I2I-2 - Ouvriers permanents des parcs et ate-
—«• — liera des Ponts et Chaussées. Salaires

et indemnités.

M. THOMAS, rapporteur» rappelle que la
Commission des Financés du Conseil de la République
avait demandé que le traitement dt ce personnel soit
imputé sur le chapitre de personnel et non sur un cha-
pitre de Matériel» Elle a obtenu satisfaction sur ce

point.

Il signale que l'Assemblée Nationale a fait
une réduction indicative de 1.000 francs afin d'être
informée sur la répartition géographique des parcs et
ateliers des Ponts et ChauS3éês» Il fournit des expli-
cations à cet égard et propose la suppression de la
réduction, indicative votée par l'Assemblée Nationale.

Il en est ainsi décidé et le chapitre I2I-2
ainsi modifié est adopté.

♦ * •/ 9 o *
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CHAPITRE 305 —■ Personnel des porta maritimes de commerce»
Remboursement die frais:»

M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose de supprimer laréduction indicative effectuée par l'Assemblée Nationale
qui ne lui semble pas justifiée»

Il en est ainsi décidé et le chapitre 305 estadopté.

CHAPITRE 330 - Institut géographique national - Matériel
et frais de fonctionnement.

M. THOMAS'» rapporteur» signale que l'AssembléeNationale a opéré une réduction de 3 millions sur lecrédit de ce chapitre»
a

Il en propose la reprise»
r

A
Le«s travaux de l'Institut Géographiquq^atiomalsont extrêmement importants et rendent de grands services.

La proposition de M. le Rapporteur est actoptéeet le chapitre 330, ainsi modifié» est adopté.
CHAPITRE 341 - Réquisition de véhicules automobiles»

M. THOMAS, rapporteur, signale que 1*Assemblée
Nationale a opéré une réduction dp'! million sur les
crédits de ce chapitre. Il propose 1a. reprise du crédit
demandé par le Gouvernement»

Pour M. LE RAPPORTEUR GENERAL» le parc auto—
mobile du Ministère des Travaux Publics est suffisant»

Il ressort du chapitre 342, relatif à l'entre-
tien des véhicules, qu'après avoir supprimé les automo-
biles les plus usagéè's» l'entretien de celles qui restent
en service est d'un coôt aussi élevé qu'en 1947»

Il propose de réserver 1 es chapitres 341 et 342»

Il en est ainsi décidé.

CHAPITRE 346 - Routes et Ponts- entretien et réparations
ordinaires»

d'M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'appuyer une
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réduction indicative de 1.000 francs» l'observation faitepar la commission sur le retard apporté par l'Administrationdes Ponts et Chaussées au paiement des entrepreneurs»

Il en est ainsi décidé et le -chapitre 346,ainsi modifié, est adopté»
CHAPITRE 502 - Subvention aux Services. de3 Examens du

Permis de conduire

M» BOUDET fait observer que l'Administration
semble, par le biais d'une inscription budgétaire, to uloirmodifier le système actuel de délivrance du permis de con-
duire» Il propose d'effectuer'une réduction supplémentaire
pour appuyer cette observation.

M. THOMAS, rapporteur, rappelle que la Commission
des Finances du Conseil de la République avait pris po3i-tion sur cette question l'an dernier et avait demandé quesoit modifié le système de délivrance des permis dé. conduire.

Un projet a été élaboré qui fait passer à l'Etat
le service en question qu'on ne peut laisser à une organi-sation privée* Le système enviségé serait assez souple etn'entraînerait aucune dépense supplémentaire, les droits
d'examen permettant, comme par le passé, de payer les
inspecteurs.

M. BOUDET lui répond qu'avec le système actuel,
les permis de conduire sont délivrés par le Préfet et que
par conséquent les prérogatives de l'Etat sont sauvegardées.Par ailleurs,l'Etat retire chaque année un bénéfice de
l'ordre de 100 millions. S'il prenait en charge le service
des permis de conduire,il en résulterait une dépense supplé-
mentaire, ainsi qu'il ressort des explications fournies dans
le "bleu".

Il y est, en effet, indiqué que la réorganisation
projetée consiste essentiellement à confier exclusive-
ment au Ministre des Travaux Publics le recrutement et le
paiement des examinateurs, à créer dans chaque Préfecture
un bureau du permis de conduire, à créer à l'Administration
Centrale un bureau spécial et une inspection technique des
permis de conduire. Mais cette réforme, telle qu'elle est
prévue dans le budget, n'est pas assez précise car elle ne
permet pas d'évaluer quel sera le coût de l'opération»
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Il propose d'effectuer une réduction pour demander»
comme l'an dernier, qu'un projet de loi spécial, relatif àcette question, soit déposé#

M. THOMAS, rapporteur, propose de réserver la
question# Il estime, en effet» qu'un vote me saurait inten-venir valablement sur cet important problème, alors quôn'as3iste qu'un nombre restreint de commissaires à la séance#

Le Chapitre 502 est réservé#

CHAPITRE 508 - Subvention exceptionnelle pour la couverture
du déficit d'exploitation des Sociétés de
Transport de la Région Parisienne en 1948#

M# LE PRESIDENT insiste sur l'importance de cette
subvention et pense que la gestion des transports de la ré-
gion parisienne n'est pas faite avec un souci d'économie
suffisant. C'est ainsi que de nombreuses lignes d'autobus
doublent les lignes de métropolitain et provoquent une baisse
des recettes de ce dernier#

D'autre part» les tarifs de3 transports parisienslui semblent très insuffisants#

M# LE RAPPORTEUR GENERAL appuie l'observation de
M. le Président et propose d'effectuer une réduction djî'unmillion pour demander que soit appliqué le régime voté té-
cemment de la Régie Parisienne des Transports en commun#

Il en est ainsi décidé et le chapitre 508» ainsi
modifié» est adopté#

CHAPITRE 509 - Subvention exceptionnelle à la S.N.C.F.
pour la couverture des déficits d'exploitation
de l'exercice 1948#

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il y a lieu de
de protester contre le fait que ce chapitre est inscrit pour
mémoire, alors que la S.N.C.F. accuse un déficit pour l'exer-
cice 1948# (Assentiment)#
PROJET DE LOI Ni° 694 portant ouverture de crédit au budget
du Ministre de l'Education nationale au titre du chapitre
6093 (Préparation et participation aux jeux olympiques

M.LE RAPPORTEUR GENERAL propose à la Commission
d'émettre un avis favorable à l'adoption de ce projet étantdonné que le vote du budget ne pourra intervenir avant latenue des jeux olympiques#
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Cette proposition est adoptée,
*

M. REVERBORI est désigné comme rapporteur du projetdie loi,

M. LE PRESIDENT lève la séance,

La séance est levée à 12 heures.

Pas de communiqué Le Président,
a la presse
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Présidence de M. aVININ ,Vice-Président

Séance du Vendredi 16 jaillet 1946

La 3éance est ouverte à 10 h.

presents -

ABSENTS -

EXCUSE

MM. AVILIE, BauON, BOULET, COURRIERE, DÛREY, GERBER
(Philippe), GRENIER, ROCQUaRD, JaNTON, LaNDaBOU uE,
MONNET, PAU jjY , POnER, REVERBORI, SaUER, TROMAS,
VIELJEUX.

MM. CaRDÛNNE, DUCRET, GErBER (Marc), IGNaCIO PINTO,
LAPPaliGUR, LANDRY, MARRANE, MINVIELLE, PESCRAUL,
VICTOOR.

- m. roubert (Alex).

suppleants - Mme VIGIER, de M. Lacaze; M. DaVID ,de M.Faustin merle.

ORDRE DU JOUR

1) Etude des propositions de loi a.N. N° 4803, 4807 - C^.R. (année
1948) tendant à proroger les délais de souscription à l'emprunt.)

Rapporteur : M. Alain POHER.

2) Audition de ..à. le Directeur Général des Eaux et Forêts (cnapi—
très réservés du oudget de l'Agriculture).

3) Etude du projet de loi a. N . 309o - C.R. 656 (année 1948) auto—
risant la cession amiable de l'usine de Mocdieu.

Rapporteur : M. MONNET.
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COMPTE-RENDU

I - PROPOSITION DE LOI tendant à proroger .jusqu'au 15 septembre 1948les délais de sousoription à l'emprunt libératoire institué parla loi n° 48-31 du 7 janvier 194-8, modifiée par la loi n° 48-424du 12 mars 1948

M. AVININ, vice-président, ouvre la séance et donnsla parole à M. le Rapporteur Général.

M. Alain POHER, rapporteur général, rappelle que letexte soumis aujourd'hui à la Commission a d'abord été repoussépar l'Assemblée Nationale, puis des rectifications de vote étantintervenues il a été repris et voté à quelques voix de majo-rité.

Il rappelle que les délais de souscription à l'em-
prunt libératoire ont déjà été prorogés quatre fois. Un certain
nombre de parlementaires, émus du fait que certains commerçants
ou industriels n'ont pu se libérer en raison de leurs difficul-
tés de trésorerie, ont estimé qu'il y avait lieu de proroger à
nouveau le délai de souscription.

Il indique que la loi du 13 mars 1948 avait créé
des Commissions auxquelles elle conférait le pouvoir d'examiner
les réclamations en matière de prélèvement et d'emprunt et de
consentir, le cas échéant, des remises ou des prorogations de
délais. C'est pourquoi, s'il n'est pas bon de rouvrir purement
et simplement le délâi» ce qui reviendrait à pénaliser le
contribuable de bonne foi qui s'est acquitté en temps utile,
on peut essayer d'améliorer le texte voté par l'Assemblée Natio-
nale. On pourrait s'orienter vers la solution suivante s
constater l'exgiration des délais au 30 Juin 1948 et rouvrir,
jusqu'au 15 août, une nouvelle souscription dont les intéressés
pourraient profiter moyennant le versement d'une soulte égaleà 10 $ de leur dette» Ce système avait, d'ailleurs, été adopté
par la Commiasioh des Finances de l'Assemblée Nationale et avait
fait l'objet d'un rapport présenté par M. Eugène Rigal.

On pourrait également rouvrir le délai sans pénali-
sation pour les contribuables ayant versé au moins 50 i» de leur
dette et avec pénalisation pour le3 autres.

Il ne faut pas qu'on puisse dire dans le pays que
les délais institués par une loi sont toujours prorogés, ce qui
provoquerait un effet psychologique désastreux.

La solution qu'il préconise lui semble devoir donne r
satisfaction à M. PAULY, auteur d'une proposition de résolution

• * •/« • »



FIN.S.du 16.7.1948 IQfU-

relative aux délais de souscription à 1*emprunt libératoire.

M, PAULY fait observer qu'en l'état actuel de la légis-
lation* les contribuables qui n'ont pas versé la moitié ou le s
deux-ti&rs de leur prélèvement ne peuvent adresser de réclama-
tion aux Commissions créées par la loi du 13 mars 1948.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que la proposition
qu'il formule a pour but de permettre à tous les contribuables
de se pourvoir devant les Commissions» sous réserve d'une péna—lité infligée à ceux qui n'ont pas versé au moins 50 $ de leur
imposition.

M. PAULY estime que^si l'on ouvre un nouveau délai»
il n'est pas opportun de le réduire d'un mois par rapport à
ce qu'a voté l'Assemblée Nationale»

M. LE PRESIDENT appuie l'observation de M. PAULY en
faisant valoir que la période des vacances marque un ralentis-
sement des affaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL n'insiste pas dans sa propo-
sition de limiter le délai au 15 août»

M» LANDABOURE déclare que les oommissaires communistes
voteront contre la proposition de M. le Rapporteur Général. Il
fait valoir que les intéressés n'ont été avertis que très tar-
divement des sommes dont ils étaient redevables. Il propose
d'adopter le texte voté par 1'Assemblée Nationale.

M. JANTON 3ignale le cas de contribuables auxquels
l'Etat réclame des sommes inférieures à celles que lui-même
leur doit et ne leur paye pas. Il y a là une injustice criante
qu'il faudrait éviter par un système de compensation.

M. HOCCJTARD pense que les commissions doivent tenir
compte de ces situations dans l'appréciation des cas qui leur
3ont soumis. Il suggère de demander au Gouvernement de donner
des instructions dans ce sens,

M. Philippe GERJ3ER signale qu'outre le cas des dettes
commerciales de l'Etat indiqué par M. Janton^'on peut penser
aux créances des sinistrés et aux créanciers d'indemnités de
réquisition*

M. LE PRESIDENT rappelle que le prélèvement a été éta-
m sur la base des revenus de 1946. Un sinistré peut avoir eu
une activité prospère en 1946 s c'est 3ur lés revenus de cette
activité qu'il est imposé san3 que soient prises en considéra-
tion ses créances de sinistré. Par contre, toute dette née
après 1946 peut constituer un élément d'appréciation des facul-
tés contributives des intéressés.

•/
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M. DAVID fait observer qu'on ne sait pas si le3Commissions de la loi du 13 mars sont constituées. Un touscas»elles ne fonctionnent pas ; c'est une raison suppléman-taire pour accorder un délai.

^M. GRENIER ne comprend pas que la contribuable soitpénalisé pour une question de délai au moment même oh l'adrai-nistration est défaillante par suite de 3 grève s ;
*

M. ^BOUDET estime que le contribuable.qui s'est libérédans les délais prescrits par la loi et celui,qui s'est refuséà verser ce qu'il devait au titre du prélèvement,ne doivent pasetre traités de la même manière. Il ajoute que certaines orga-nisations syndicales^ou politiques ont incité leurs adhérentsà ne pas payer l'impôt du prélèvement. Il serait bon que ceuxqui ont obéi à ces suggestions soient pénalisés.
M. DAVID pense que M. le Rapporteur Général en accep-tant aa prorogation de délai reconnaît le bien-ford é de la

proposition de loi. Il lui semble contradictoire» dans ces
conditions, de,vouloir assortir la prorogation d'une pénali-sation. Il critique la majorité dont les propos sous-entendent
que les contribuables^qui n'ont pas effectué leur versement
au titre du prélèvement^sont dé mauvaise foi.

En ce qui concerne l'observation de M. Boudet, sides organisations politiques ou syndicales sont responsablesdu non paiement du prélèvement, c'est à celles que l'on doit
s'en prendre.

M. BARON ajoute que tous les partis politiques ont
présenté des propositions pour atténuer les effets du Plan
Mayer.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture du texte qu'il
propose :

Article premier.
/

"Les assujettis au prélèvement exceptionnel de lutte
contre l'inflation qui n'ont pas souscrit à l'emprunt libé-
ratoire dans les délais prévus, bénéficieront jusqu'au 15
septembre 1948, d'un nouveau délai pour leur souscription, à
la condition que cette dernière soit supérieure de 10 $ au mon-
tant de leur imposition.

Article 2.

M Le troisième alinéa de l'article 9 quater complétantl'article 9 de la loi n° 48-30 du 7 janvier 1948 est remplacé
par le texte suivant s
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"Elle pourra décider» en outre» que tout ou partie des
sommes restant à payer après la clôture de 1* emprunt (tournera
droit au bénéfice des dispositions de la loi n° 48-31 du
7 janvier 1948, à condition soit que le contribuable ait déjàsouscrit à l'emprunt libératoire pour une somme égale à 50 #du prélèvement auquel il sera assujetti après décision de la
Commission ; soit — 3i sa souscription est inférieure à ce
montant de 50 # — qu'il souscrive le complément fixé par laCommission avec une majoration de 10#•"

Mis aux voix, l'article premier est adopté par 11 voix
contre 9.

Mis aux voix, l'article 2 est adopté par 14 voix et
9 abstentions»

M. LANDABOURE dépose un amendement ainsi conçu :

"Le deuxième alinéa de l'article 7 de la loi du 12
mars 1948 3ur le prélèvement exceptionnel est abrogé et
remplacé par l'alinéa suivant*:, en aucun cas le montant du
prélèvement exceptionnel ne pourra excéder 60 p. 100 du béné-
fice imposable pour les agriculteurs dont le bénéfice pro-
vient principalement de cultures spéciales définies au para-
graphe 4 de l'article 52 du code général des impôts directs
et 70 p. 100 dudit bénéfice pour les autres agriculteurs."

M. COÏÏRRIERE se déclare favorable à l'amendement. Il
y a eu, en effet, de la part de l'administration des finances
une évidente mauvaise foi dans l'application de l'article 7
de la loi du 12 mars 1948.

Il stipule, en effet, que le montant du prélèvement
exceptionnel ne pourra excéder 60 p. 100 du bénéfice net pour
les cultures spéciales et 70 p. 100 pour les cultures g&iéra-les.

Dans l'esprit de chacun, le nouveau texte consistait
essentiellement dans la suppression du taux de 80 p. 100,
pour les contribuables assujettis au prélèvement au-dessus
d'un revenu imposable de 40.000 francs et son remplacement
par des taxes de 60 et 70 p. 100 pour les cultures spéciales
et les cultures générales.

Or, par suite d'une rédaction défectueuse du nouveau
texte, ce résultat n'est nullement atteint.

Les nouveaux taux ne s'appliquent pas, en effet, par
rapport au bénéfice imposable, lequel comprend l'abattement
de 10.000 francs prévu par la loi, mais par rapport au béné-
fice net, compte non tenu de l'abattement de 10.000 francs.
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M» LE RAPPORTEUR GENERAL estime que»même s'il y a
eu erreur, il serait grave de modifier maintenant un pointde détail de la loi.

Mis aux voix, l'amendement n'est pas adopté par12 voix contre 10.

II*— Audition de M» le Directêur Général des Eaux et Forêt3 0

A
M. LE PRESIDENT remercie M. le Directeur Général

d'etre venu devant la Commission et donne la. parole à
M* le Rapporteur Général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique à M. le Direc-
teur Général que la Commission désirerait avoir des éclair-
cissements sur la réorganisation du service de3 Eaux et
Forêts et sur 1a. politique forestière.

M. DUFAY, Directeur Général des Eaux et Forêts»
rappelle, tout d'abord, la situation de la France en
matière forestière.

Avant guerre, la France importait en moyenne 4
millions de m3 de bois mais avait une production excéden-
taire de bois de chauffage. Depuis la guerre, les possi-
bilités de la forêt française ont diminué ï d'une part,
les allemands ont prélevé, durant l'occupation, 28 millions
de m3 de bois soit quatre années de production et, d'autre
part, les besoins se sont accrus dans des proportions oonsi-
dérables du fait de la reconstruction. Dans cres conditions,
la France est amenée à importer massivement de 1a. pâte à
papier et l'apport dew coupes en Forêt Noire permet de satis-
faire aux besoins. Quand on ne pourra plu3 compter sur celles

—ci la Franc® sera obligée d'acheter pour 50 milliards de
bois à l'étranger.

Une tâche considérable s'impose dans le domaine du
reboisement qui est rendu possible paijï ' accroissement des
superficies non cultivées. Il y avait, en 1912, 2.500.000
hectares de terres abandonnées, il y en a aujourd'hui
6.699.000 hectares.

D'autre part, la forêt landfaise est actuellement
détruite sur 400.000 hectares du fait des incendies. Il
faudrait reboiser 4 millions d'hectares en peupliers ou en
résineux»

Il est nécessairè d'avoir des vues larges pour
arriver à une production de 2 m3 de bois à l'hectare, ré-
sultat qui pourrait être atteint dans 30 ou 40 ans»

• • */ • » »
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Actuellement» le reboisement s*opère sur la base
de 200.000 hectares par an. Avec un coSt de 15 à 20.000
francs à l'hectare» il s'agit d'un investissement de 3 mil-liards par an.

Quand^après la fusion des zone3 d'occupation allemandes»la France ne bénéficiera plus des coupes en Forêt Noire, elle
ne pourra demander un effort supplémentaire à la forêt fran-
Çaise pour éviter des Importations que s'il a été reboisé
4» ou .500.000 hectares.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, après a.voir rappelé ,

qu'au cours de la guerre, l'administration des Eaux et Forêt3
a vu son personnel s'accroître, indique/fa.''Commission de la
Guillotine" a opéré des réductions d'emplois que les créa-
tions demandées dans le budget semblent vouloir annuler. Il
demande pourquo^ après avoir supprimé des emplois, on désire
les rétablir.

M. LE DIRECTEUR GENERAL lui répond qu'il n'y a pas de ,compression d'effectifs possible sur le personnel affectéà la tâche de base de la gestion des forets domaniales. Les
effectifs de ce personnel sont,d'ailleurs, en régression puis-
qu'on comptait 4.708 gardes en 1925 et qu'on en compte roaih-
tenant 4.202.

En ce qui concerne le personnel affecté au reboisement,
on ne peut le diminuer sans renoncer au reboisement. Il
s'agit de 68 officiers en service extérieur.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande quels sont les pro-
jets du Gouvernement quant à la réorganisation deB services
extérieurs.

M. LEBRUN, membre du Cabinet du Ministre de l'Agricul-
tu£e, indique que le ministre a pris un décret, actuellement
soumis à la Fonction publique» réduisant le nombre d'inspec-
teurs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL s'adressant à M. le Direc-
teur Général lui fait part de 1'impression qu'il a que les
créations d'emplois portées dans le budget tendent à annuler
partiellement les décisions de la Commission de la Guillotine .

M. LE DIRECTEUR GENERAL acquiesce.

M. BOULET demande quels sont les moyens mis en oeuvre
pour mener à bien le reboisement*

)
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M. LE DIRECTEUR GENERAL lui répond que, 3»il s'agitde petites exploitations, le reboisement est subventionné jus-qu'à concurrence de 50 $. Pour les grandes exploitations, latotalité de la dépense est avancée sous forme de prêts à 0,25$remboursable en 50 ans» S'il s'agit/ie terres dont le proprié-taire n'e3t pas exploitant, le Fonds Forestier exécute le tra-
vail,^le propriétaire remboursant les sommes investies avec
intérêt,quand commence l'exploitation

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande quels ont été les
résultats de l'exploitation en régie en 1947 ?

M. LE DIRECTEUR GENERAL fournit les éléments du bi-
lan arrêté au 51 décembre 1947®

PASSIF actif

Fonds de roulement
(fourni par le
Trésor)

Sommes dues

Solde

1.200.000.000 Matériel
Stocks

I.000.000.000 Sommes à recou-
vrer».♦

Disponibilités
2.200.000.000 au Trésor .....
400.000.000

2.600.000.000

400.000.000
600.000.000

800.000.000

, 800.000.000

2.600.000.000

I

Il signale qu'il est prévu dans la loi de finances
que les régies d'Alsace-Lorraine seront conservées en raison de
leur ancienneté.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Directeur Général
des renseignements qu'il a fournis à la Commission.

M. le Directeur Général se retire à 11 h» 40.

III - PROJET DE LOI (n° 656, année 1948) autorisant la cession amia-
bïe à la Société à responsabilité limitée des Etablissements
Jacqueau-Berjonneau de l'u3ine de Mocdieu, à Nonancourt (Eure),et Saint-Lubin des Joncherets (Eure-et-Loir).

M. MOÎÏHET, rapporteur, résume l'exposé des motifs
de ce texte dont il propose l'adoption.

Le projet de loi est adopté.

M. LE PRESIDENT informe la Commission que la date de
3a prochaine séénce sera portée à sa connaissance ultérieurement.

La séance est levée à 11 h. 45

Pa3 de communiqué
à la presse

Le Président,
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Présidence de M. G. REVERBORI

1ère séance du mardi 20 Juillet 194-8

la séance est ouverte à 10 h» 4P

PRESENTS MM. AVIN1N, BARON, BOUT)ET, COTJRRIERE, GERBER (Marc):
GERBER (Philippe), HOCQTJARD, JANTON, MERLE (Faus-
tin), MINVIELLE, MONUET, PE3CHAUD, REVERBORI,
THOMAS, VIELJEUX.

ABSENTS MM. CARDONNE (Gaston), DOREY, DUCHET, GRENIER
(Jean-Marie), LACAZE (Georges), LAFFARGUE,
LANDABOURE, MARRANE, PAULY, SAUER, VICTOOR,

EXCUSES MM. Alex ROUBERT, Alain POHER, LANDRY,

SUPPLEANT : M. Alric (de M. IGNACIO-PINTO)

ORDRE du JOUR

- Projet de loi 3027-3657 A.N. - Budget ordinaire civil 1948 -

Annexes 27 (Imprimerie Nationale (
28 Région d'Honneur ( Rapporteur : M.HOCQUARD.
29 Monnaies et Médailles (

- Avis sur le projet de loi A.N. 779 - CR.609 (année 1948) et
propositions de loi .... relatifs aux loyers -

Rapporteur pour avis M. Philippe GERBER
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COMPTE—REKDU

I.- Ar.EEAGEmEETS DES DOTATIONS de l'exercice 1947
dans le cadre du budget général pour l'exercice 194o.

Impr imerie na tionale

M. hOCQUARD, rapporteur, après avoir donné quel-
que s informations dbfdre général sur le fonctionnement de
l'Imprimerie Eationale, indique que le budget est en excédent
La gestion de cette entreprise lui semblant bonne, il propose
l'adoption du budget.

Le budget de l'Imprimerie Eationale est adopté.

Monnaies et Médailles

M. ROCQUaRD , propose d'adopter ce budget bien

qu'il n'ait pas encore été voté par l'Assemblée Eationale.
Un crédit de 4 millions est prévu pour organiser un magasin
de ventes des médailles : ce crédit lui semole un peu exagéré

Le budget ,des monnaies et Médailles est adopté.

Légion d'donneur.

M. HOCQUARD propose d'adopter ce budget avec la

réduction effectuée par l'Assemblée Eationale.

Le budget de la Légion d'rionneur est adopté.

ORDRE DE LA LIBERATIOE.

M. hOCQUARD rappelle que la question de la fusion
de cet ordre avec celui de la Légion d'honneur se pose tou-

jours mais sa solution n'est pas encore possible.

Le budget de l'ordre de la Libération est adopté.
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PROJET DE LOI relatif aux loyers (N° 609.
année 1948)

M. Philippe GERBER, rapporteur, expose les dispo-sitions de 1 article 44 B de la Commission de la Justice qui
lui semblexxt devoir être maintenues.

Il indique que l'article 62 bis affranchit les
propriétaires de l'impôt foncier pour les immeubles loués à
des économiquement faibles. Il y aurait lieu d'indiquer que
cette exonération doit être partielle quand tous les loca-
taires ne sont pas économiquement faibles. Il propose de ré-
diger ainsi la fin de cet article •

"
........ pour la fraction d'immeuble Occupée par

ces personnes."

Cette proposition est adoptée.

M. LE PRESIDENT fait observer que cet amendement
se verra opposer l'article 47 du régiment. Ij/suggère d'appli-
quer une formule semblable à celle qui a été appliquée durant
la guerre : demande en remise d'impôt adressée par le proprié-
taire à l'administration.

M. Philippe GERBER, rapporteur, indique que l'ar-
ticle 62 ter porte à 25 ans le délai pendant lequel les cons-
tructions nouvelles à usage d'habitation Sont exemptes de l'im-
pôt foncier.

M. LE PRESIDENT signale le cas des artisans dont
une partie de leur local est occupée par leur atelier et qui,
de ce fait, ne bénéficieront pas de l'article 62 ter.

M .Philippe GERBER lui répond que la loi actuelle
ne vise pas ce cas.

M. LE PRESIDENT propose à la Commission d'entendre
ion fonctionnaire des Finances sur les dispositions fiscales du

projet.

Il en est ainsi décidé.

M. Philippe GERBER, rapporteur, indique que l'ar-
ticle 62 quater exonere des droits de succession la première
mutation de l'immeuble nouvellement construit.
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Il indiqioe qu'il n'a pas d'autres observations
a présenter siir cette partie du projet, in ce qui concerne la
question de l'allocation-logementla Commission saisie au
fond n'ayant pas encore pris de décision, la Commission des
Finances ne peut en connaître.

■

M. LE PRESIDENT signale,à la Commission que sa

prochaine séance devra être consacrée àu vote de douzièmes
provisoires militaires.

La séance est levée à 11 h. 25

Le président,

g. de communiqué
presse

i

I

i
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERÏ, président

2ème Séance du Mardi 20 juillet 1948

La séance est ouverte à 17 h.40

PRESENTS : 1414. BOUDET, COURRIERE, DOREY, GERBER (Marc) GERBER
(Philippe), HOCQUaRD, IGNACIO-PINTO , JaNTON, MaRRaNE,MERLE (Faustin), MINVIELLE, MONNET, PESCHaUD,REVERBORI
ROUBERT (Alex), THOMAS, VIELJEUX.

ABSENTS : aVININ, BARON, CaRDCNNE, DUCHET, GRENIER (Jean-Marie),
LACAZE, LAFFARGUE, PAULY, SAUER, VICTOOR.

EXCUSES : MM. LANDRY, POHER.

assislalt
à la séance :M. le Général DELMAS ( au titre de la Commission de

la Défense Nationale)

ORDRE DU JOUR

PROJET DE LOI A.N. C.R. N° 729, année 1948 - Crédits mili-

taires ( deux douzièmes - juillet-aodt)
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COMPTE-RENDU

- Projet de loi portant autorisation d'engagement de dépenseset ouverture de crédits provisionnels au titre des dépensesmilitaires ordinaires et des dépenses militaires de recons-
truction et d'équipement pour les mois de juillet et d'août1948.

M. ROUBERT» président» insiste sur l'urgence de ce
projet de loi. Il indique que des fonctionnaires sont à la dispo-sition de la Commission pour lui fournir des renseignements.

M. BOULET,rapporteur» demande pourquoi le crédit
de 8.238 millions »afférent aux dépenses de gendarmerie»insorit au
budget de 1'Intérieur»se voit appliquéfun pourcentage de la réduo-
tion de 12 milliards voté par l'Assemblée Nationale.

M. VALLERY, Secrétaire Général du Ministère des
Forces Armées, lui explique que les crédits relatiffè. la gen-darraerie ne sont pas votés par 1'Assemblée Nationale. D'ailleurs
le résultat final demeure identique. '

M. BOUDET» rapporteur, considère que les crédits
afférents à la gendarmerie sont insuffisants. Il voudrait qa e
la Commission de3 Finances indique son désir de ne pas les voir
diminuer.

M. LE PRESIDENT pense que c'est là un point te.chni-
que sur lequel la Commission de3 Finances n'est pas compétente.

M. VALLERY indique que les crédits de gendarmeriereprésentent le vingtième des dépenses militaires ; Le vingtièmede 12 milliards, soit 500 millions représente l'économie possibleréalisable 3ur ces dépenses. A priori, on peut admettre que la
gendarmerie peut supporter sans difficulté cette compression.

M. LE DIRECTEUR DU BUDGET indique que le vote défi-
nitif du budget de l'Intérieur n'étant pas intervenu» la questionde l'imputation des crédits de gendarmerie ne peut être tranchée.

La réduction de 12 milliards ne porte sur les deux
douzièmes que pro parte. Le vote des douzièmes ne préjuge pas de
la répartition de la réduction.

M. MARRANE rappelle à la ConmiissLon des Financerqu'à la fin de l'année 1947,1e Mnisfc re des Forces Armées avaitpromis de déposer son budget au cours du premier trimestre 1948.En votant des douzièmes provisoires on réduit l'efficacité ducontrôle parlementaire. Il est prêt à voter des réductions de
» * •/o • »
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crédits si d'autres en présentent.
M. JANTON fait observer que M. le Ministre des ForcesArmées a déposé son budget depuis plusieurs mois déjà. Leretard est du au Parlement.

M. BOULET» rapporteur» déclare qu'il faut absolumentvoter le projet de loi encore que la procédure des douzièmesprovisoires constitue une méthode déplorable. C'est elle quiest
(
en partie. cause de l'exagération des^fdépenses faites parles administrations militaires.

Sous le bénéfice de cette observation^- et après avoirprésenté l'analyse des crédits demandés qui s'élèvent à53.781 millions, il propose de voter le projet de loi.

M. LE GENERAL DELMAS, président de la Commission de laDéfense Nationale, se rallie aux observations de M. le Rappor-teur.

M. MARRANE indique que les commissaires communistes
ne voteront pas le projet de loi parce que le Groupe communisteest hostile à la politique suivie pa£ le Gouvernement.

Mis aux voix, l'ensemble du projet de loi est adoptépar 13 voix contre 6.

M; LE PRESIDENT demande à M. BOUDET s'il peut rappor-ter la Section Guerre du budget des Forces Armées cette semaine .Il insiste sur l'intérêt qu'il y aurait pour la Commission àexaminer rapidement les budgets militaires.

M. BOUDET lui répond qu'il est à la disposition de la
Commission mais il craint que ce soit une mauvaise méthode qued'examiner le budget avant que l'Assemblée Nationale ait votél'ensemble di& ce budget.

M. LE PRESIDENT lui rappelle les termes de l'amendement
de M» CAPDEVILLE qui a été adopté par l'Assemblée Nationale "Le
total des crédits de paiement ouverts au présent article ainsi
qu'à l'art. 2 ci-après est diminué de façon àobtenir une réduc-
tion globale de 12 milliards par rapport aux crédits initiale-
ment proposés par le Gouvernement.

La répartition par chapitre de cette réduction sera
opérée par décrets contre-signés par le Ministre des Finances,le Ministre des Forces Armées et le Ministre de la France
d'Oufre-Mer.

Dans oes conditions, le Conseil de la République se
trouvera en présence des chiffres adoptés par l'Assemblée Natio-nale.

. • »/%
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M. MONNET pense qu'il y a un danger pour l'efficacitéau contrôle budgétaire à voter les chapitres du budget enptorisant un Gouvernement qu'on ne connaît pas à réduirea sa guise les crédits votés»

M. THOMAS fait observer que les réductions de créditsque pourra xaire le Conseil de la République pourront êtreimputées sur les 12 milliards de réduction globale.
M. MARRANE pense que l'on peut commencer l'examen desbudgets militaires puisqu'il est possible que le Conseil de laRépublique réduise les crédits de 15 milliards.

M. LE PRESIDENT obtient l'acoord. de M. Boudet pourque la Commission des Finances tienne séance pour étudier lebudget des Forces armées - section Guerre - le mercredi21 Juillet à 15 heures»

La séancé est levée à 18 heures 20.

Pas de communiqué L® Présidentà la presse
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUSERT, Président
et de M. DOREY, Secrétaire

Séance du mercredi 21 juillet 1948

La séance est ouverte à 15 h. 40

PRESENTS : MM. BaRON, BOUDET, COURTIERE, DOREY, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe;, GRENIER, HOCQUaRD, JaNTON,
LANDaBOURE, MARRANE, MERLE (Faustin), MINVIELLE,
MONNET, PESCBaUD, POHER, REVERBORI, ROUBERT (alex)
THOiAAS.

ABSENTS : AVININ, CARDONNE, DUCHET, LAFFARGUE, LANDRY, PAULY,
VICTOOR, VIELJEUX.

SUrPLEANTS : FM. aoRIC , de M. Ignacio-rinto; le Général PETIT,
de M. Lacaze; le Général TUBERT, de M. Sauer.

ORDRE DU JOUrt

Etude du projet de loi/A. N. 4059
Annexe III - Dépenses ordinaires

Rapporteur

) Budget militaire ly4b
Forces armées - Section guerre-

: M. BOUDET.
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COMPTE-RENDU

Projet de loi portant fixation des dépenses m ilitaires pourl'exercice 1948.

Forces Armées- — Section Gyierre

M» BOUDET, rapporteur,déclare tout d'abord que si l'on
n'était pas en période de crise ministérielle, l'examen des
budgets militaires aurait normalement commencé par une audi-
tion du Ministre des Armées qui n'aurait pas été inutile.

Le budget de la Guerre ne représente, apparemment, que30 $ du total des crédits militaires. En réalité, si l'on
ajoute les dépenses de la gendarmeriej^le budget militaire de
la France d'Outre-Mer, on arrive à un total de" 176 milliards,
soit 63 f" du budget militaire. Ce pourcentage est-il trop élevé?
Il ne revient pas à la Commission des Finances d'en discuter.
Cependant, en Angleterre, ce pourcentage est de 44 fo et aux
Etats-Unis de 20 $>ce qui semble montrer que la politique mi-
litaire de ces pays n'est pas la même que celle de la France.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande quel est le montant du
pourcentage en U.R.S.S.

M. MARRANE répond qu'il est de 17

M. BOUDET, rapporteur, indique que l'examen de la
Commission des Finances ne doit porter, aujourd'hui,que sur
les 94 milliards dont le détail figure dans les documents
N° 4059, annexe III.

Il présente, ensuite, l'analyse des crédits demandés.
Comparant l'importance relative des crédits de personnel et
des crédits de matériel, il indique que les premiers sont la
moitié des seconds. Cependant/cette proportion n'est pas aussi
exacte qu'elle pourrait le paraître.

Il fournit, ensuite, le détail des effectifs qui a'élè-
vent à 389.000 militaires. L'augmentation des effectifs de
base est donc de 57.000 par rapport à 1947.

En ce qui concerne les officiers, on en compte 19.000
dans les unités et 909 détachés dans les administrations cen-
traies.* On a ainsi un officier pour 18 hommes. Il est prévu
une augmentation de 1400 - unit és

(
dans ce cadre, pour 1948.

En ce qui concerne le personnel civil; en 1947, 01a
comptait 67.000 personnes; en 1948/On en compte 57.000.
Depuis 1945/ce personnel a diminué d'environ 50 J&.

* » •/ ♦ ♦ o
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Un agent civil coûte, en moyenne» 200.000 francs»
un.

^
militaire moyen coûte 140.000» un militaire du contingentcoûte 95.000 frs. Etant donné l'augmentation des effectifsdes jeunes classes, on peut se demander si certaines écono—mies ne 3ont pas réalisables en remplaçant des civils par desmilitaires du contingent.

Quant aux dépenses de matériel» elles semblent repré-senter 67 9/° des crédits. Mais, ce qui compte, en cette matière,c'est l'augmentation du potentiel militaire.

On peut analyser le budget en Personnel, Entretien dumatériel (35 milliards) et réalisation de matériel nouveau
(18 milliards, soit en réalité 24 1« du crédit de la Guerre)Si on ajoute les crédits du Budget d'équipement on arrive
à un pourcentage de 33

Ce résultat appréciable doit être amélioré en réali-
sant des compressions sur les autres postes.

En ce qui concerne le budget de reconstruction et d'éqri.4peinent» les crédits demandés s'élèvent à 13.589 millions de
crédits de paiement et 10 milliards d'autorisation d'engage-ment. Il faut tenir compte qa 'il a été accordé jusqu'ici de3
autorisations d'engagement qui font que les dépenses sont en- ,

gagées à concurrence die plus de 10 milliards. Dans le total
de 13.589 millions, on peut distinguer 2-catégories de dé-
penses s

A - Réalisation de matériel : 12.600 millions }
B - Dépensés de caractère immobilier;I.188 millions.

la politique immobilière suivie par l'administration
est,pour le moins/assez flottante", on reconstruit des casernes/
on achète des terrains, des camps. Il semble que ces opéra-
tions soient faites sans plan prédéfini. D'autre part, on a
vendu des immeubles en bon état, on laisse inoccupées des
constructions qui peuvent être utilisées? 60 établissements sort;
en bon état qui pourraient être occupée •

'

En résumé, il faut reconnaître que ce budget permet
de se rendre compte de la réalité des faits. Le système du
budget fonctionnel lui semble bon. s

Pour pouvoir augmenter le potentiel de l'Armée, il
faut absolument comprimer certaines dépenses de fonctionne-

, ment et mêmes les effectifs,» Donner plus de potentiel. par
amélioration du matériel et compenser la dépense par réduction
des frais généraux.

M. LE PRESIDENT remercie M. BOUDET de son exposé.

• • •/ •
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M. Le Général PETIT tient à donner quelques précisions »

La proportion d'un officier pour 17 hommes serait excellente
s'il s'agissait des unités. Or^cela est loin d'être réalisé»
Il y P8-** contre, des services très gonflés d'officiers, en
particulier l'intendance. Ne pourrait-on grouper des services,
parfois épars,en un seul, le service du génie, par exemple.

En ce qui concerne les dépenses de reconstruction,
il pense qu'il faut considérer les progrès de la technique
qui laissent un certain doute sur certaines armes et les
armes êxistantes qui sont loin d'être périmées. Dans cette
deuxième catégorie, on peut prévoir à assez longue échéance»

M. LE PRESIDENT indique que la difficulté de dis eus-
sion du budget est issue de l'absence de lois organiqués
militaires. Il rappelle que/dès décembre 1947, il avait été
proposé de regrouper un certain nombre de services et le
ministre était prêt à faire ces regroupements,

La Commission de la Défense Nationalê s'y est opposé?
en arguant que le Ministre ne peut modifier l'organisation
de l'armée tant que le Parlement ne s'est pas prononcé
sur la question»

ii y I

Par conséquent, 3i l'on suivait le Général PETIT
dans la voie du regroupement de3 services, or^ se heurterait
à cette absence de lois organiques.

M. BOUDET, rapporteur, estime que c'est là une

méthode déplorable : si les lois organiques ne sont pas
votées, la responsabilité en incombe à la Commission de la
Défense Nationale de l'Assemblée Nationale.

M.Le GENERAL TUBERT indique que l'on, est obligé de
constater que le Ministre des Forces Armées a créé l'état-
major des Forces Armées sans consulter le Parlement» Les
fusions de services qui ont été réalisées n'ont été que
des juxtapositions de services.

i '

M. Marc GERBER fait observer que les lois organiques
présentées par le Gouvernement ne peuvent servir de base au

budget de 1948.

M. POHER» rapporteur général, attire l'attention
de la Commission sur l'importance du budget militaire par
rapport à l'ensemble des dépenses de l'Etat» «Jusqu'ici
on concède un certain nombre de milliards à l'année sans en

connaître l'emploi. Aujourd'hui ron a un budget fonctionnel;
c'est un progrès, mais on ne sait pas quelle sera la structure^
et les missions, dé l'armée. Son commandement ne semble pas.
être unique mai3 aux mains de plusieurs fractions différentes
et parfois opposées.
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Cette armée ne donne que l'apparence d'une certaineforce» Le prix en est élevé.

Il aurait voulu savoir où l'on va en matière militaire.A unepériode où l'on doit avoir une politique d'investisse-ment industriel» on ne peut pas s'offrir le luxe d'une arméedont on ne connaît pas l'utilité» Il faudra ohoisir entre in-vestissement, modernisation» sécurité sociale et armée. Tout
ne pourra etre fait à la fois.

Il est certain que,dans l'armée,, des gaspillages nom-breux ont pu être constatés. Il donne l'exemple de campsconstruits à la légère <ian3 de mauvaises conditions»

L'an dernier^des programmes conçus un peu à la légèreont été défendus par le Gouvernement. E3t-on sâr que les300 milliards que l'on va dépenser pour l'année 194-8 le serontutilement?

M. B0UDET, rapporteur, pense que la critique de M» le
Rapporteur Général est sérieuse mais un peu injuste. L'armée
a accompli certaines missions qu'on ne doit pas sous—estimer.

• ! 1 ;

Pour mettre fin au gaspillage, il faut que le Parlementétudie sérieusement les propositions qui lui sont faites.

M. Marc GERBER fait observer que l'on se trouve en
face d'une armée qui n'a pas de moyens alors qu'elle a conservéla structure d'une armée qui avait des mèyens.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que l'armée dépense trop
pou? ses effectifs et moins pour son matériel. A cet égard,on vit sur un acquit . Le matériel actuel provient de la guerre ;il s'use j commentée remplacera-t-on ?

Il est de coutume queylorsque des restrictions sont fai-
tes, elles ne portent jamais sur les états-majors mais nsat
sur la troupe.

M.THOMAS demandé s'il est possible de savoir à quel
chapitre du budget sont imputées les dépenses âfféréutes aux

'
-

déplacements de troupes pour revues. |j
M. POHER indique qu'il y a une ligne recette puisque,dans 3a commune^où de la troupe a été envoyée pour la revue

du 14 juillet pour remise de décorations, le maire a reçu une
facture de ffais de déplacements !

M. BOUDET 3e propose de demander une réduction au I
chapitre intéressé.

• » •/ » » »
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M. MARSANE pense que la puissance militaire d'un
pays réside, non dans l'armée du temps de paix/nais dansl'armée mobilisable et dans le potentiel d'armement» L 'Etat-Major français est en retard d'une guerre. Or, à notre époque,les transformations techniques sont très rapides.

dmA
C'est Bf» le matériel et la puissance technique de1 '^armement que réside la force militaire d'un pays. D'où,nécessité de gros crédits pour s'adapter aux inventions mo-dernes et pour c£éer rapidement un armement lourd. Or, nousgaspillons nos possibilités financières en dépenses d'entre-tien pour des effectifs qui sont instruits avec du matérieldéjà périmé puisque c'est celui de 1945» c'est une opérationinutile et néfaste.

L 'autre part, les soldats français n'ont pas l'impres-3ion qu'ils se battraient à armes égales avec leurs ennemiséventuels ; ce fait est extrêmement grave du point de vuepsychologique.
Il ne s'agit pas de refuser des crédits dont l'utilitéest incontestable mais de viser à empêcher des gaspillages.
M.Marc GERBER, parlant du matériel d'instruction,insiste sur l'intérêt qu'il y a à ce que ce matériel soit

moderne.

M. BOULET propose une suspension de séance avant quela Commission ne procède à l'examen des chapitres.
La séance est suspendue à 16 heures 50.

Elle est reprise à 17 heures 15.

M. Le GENERAL PETIT estime qu'il y aurait intérêt à ce
que la Commission entende des fonctionnaires qualifiés du
ministère des Forces Armées et que des membres de la Commissionde la Défense Nationale participent à l'examen du budget.

M. LE PRESIDENT lui répond que M. Alrie assiste à laséance à titre de représentant de la Commission de la Défense
Nationale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'une question de
principe se pose : c'est une mauvaise méthode de faire rem-
placer les absents d'un groupe par des membres du même groupeappartenant à d'autres commissions car l'homogénéité de la
Commission en souffre.

M. LE PRESIDENT fait observer que de tels remplacementssont autorisés par le règlement mais il déclare que, person-nellement, il regrette l'usage qui est fait de cette faculté,

• ♦ •/» ft O
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M. MARRANE pense que la Commission des Finances et laCommission de la Défense Nationale devraient tenir une séancecommune.

M» LE PRESIDENT lui répond que ce n'est pas l'usagepour l'examen du budget.
La Commission décide de passer à l'examen des chapitres.
TITRE PREMIER - Dépenses Ordinaires
Chapitre 120 - Solde des officiers des armfes .

M. BOUDET, rapporteur, après avoir indiqué que l'AssembléeNationale a effectué- une réduction de 50 millions propose unabattement de 1 million pour provoquer le transfert de3 créditsde l'article 5 à ceux de l'article 5 et de ceux de l'article 4à ceux de l'article 6, afin de réduire l'ampleur de 1'encadre-ment des Ecoles métropolitaines ou coloniales.

M»Le GENERAL PETIT propose un abattement de 50 millionsà l'article 2 (Etats-Majors).
M. BOUDET, rapporteur, lui répond que,1'Assemblée Natio-nale ayant déjà effectué une réduction, il n'est pas possible,à la fin du mois de juillet, d'opérer une nouvelle diminutionde ces crédits.

M. THOMAS fait observer que la proposition du GénéralPETIT ne peut se présenter que sous forme de réduction indica-tive, vu l'avancement de l'exercice.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de réduire de 50 mil-lions l'ensemble du chapitre pour faire une observations surles Etats-Majors.

S'agissant de la 3olde de l'ensemble de3 officiers des
arme3, il ne lui 3emble pas démagogique de faire une réductionde 50 millions pour provoquer de la part du ministre des arméesdes explications sur l'importance des effectifs de l'Etat-Major, jj

M. Le GENERAL TUBERT demande que la réduction porte égalementsur le3 effectifs d'Outre-Mer.

M. BOUDET, rapporteur, ne croit pas qu'on puisse procéderà des aménagements dans le corpfc du chapitre.
En ce qui concerne des Etats-Majors, il s'agit des Etats-Majors des commandements territoriaux et non de l'Etat-Majorgénéral» Faire un abattement supplémentaire sur ce chapitre,déjà diminué de 50 millions, c'est manquer de mesure. Il retireson amendement.

• « •/«
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L'amendement de M., le RAPPORTEUR GENERAL, mis aux
voix, est adopté par 10 voix contre t. et le chapitre 120,ainsi modifié, ést adopté.

Le chapitre 121 - Solde des officiers des services
ne donne lieu à aucune observation et est adopté

Chapitre 122 - So ldes des 3ous-officiers et hommes
de troupe .

M. BOULET, rapporteur, propose d'effectuer une réduc-
tion de 10 millions dont 9 sur l'article 3 pour obtenir une rédu>
tion du nombre des A.F.A.T (auxiliaires féminines de l'Armée de
Terre)

Il y en a 3»000, ce qui lui semble excessif.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande à quoi correspondent
les 9 millions de l'article 4 - "Militaires servant au-delà de
la durée légale" - Comment le Ministre peut-il maintenir des
hommes en service au-delà de la durée légale ?

M. PERNOT répond qu'il s'agit des militaires maintenus
dans l'armée après expiration de leur service militaire*

M. BOUDET, rapporteur, répond que le budget reflète
les effectifs comptables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL en conclut que le vote
du budget déterminera, pour 1'avenir/certains effectifs. C'est
assez grave.

M.Le Général PETIT déclare qu'en principe une AFAT a

une certaine expérience militaire qu© n'offfcirait pas du
personnel civil.

M. THOMAS demande si les AFAT actuellement en servi ce
constituent toujours un personnel qualifié supérieur à un

éventuel personnel civil.

M.Le Général PETIT.lui répond que,dans le service des
Transmiss ions, il s'agit d'un bon personnel. Au 3ujet du person-
ne5) servant au—delà de la durée légale, il croit qu'il y a trop
de sous-officiers servant dans oertains services parce qu'on
n'utilise pas suffisamment les conscrits qui ont déjà une cer-
taine formation. C'est ainsi qu'on pourrait faire de bons chefs
de charsyiMmétallurgistes qui pourraient être instruits cqnve-
nablement et rapidement dans le cadre d'un service militaire
de 9 à 12 mois. i

Il propose une réduction de 1 million pouç appuyer
cette observation sur les articles 3 et 4.

•••/•».
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M, THOMAS partage l'opinion de M, le Général PETIT.
M. BOUDET, rapporteur, fait observer que o'eBt remettreen cause la question de la préparation militaire, La proposi-tion du Général PETIT tendrait à choisir des technioiens pourla préparation militaire,
M. BARON estime que la préparation militaire conçuepar le Général PETIT peut se faire dans le cadre actuel.

M. THOMAS démande que la réduction tende à demander queles sous-officiers fassent partie des contingents. De la sorte,on disposerait de sous-officiers de réserve.

M. BOUDET fait observer que,,dans la discussion générale,le Général PETIT a regretté l'insuffisance des sous-officier3servant au-delà de la durée légale. Par ailleurs, les spécia-listes seront, en temps de guerre^non pas chef3 de chars maisouvriers dans le3 usines d'armement.

M.Le Général PETIT' répond que son observation ne vise quedes spécialistes. Par ailleurs, de nombreux chefs de chars ontété des métallurgistes.
Mise aux voix, la proposition de M. le Général PETITest adoptée par 8 voix contre 5.

Mise aux voix^la proposition de M. BOUDET, est adaptéepar 10 voix . Le chapitre 122, ainsi modifié, est adopté»
Le chapitre 123 est adopté. a

Chapitre 124 - Personnels civils extérieurs - Servicede 1 ' Intendance .

M. BOUDET, rapporteur, propose une réduction de 5millions pour provoquer une réduction du personnel civil.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que cette obser-vation pose une grave question de principe. Si l'on remplacele personnel civil par des hommes du contingent, on devra
allonger la durée du service militaire»

Il faut poser le problème de cette durée.

Il accepte l'amendement tendant à réduire les effectifs
militairés mais non par remplacement paf des hommes du contingent

M. BOUDET maintient son amendement. D'ailleurs,la (pestibQdu service militaire est du ressort de la Commission de la Dé-fense Nationale.
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amen-

s'oppose à cet amendement,

M. BOIJDET^ fait observer que les contingents actuelssont supérieurs à tou3 ceux que nous avons eus depuis I9I9«
MJLe Général PETIT pense qu'on peut réduire le personnelcivil. Quant à l'utilisation des hommes dans les services,il faut tenir compte du fait que le3 hommes sont à l'instructionpendant les six premiers mois seulement. Il faut simplement

que leur utilisation soit rationnelle.

M» LE RAPPORTEUR GENERAL demande qu'on ne fasse pas allu-sion à l'intégration d'hommes de troupe dan3oles services et
simplement que l'on fasse une réduction parce qu'il y a tropde personnel civil et militaire en général dans les services.

La réduction est adoptée avec ce sens et le chapitre 124,ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 125 - Personnels civjl3 extérieurs - Service deSanté.

M. BOULET, rapporteur, propose une réduction de 37 mil-
lions pour protester contre l'abus des heures supplémentaires.

Il propose, en outre, une réduction de 10 $ sur l'ensemble
du chapitre. Il a demandé quel était le nombre de lits occupésdans les hôpitaux (5.788) et il y avait 5.175 employés civils
et militaires du 1er Janvier 1948,

Le Général PETIT ne fait pas d'objection de principe
mais pense que le service de santé doit etre le dernier auquel
on doiVIftoucher. Le personnel est très dévoué. Il faut tenir
compte de l'organisation du service.

M. BOUDET lui répond qu'à Bourges*, il y a 93 lits occupéset 77 employés en service. A Belfort, 70 personnes soignent56 malades etc...

M. LE RAPPORTEUR GENERAL précise qu'on doit réduire le
personnel civil administratif.

Sur la question des heufes supplémentaires, il y a mani-
festement un abus# mais il y a aussi des gen3 qui font des tra-
vaux supplémentaires. Il est donc délicat de faire une réduction
de 50 fo . On peut faire une réduction de 25 millions à titre
indicatif.

Sa proposition tend à réduire le personnel civil.

• • • / • • «
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M. BOIJDET se rallie à cette proposition.

Les propositions de M. BOULET» mises aux voix» sont
adoptées.

Le chapitre 125» ainsi modifié, est adopté.
M. DORBI, président» propose à la Commission de renvoyerla suite de l'étude du budget de la Guerre au lendemain à

9 heures 45 (Assentiment).
La séance est levée à 18 heures 40»

Le Président

pas de communiqué
à la presse
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COMMISSI OL DES FILaLCES

Présidence de M. xiEVERBORI
et de 14. Faustin MERLE, Secrétaire

1ère Séaxice da jeudi 22 juillet 1948
\

La séance est ouverte à 9 h.40

jRESELTS : Mm. BaROL, BOUDET, COURRIERE, DOREY, GERBER (Marc),
GRELIER, BOCQUAnD, JaLTOL, MERLE (Faustin), MILVIELLE,
POHER, REVERBORI, THOMAS, VIEnJEUX.

aBSELTS : xuM. AVILIL, DUCiiET, GERBER (Philippe), LAFFARGUE,
LaLDaBOURE, LaLDRY, MAkRALE, MOLLET, PaULY, PESCHaUD,
VICTOOfi.

EXCUSE : M. Alex ROUBERT .

SUPPLEaLTS: MM. aLRIC , de m . Ignacio-Pinto; le Générai PETIT,
de M. Lacaze; FOURRE, de M. Cardonne; le Général
Tubert, de M. Sauer.

ordre du jour

1) ETUDE du projet de loi a.L . : 4059 Budget militaire
1948 - Axirxexe III - Dépenses ordinaires - Forces armées -

section guerre. Chapitrés 126 à 327*

Rapporte ur M. BOUDET.
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COMPTE-REEDU

BUDGET des Forces Armées - Section Guerre -(suite)

Chapitre 126 - Persomiels civils extérieurs
Service du matériel.

„
M * BÛUDET, rapporteur, demande le rétablissementdes crédits demandes par le Gouvernement. Les réductions effec-tuées par l'Assemblée nationale conduiraient à licencier 25$ des

effectifs qui sont d'ailleurs, insuffisants.

Le Général PETIT déclare qu'il y a des abus dans
les services de matériel dont les ouvriers fabriquent du mobilier
pour les officiers.

M. LE RAPPORTEUR GEEERaL indique qu'on pourraitinsister sir ce fait.
/

La proposition de R. Boudet est adoptée ainsi
qu'une réduction de 10$ et le chapitre, ainsi modifié, est
adopté.

Chapitre 127 - Personnels civils extérieurs -

Service "dû "génie.

Le Général PETIT propose une réduction de 1 mil-
lion pour signaler que le génie est mal organisé et qu'il a trop
de personnel.

M. BOUDET, rapporteur, accepte.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 126,
ainsi modifié, est adopté.

■ÎJationalejt

Chapitre 128 - ' •

'

Le chapitre 128 est adopté,^cniffre de l'Assemblée
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Le Chapitre 129 - Personne ls civils extérie urs

.

,
Traces coloniale s

est adopte,/chiffre de l'Assemblée Nationale/,
Chapitre 130 - Personnels civils extérieurs.

Recrutement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait part de son im-
pression sur le mouvais fonctionnement du service du recrutement.

Chapitre 131 - Personnels civils extérieurs
Service de santé.

M. BOUDET, rapporteur, propose une réduction de 15
millions sur ce chapitre : les crédits d'neures supplémentaires
lui semblent exagérés ainsi que l'importance de la prime de
rendement.

Le Général PETIT estime qie l'on peut effectuer
des réductions sur les crédits de l'Intendance, service où le
gaspillage est considérable.

La proposition de M. Boudet est adoptée et le
chapitre 131, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 132 - Personnels civils extérieurs,
service ae santé.

M. BOUDET, rapporteur, propose un abattement de
73.680.000 francs sur ce chapitre ( réduction de Isur l'en-
semble) pour protester contre la proportion élevée de personnel
par rapport au nombre de malades^ et 300.000 frs supplémentaires
de réduction pour les travaux supplémentaires non coinpensables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'on pourrait
fixer à 60 millions cette réduction pour tenir compte.du fait
que l'on est au mois d'août.

Le Général PETIT pense que l'on doit être prudent
dans les réductions portant sur ces services.

Le chapitre 131 est adopté avec une réduction de

60.300.000 frs.

Chapitre 133 - Personnels civils extérieurs
Service du matériel.

M. BOUDET, rapporteur, propose une réduction de

580.000 (heiires supplémentaires).
Cette proposition est adoptée.
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M .Le Général PETIT estime que le service du matériel esttrès dispersé4 II convient de l'indiquer,
M, LE RAPPORTEUR GENERAL propose 10 millions de réduction

à cet effet.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 153,
ainsi modifié, est adopté.

ouvriers
£Chapitre 134 - Personnels civils extérieurs Service

du Génie.
"

M. BOUDET, rapporteur, propose un abattement de 161.000
francs pour abus de travaux supplémentaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de faire la mime obser-
vation qu'au chapitre précédent en l'appuyant d'une réduction
de 1 million.

M. BOULET estime que cette réduction est exagérée.deux de réduct-Von
. Les/pr©positions/sont"adoptées et le chapitre 134,

ainsi modifié, est adopté»

1 ■

Chapitre 135 - Personnels civils extérieurs - Ouvriers -

Service des transmissions.

M. BOUDET, rapporteur» propose une réduction de 156.200
francs (travaux supplémentaires).

M^e Général PETIT estime que le service des transmissions
est particulièrement bien géré.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 135» ainsi
modifié, est adopté.

Chapitre 136 - Personnels civils extérieurs - Ouvriers -

Troupes coloniales .

M. BOUDET,rapporteur, propose une réduction de 60.000 frs.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 136, ainsi
modifié, est adopté.

Le chapitre 137 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Le chapitre 316 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale) .../.,
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Chapitre 317 - Chauffage et éclairage .

M. BOUDET» rapporteur» propose le rétablissement de15 millions sur une réduction de 30 millions effectuée parl'Assemblée Nationale»

Il estime que les dépenses de chauffage et d'éclairagesont trop élevées pour les parties prenantes autres que lesmasses;.
*

M. SANTON estime que l'abattement de 15 millions sur50 millions rend impossible le chauffage des Etats-Mai orset services,

M. BOULET GQmbat cette manière de voir.

Sa proposition est adoptée et le chapitre 317» ainsimodifié, est adopté.

Chapitre 318 - Habillement, campement» couchage, et
ame ublement. " '

"

M. LE RAPPORTEUR GENERAL croit que 1a. politique d'habil-lement actuellement suivie soulèvera des difficultés considé-rables dans les'.années à venir : du fait de l'augmentationde prix on avait réduit les achats.

M. PERNOT, contrôleur de l'Arméê, indique que les cré-
dits du chapitre 318 ont pour but de redresser la situation
en matière d'habillement. Cependant» une partie du programmene pourra être réalisée par suite des difficultés d'appro-visionnement.

M. le Général PETIT déclare qu'il faut séparer les
dépenses d'habillement, campement, couchage, des dépensesd'ameublement.

Cette observation sera portée au rapport.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de IOO

millions.

M. BOUDET, rapporteur, donne lecture d'une note
concernant les crédits d'ameublement.

M. THOMAS considérant que les crédits passent de 6
millions à 15 millions en 1948, êstime que cet accroissement
est exagéré, les achats de mobilier n'ayant pa3 de raisond'être renouvelés chaque année.

• • ♦/ • • •
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M» LE RAPPORTEUR GENERAL demande quels sont lescrédits d'habillement pour 1948, Le chapitre est mal établi,Il propose de le réserver»

Le chapitre 318 est réservé*

Chapitre 319 - Service de Santé.

M. BOUDET, rapporteur, propose une réduction de182 millions.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 319,ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 320 - Indemnités de déplacement.

M. BOULET, rapporteur, propose de porter à 334millions la réduction votée par l'Assemblée Nationale. Lesdéplacements de personnel par avion lui semblent excessifs. Il
propose de les réduire de 23 millions. Il propose une réductionde 170 millions sur les indemnités kilométriques. Son obser-vation tend à limiter le nombre des mutations qui sont consi-dérables actuellement. On en prévoit 21.000 pour 1948.

Les propositions de M. BOULET sont adoptées etle chapitre 320, ainsi modifié, est adopté.
M. THOMAS fait observer que les déplacements de

troupes pour revues ne sont pas faites avec un souci d'éco-
nomie. Les indemnités pour frais d'hôtel lui semblent exces-
sive s .

M. le Général PETIT estime que les mutations ne
devraient avoir lieu qu'en cas de promotion. Il signale les
conséquences morales de ces mutations qui séparent les ménagesdes officiers.

w

Présidence de M..Faustin MERLE.

Chapitre 321 - Transports .

M. BOULET propose une réduction pour protéster
contre les passages maritimes de tfaveur qui s'élèvent à
209.500.000/('en 1947. ce s crédits s'élevaient à 12 millions),frs

M. LE RAPPORTEUR GENERAL' fait observer que de
nombreux passages ont déjà eu lieu. Il demande que le chapitre3,oit réservé.

• • •/. »
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M. LE GENERAL PETIT s'élève contre les déplacementsincéssants d'unités. Il propose une réduction de IOO milliorssur les 3.496.000.000 frs de l'article premier»

M. BOULET» rapporteur» fait observer que le transportde matériel ooute 2.108. millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'on pourrait faire uneréduction assez importante pour appuyer tant l'observationde M. BOUDET que celle de M. le Général PETIT. Il propose uneréduction de 200 millions sur 1'ensemble du chapitre»
Cette proposition est adoptée et le chapitre 321,ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 322 - Logement et cantonnement »

M. BOULET propose une réduction supplémentaire de 50millions pour provoquer une décroissance du nombre des mutations,

Cette proposition est adoptée^ et le chapitre 322»
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 323 - Instruction - Ecole - Recrutement »

■ M. BOUDET, rapportêur, propose de maintenir l'abattement
de l'Assemblée Nationale. Il voudrait que certaines observations
soient faites sur les frais de transport, les dépenses de maté-
riel au profit des cadres de réserve, sur l'impression des docu-
ments d'instruction, sur le mobilier des directions régionales.

M. le GENERAL PETIT demanderait une augmentation de
crédit d'instruction qui lui semble trop faible. Mai3 comme
cette instruction ne peut être faite, il y renonce*

Le chapitre 323 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natio-
n aie).

Chapitre 323-2 - Convocation des réserves - Entretien .

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de réserver le chapitre.
Si le budget n'est pa3 voté, il y aura moins de réservistes
convoqués. Il faut poser la question. Que fera-t-on faire aux
réservistes ?

M. ALRIC se demande s'il ne faudrait pas mieux étudier
la question avant de convoque]?!es hommes.
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BOUDET, rapportéur, fait observer qu'en février,date du dépôt du projet portant organisation de la DéfenseNationale, on pouvait prévoir des périodes dè réservistes»Il s'agit,en fait /d'ailleurs de classes qui n'ont fait aucunservice militaire.

M. le Général TUBERT pense qu'il serait néfaste de
convoquer des jeunes si l'on ne peut les instruire.

Le chapitre 323-2 est réservé.

Chapitre 324 - Préparation militaire .-

M. BOUDET, rapporteur, propose un abattement de 2 mil-
lions. En effet, on trouve 11 inspecteurs de l'Education
Physique et des Sports détafhés du ministère de l'Education
Nationale qui ne semblent pas indispensables.

Répondant à une question de M. le Rapporteur Général,M. PERNOD, Contrôleur de l'Armée, indique que la. formation
prémilitaire est actuellement fondée sur la loi de 1909. Il
s'agit de 100.000 volontaires.

H. Marc GERBER déclare que cette instruction n'a pu
se faire que grâce au dévouement des instructeurs qui onttravaillé bénévolement cette année»

M. le Général PETIT note que.le crédit de 300 millions
ne donne pas l*s moyens de faire une préparation militaire
éfficace. Il propose un abattement indicatif pour en faire la
remarque en séance publique.

M. BOUDET, rapporteur, fait observer que le projet de
loi portant organisation de la Défense Nationale prévoit
l'institution d'une préparation militaire rationnelle»

M. BARON pense que la présence d'inspeoteurs de l'Edu-
cation Phy^-sique marque sans doute le désir de lier l'éduca-
tion physique et la préparation militaire.

La proposition de M. BOUDET est adoptée et le chapitre
324, ainsi modifié, est adopté*

Chapitre 323 - Remonte .

M. BOUDET, rapporteur, propose d'effectuer une réduc-
tion supplémentaire pour que le chenil de l'armée et celui de
la gendarmerie soient fusionnés. L'arméè veut actuellement
créer un chenil à Dijon et à Mulhouse.

M. le GENERAL PETIT indique qu'on obtient avec les
chiens des résultats surprenants au point de vue
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transmissions et même combat proprement dit.

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande en .quoi les services
prévus au chapitre 325 diffèrent de ceux que doivent rendre
les haras a l'Armée. Le3 achats de chevaux et mulets ne de-
vraient pas avoir lieu en dehors des haras et devraient être
plus modérés.

Il demande, sur le chiffre de l'Assemblée Nationale,
une réduction de 7.500.000 francs.

»

Cette proposition est adoptée et le chapitre 325»
ainsi modifié» est adopté*

Le Chapitre 326 -? Fourrages «.est adopté (chiffre de
1 'Assemblée Nationale.)

Chapitre 327 - Matériel automobile et chenille- Entretien

M. BQUDET, rapporteur, propose d'effectuer une réduc-
tion de 54 millions. Le nombre de véhicules de liaison affecté
aux troupes d'occupation semble beaucoup trop élevé; pour
60.000 hommes on compte 3 fois plus de véhicules que pour
110.000 en Afrique du Nord. Un véhicule de liaison coûte
35.670 francs d'entretieh.

M. le Général PETIT considérant que si l'on s'alignait
sur la proportion de l'Assemblée Nationale, c'est 3.600 véhi-
cules qu'on devrait retirer de la circulation.

M. Marc GERBER fait observer que le3 missions de
l'armée d'occupation ont un caractère particulier. Il craint
que la proposition de M. BOULET soit exagérée.

M. YIELJEUX pense qu'on peut opérer la réduction 3ur
la métropole et la zone d'occupation

M. BOUDET, rapporteur, est persuadé que la réduction
qu'il propose n'empêchera pa3 l'armée d'occupation d'accomplir
sès missions. Cependant, il accepte de faire porter la réduc-
tion sur 600 voitures en zone d'occupation et sur 400 pour 3a
métropole.

M. le Général PETIT pr'opose de supprimer 1.000 véhi-
cules dans la métropole.

La Commission décide de demander l'a suppression
de 600 véhicules en zone d'occupation et 600 pour La Métropole.
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La Proposition de réduction de 54 millions de
H. BOÏÏDET est adoptée et le chapitre 327, ainsi modifié, est
S.doj)"ti0 *

,

■^a suite de la discussion est renvoyé© à la prochaine
o GQ.GC 6 •

La séance est levée à 12 heures 15»

pas de communiqué
à la presse

\
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Faustiri MERLE (secrétaire)

2ème séance du jeudi 22 juillet 1948

La séance est ouverte à 16 heures

PRESENTS :

ABSENTS :

MM. BARON, BOJJDET, DOREY, GERBER (Philippe),
GRENIER, HOCQUARD,IGNACIO-PINTO, JANTON, LANDRY
MARRANE, MERLE (Faustin), MONNET, POHER.

MM. AVININ, COIIRRIERE, DUCHET, GERBER (Marc),
LACAZE, LAFFARGUE, LAND ABCURE, MIIU/IELLE, PAULY
REVERBORI, THOMAS, VICTOOR, VIEUEUX.

EXCUSE : M. Alex ROU3ERT.

SUPPLEANTS MM. ALRIC, de M. PESCTTAUD ; le Général TUBERT,
de M. 3AUER ; FOURRE, de M. CARDONNE.

ORDRE du JOUR

1°) Avis sur le projet de loi et propositions de loi A.N. 759
C.R. 609 (année 1948) relatifs aux lyers - Rapporteur pou
avis : M. Philippe GERBER.

2°) Projet de loi A.N. 4059 - Budget militaire 1948 - Annexe
III - Dépenses ordinaires et dépenses de reconstruction -

Forces années. Section Guerre - Rapporteur : M. BOUDET -
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COMPTE-RENDU

I - Projet de loi relatif aux loyers (n° 609, année 1948)

Présidence de M. Faustin MERLE

M. Philippe GERBER, rapporteur, donne lecture de
l'article 44 B quater auquel il donne un avis favorable. Il
estime que le fonds national de l'habitat devrait être orga-nisé de façôn pratique.

Article 62 bis.-

M. le Rapporteur indique que cet article tend
à ne pas prendre en considération,du point de vue fiscal,
les majorations de loyers qui interviendront en supplication
de la loi»

M. POHER, rapporteur général, fait observer que
cette disposition aboutit à figer les injustices des impots
actuels et de' leur application, en particulier de la contri-
bution mobilière.

S !

On attend la réforme des finances locales. Pour
cela.on devra modifier les bases des impôts des collectivités
locales» L'article 62 bis interdit toute réforme valable
de3 finances locales.

Etant donné que les loyers varieront jusqu'en 1952,
il faudrait prévoir que les bases des impôts ne seront pas
modifiées avant 1952-

Il propose de réserver l'article 62 bis pour étu-
dier à fond la question.

•
'

'

, i

Il en est ainsi décidé.

Article 62 BIS A .

M. le RAPPORTEUR GENERAL craint que cet article
ne donne une surcharge de travail à l'administration. D'au-
tre part, il aboutira à accroître la charge d'impôt des
propriétaires qui ne logent pas d'économiquement faibles.
Il propose la disjonction de l'article.

M. BOUDET estime que le système de l'article 62
bis A est justifié. /
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que si l'on
accorde des allocations logement» il n'y a pas besoin d'accor—der des exonérations d'impôt.

M. JANTON estime que les deux positions de M. BOUDET
eo de M. POHhR s'excluent mais qu'il faut trouver une solution
moyenne.

Il propose de réserver la question.

L'article 62 bis A est réservé.

L'article 62 ter est adopté.

Article 62 quater .

M. Philippe GERBER, rapporteur, fait observer qu'il
y/a lieu dê rédiger ainsi la fin de l'artiole : "lorsque celles-
ci ont lieu entre ascendants et descendants".

M. JANTON propose de dire : "lorsque cette première
mutation..."

Il en est ainsi décidé.

II - Projet de loi portant fixation du budget des dépenses
militaires - Section Guerre (suite)

Chapitre 328 - Matériel d'armement - Entretien

M. le RAPPORTEUR GENERAL pense que le détail de ce

chapitre fait apparaître de nombreuses dépenses dont on peut se
demander le sens et l'utilité.

, M., JANTON propose d'effectuer une réduction de 10
milliong4 titre indicatif pour obtenir des explications.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 328»
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 329 - Munitions et matériel - Entretien

M. JANTON fait observer quelles crédits de 1947 était
de 8 millions^en tenant compte de l'augmentation des stocks
et de la hausse des prix, le crédit pour 1948 est triple.

Le chapitre 329 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).
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Chapitre 330 - Prais généraux de service du matériel .

■M» BOULET, rapporteur, propose une réduction de 26millions pour provoquer une centralisation des demandes d'im-pressions de la documentation technique du matériel.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que l'on peut s'entenir à la réduction effectuée par 1'AssembléqNationale.
Le chapitre 3530 est adopté (chiffre de l'AssembléeNationale).

Chapitre 331 - Services annexes gérés par la direc-
"fcion du matériel - Fonctionnement

M. BOUDET, rapporteur, indique que des créditssont destinés a l'achat de nourrices d'essence. Le nombre devéhicules en circulation ayant été réduit par une précédentedécision de la Commission, il semble normal de réduire égale-ment de3 achats prévus à ce chapitre. Il propose un abattementde 15 millions.

M. BARON demande si le matériel dont on projettel'achat est de construction française. Il fait remarquer qu'ilexiste une société française qui vend des machines électro-
comptable^ alors que la société américaine refuse de les
vendre pour percevoir un prix de location et en assurer l'en-
tretien»

M. le RAPPORTEUR GENERAL lui répond que la société
française n'est pas en mesure de fournir toutes les machinesnécessaires.

Il propose, d'abord, de réduire lé crédit de 10
millions pour protester contre l'engagement d'opérations consi-dérables sans contrSle^puis il propose de réserver le chapitre.

Le chapitre est réservé.

Chapitre 332 -

Le chapitre 332 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Chapitre 333 - Matériel du service des transmissions I
Entretien .

"

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande unè explication
sur la remise en état des installations de la fortification
permanente.
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M. BOULET, rapporteur, répond qu'il s'agit de la
réfection de la ligne MAG-INOT dans le cadre de la stratégiedu Hérisson.

M. le RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il est évident queles efforts sont très dispersés.
Le chapitre 333 est adopté (chiffre de 1'Assemblée

Nationale).

k® Chapitre 334 est adopté (chiffre de l'Assembléè Natio-
nale).

Chapitre 333 - Carburants .

M. BOULET, rapporteur, propose de porter à 544 millions
la réduction votéè par l'Assemblée Nationale. La consommation
était fixée pour 1947 à 120.000 m3. Un décret du 9 octobre 1947
a fixé à 24*000 m3 la consommation du 4è trimestre 1947, ao At
soit^en année pleiney08.000 m3* En 1948, on prévoit unpbonsom-mation de 132.000 m3, ce qui semble exagéré, notamment dans la
zone d'o coupation.

Il propose d'accorder 105.000 m3.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 316,
ainsi modifié, est adopté.

Le chapitre 336, est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Le chapitre 337 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Le chapitre 338 est adopté (chiffre de >l'Assemblée
Nationale).

Les chapitres 339 et 340 sont adoptés (chiffres de
l'Assemblée Nationale).

La séance est suspendue à 17 heures 40.

Elle est reprise à 18 heures.

Chapitre 341 - Etudes et expérimentations techniques

M. BOULET, rapporteur, fournit des explications sur les
- crédits demandés.

• • •/ * • •
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Le chapitre 541 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natio-

Chapitre 342 - Entretien des immeubles et du domaine
milit aire.

"

M. BOULET, m^^eur, proposé un abattement de £5 mil-lions sur l'article ... pour provoquer une réduction des dépensesd'entretien qui se sont aocrues du fait de la. prise en chargedes camps légers.
Il propose également un abattement de 48 raillions surl'article 3. Les dépenses d'amélioration ne 3ont pas de miseen période de restrictions budgétaires.
M. le RAPPORTEUR GENERAL désirerait que les réductionsportent également sur l'entretien de la fortification moderne.

M. ^BOULET, rapporteur, pense qu'en le faisant la Commis-sion des Finances outrepasserait 3es droits. Il propose de poserune question sur ce point.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande àe réserver le créditde 20 millions relatif à la convocation de 100.000 réservistes.
Les propositions de M. BOULET sont adoptées.
Le chapitre 345 e3t adopté (chiffre de l'Assemblée

Nationale).

Lépenses de reconstruction et d'équipement .

Chapitre 800 - Intendance - Reconstruction,

M. BOULET, rapporteur, propose un abattèment de 3 rail-
lions parce qu'il considère que la politique immobilière mili-
taire n'est pas excellente. Sa proposition vise à demander
l'abandon de la réimplantation de la manutention de Rennes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de supprimer la totalité
du crédit de 17 millions afférent à cette manutention.

M. JANTON fait observer que cètte manutention sera utile
mais sa réalisation peut être retardée.C'est pourquoi il
accepte la réduction si l'on résôrve l'avenir.

M. BOULET fait observer que 1 million a déjà été dépensé.
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M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de retarder toutesles opérations relatives à la manutention de Rennes. Il enrésultera une réduction à déterminer ultérieurement.
Cette proposition est adoptée.
Répondant à une question de M. le Rapporteur GénéralM. BGODET» rapporteur» fournit quelques explications sur lareconstruction du magasin d'habillement de Tunis.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose la suppressioi/de 100millions en crédits de programme et 42 millions en crédits depaiement •

Cette proposition est adoptée.
Le chapitre 801 - Service de santé - Reconstructionest adopté (chiffra de l'Assemblée Nationale).
Chapitre 802 - Service du matériel - Reconstruction.

14. BOULET, rapporteur, propose un abattement de50 millions sur les crédits de programme et de 35 millionssur les crédits de paiement en ce qui Concerne les opérationsnouvelles, par mesure d'économie.

M. le RAPPORTEUR GENERAL suggère à M. le Rapporteurde ne réduire les crédits de paiement que de moitié, soit22 millions. Par contre, la réduction sur les crédits de pro-gramme pourrait être portée à 70 millions.
y '

La Commission décide de réduirê de 70 millions lescrédits de programme et de 35 millions les crédits de paiement.
Le Chapitre 802h ainsi modifié, est adopté.
Chapitre 803 - Service du génie - Reconstruction .

M. BOULET, rapporteur, après avoir analysé les créditsdemandés, propose une réduction de 208 millions sur les créditsde programme et de 134 millions sur les crédits de paiement,(opérations en cours).

M. le RAPPORTEUR GENERAL craint que les travaux nesoient déjà commencés.

M. BOULET propose une réduction de 105 millions surles programmes dêopérations nouvelles et de 55 millions surles crédits de paiement.

Ces propositions sont adoptées.

• • «/• • a
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M. BARON propose la suppression des crédits "Remise
en état de la forfification moderne".

Cette proposition n f est pas adoptée par 9 voix
contre 3.

M. le Rapporteur Général propose une réduction de
1 million sur ces crédits pour provoqaer des explications
sur les travaux en cours.

Cette proposition est adoptée*

La suite de la discussion e3t renvoyée à la prochaine
séance.

La séance est levée à 19 heures.

Le Président

Pas de communiqué
à la presse
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COMPTE-RENDU

La séance est ouverte sous la présidence de M.REVERBORT

Dépenses militaires de reconstruction et d'équipement . -

Section Guerre.

Les chapitres 805»806 et 807» après explications four-
nies par M. BOUDET, rapporteur du budget de la guerre» sont
adoptés.

»

Chapitre 900 - Services de l'Intendance - Equipement .

M. BOUDET propose à la Commission un certain nombre
de réductions des crédits demandés» î tout d'abord.pour refuser
des extensions de bâtiments et de hangars destinés à augmenter
la capacité des établissements de 1'Intendance? ensuite, pour
repousser la construction de chais destinés au ravitaillement
en vin des armées et des formations du territoire? enfi.n/pour
repousser une partie des crédits demandés pour la formation
de spécialistes professionnels civils employés au service
des formations et des établissements militaires»

M. le RAPPORTEUR fait remarquer que/dé notoriété
commune, l'Intendance dispose d'établissements qui, à l'heure
actuelle^ sont suffisamment vastes et que» d'autre part, l'exten-
sion de l'enseignement technique» dans le domaine militaire,
ne s'impose pas d'une manière absolue, ces spécialistes pou-
varrt très bien redevoir leur formation avec les moyens du sec-
teur civil.

M. le RAPPORTEUR GENERAL se déclare d'accord avec
ces conclusions et pense qu'il vaut mieux affecter des crédits
à la reconstruction de Caen et de Saint-Lê qu'à la construction
de chais à vin pour l'Intendance.

M. le GENERAL PETIT indique égalems nt son accord avec
les conclusions du rapporteur. Il sait, par expérience, qu'il
y a toujours-du gaspillage dans les services de l'Intendance.

M» LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer» toutefois,
qu'il convient d'effeftuer des réductions avec beaucoup de
précautions car certains de ces travaux ont pu être commencés,
sur des autorisations de programme antérieures et même ont
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pu commenceir a etre payés sur des crédits de paiement votésaveo les douzièmes provisoires de l'année 1948,

M. BOUDET, rapporteur spécial, indique qu'il a prisla précaution de faire porter ces réductions sur les complémentsd.'autorisations de programme prévues pour l'année 1948» de façonà permettre de régler les travaux engagés précédemment»
M.REVERBORI fait remarquer que,même pour les complé-ments d'autorisations de programme' il est très difficile d'ef-fectuer des réductions de crédits car il arrive que les marchésde travaux soient passés avec des clauses de révision de prix»Dans ces conditions, on ne peut pas s'opposer à accorder descompléments pour hausse des prix»

M» le GENERAL PETIT demande si l'on peut savoir siles travaux en question sont faits par le service du Génie,pour le compte de l'Intendance, ou si l'Intendance a traitédirectement avec des entreprises privées» car, dans ce derniercaajil est bien plus difficile d'arrêter des travaux indûmentcommencés.

M, BOUDET, rapporteur spécial, et M. le Général PETITproposent une réduction die 14 millions 500 mille francs, parrapport au chiffre du Gouvernement, sur les autorisations etles crédits prévus à l'article 2 de la Section A du Chapitre"Opérations en cours".

Cette proposition est adoptée à l'unanimité»
M. le RAPPORTEUR GENERAL indique^qu'en ce qui concernela Section B "Opérations Nduvelles" il est^pour sa part» décidéà demander de très grosses réductions. Il voit, en effet, audétail de ce chapitre des demamjes de crédits au titre de l'éqaipement de divisions, équipement de réserves générales» recomplè-tement de boulangeries tractées, équipement de forces régionalesde forces de secteurs, etc.., qui lui paraissent résulter d'uneprévision déjà précise sur la structure future de 1' armée fran-çaise.

Il se demande s'il est vraiment raisonnable de prévoirl'équipement pour les services d'Intendance de toutes ces unitéset formations, alors que celles-ci,non seulement ne sont pasconstituées:,,mais qu'au surplus le Parlement n'a pas discuté ducadre général dans lequel elles devraient se placer.
M. REVERBORI pense que^lorsqu'une réorganisationprécise dé l'armée aura été discutée et votée , il sera alorsloisible au Gouvernement d'y adjoindre une annexe financière,demandant les modifications de crédits nécessaires pour la mise

• • •/ « •
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en oeuvre de cette réforme. Mais» selon lui» il e3t parfaitementillogique et vain de prévoir, dès maintenant/d'importants cré-dits pour une réforme totalement hypothétique.
,

LE RAPPORTE uR GENERAL indique que le SecrétaireGeneral du Ministère des Forces Armées se trouve, à l'heureactuelle, dans les bureaux de la Commission et demande quecelle-ci réserve sa décision sur l'article en question,jusqu'après l'audition du Secrétaire Général.

Cette proposition est adoptée.

A l'article 4 de la Section B» M. BOULET, rapporteurspécial, propose un certain nombre de réductions sur les autori-sations et les crédits demandés pour l'extension et la moder—nisation des Etablissements de l'Intendance.

^Respectivement pour les autorisations d'engagementet les crédits de paiement, il demande:sur l'entrepôt d'effetsde Bergerac, 140 millions et 100 millionsv sur le magasind'habillement des troupes coloniales de Marseille, 175 millions
et 120 millions', &ur la ligneMoidèaenisation des installations
des établissements d'habillement", 20 millions et 20 millions.

L'ensemble de ces réductions à l'article 4 représententen autorisations d'engagement 335 millions,
en crédits de paiement 240 millions.

Ces propositions sont adoptées.

CHAPITRE 901 - Service de Santé - 4quipement .

Section A - Continuation dès opérations en cours.

M BOIJDET, rapporteur spécial, indique qu'à son sens
on peut réduire sensiblement le montant du crédit demandé pourles travaux supérieurs à 5 millions.

En effet, les échéanciers de paiement sont étalés
sur une durée totale de 5 ans ; on peut très bien estimer,
étant donné l'état financier de"la.France, que, ces paiements
devront être étalés sur 7 ans , par exemple.

Il propose donc, sans toucher au volume total des
programmes de travaux, de réduire proportionnellement les cré-
dits prévus pour 1'année 1948.

M. RBVERB0RI, tout en indiquant son accord de principe,
estime que ces réductions doivent être examinées une à une, car
on court le risque d'interrompe en I-948/des travaux pour lesquels

• » •/...
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la remise en marche ultérieure des chantiers causera» finalement»
une charge supplémentaire.

Jû. BOUDET, rapporteur spécial» fait remarquer que cetinconvénient est faible car les travaux envisagés ne sont pa3des travaux de construction à proprement parler» mais des tra-
vaux d'équipement intérieur»d'appareillages et de conditionne—ment.

Il propose, sur l'article 2 de la. Section A*une réduc-
tion de 4 millions pour les autorisations de programme, en
spécifiant qu'il s'agit des travaux de l'hôpital militairede Cais» et une réduction de 29 millions pour les crédits de
paiement» cette somme représentant le total des réductions par-tielles qyi lui ont paru pouvoir être faite^après examen minu-
tieux dies travaux envisagés pour toute une série d'hôpitauxmilitaires»

Ces propositions sont adoptées.

Section B - Opérations nouvelles »

M.le RAPPORTEUR GENERAL» pour les mêmes raisons qu'àl'article précédent, propose de réserver l'article premier
jusqu'à l'audition de M. le Secrétaire Général des Forces Armées.

Sur l'article 2» M. BOULET indique que beaucoup des
travaux envisagés sont destinés à permettre le stockage et la
conservation d'appareillages et d'installations sanitaires et
médicales. Il estime que bien des locaux militaires ou non sont,à l'heure actuelle, vacants et permettraient d'effectuer ce sto-
ckage dans de bonnes conditions. Pour cette raison, il propose
d'effectuer une réduction d'autorisations de programme de 88
millions et de crédits de paiement de 67 millions » sur les chif-
fres proposés par le Gouvernement.

Ces propositions sont adoptées.

Présidence de M. Alex ROUBERT»

M. le CONTROLEUR-GENERAL VALLERIE , Secrétaire Général
du Ministère des Forces Armées ést introduit dans la salle
de la Commission»

M. le PRESIDENT indique à M. le Secrétaire Général
des Forces Armées que la Commission des Finances a désiré
l'entendre, en particulier pour connaître les principes qui*
ont guidé les demandés de crédits présentées notamment pour
les grandes unités, car la Commission des Finances, à l'examen

0 • o •/ • *. «



des chapitres a eu l'impression que l_f avait préjugé de la
structure ^future de l'armée et» en quelque sorte» que l'onavait tiré une traite sur l'avenir#

M# le SECRETAIRE GENERAL DES FORCES ARMEES déclare
que» déposé depuis plusieurs mois» le budget des Forces Arméesn'est plus» a l'heure actuelle» ce qu'il était alors» à
savoir^un état de prévisions de dépenses# Il est maintenantle fidèle reflet de la situation actuelle de l'armée.

D'autre part» l'Assemblée Nationale et, en particulier»le Président de sa Commission de la Défense Nationale*. se
sont opposés catégoriquement à ce que, dans ce budget»il y ait quoi que ce soit qui puisse préjuger de la 3truc-
ùure de l'armée. Toutefois, il est bien certain que des cré-
dits assez considérables sont demandés au titre d'opérationsnouvelles mais, en réalité, ces opérations ne peuvent être
qualifiées de nouvelles que parce que le budget actuel vienttrès tardivement devant le Parlement.

Au cours du vote des sept douzièmes provisoires sur
lesquels a vécu l'organisation militaire française depuis
le mois de janvier 194-8, des autorisations de programme
avaient été accordées» partie par partie, pour lancer ces
opérations nouvelles.

Par ailleurs, de nombreux orateurs, et, en particulier
ceux du groupe socialiste, ont critiqué le fait que les
dépenses militaires représentent 32 fo des. dépenses totales
du budget mais ils oubliant que ces dépensés militaires corres-
pondent, non seulement à l'entretien normal et au fonctionne-
ment de l'armée,mais aussi à la reconstitution de tout le
capital militaire de la Nation qui s'est trouvé complètement
détruit entre 1940 et 1944»

Il n'en était pas ainsi après 1918» Au contraire, la
France a trouvé à la fin de la première guerre mondiale un

capital militaire augmenté et rénové. Il n'en restait pas
moins que/ dans les années suivant la première guerre mondiale,les budgets militaires étaient de l'ordre de 24 i° des dépenses.
Si l'on faisait, dans le budget actuel» le compte de ce qui
est purement budget d'entretien, on trouverait certainement un.
chiffre bien inférieur qui montrerait les compressions réelles
faites dans notre armée.

Enfin,, il est certain que quelques demandes de crédits
présentées dahs ce budget peuvent sembler préjtger de la
structure à venir de notre armée et des caractères tactiques
et stratégiques d'une guerre éventuelle. On a, en particulier,
à ce propos, critiqué des crédits prévus pour l'entretien de
certains ouvrages de la Ligne Maginot, en déclarant que la
dernière guerre avait montré la vanité de la fortification
permanente mais, en réalité, ctest précisément parce qu'on

•««/...
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est dans l'incertitude au sujet de la constitution future de
notre armee et au sujet de notre future doctrine milit aire*quel'on ne peut pas se passer d'effectuer certaines dépenses mi-litaires d'entretien qui peuvent nous conserver des possibilitésque l'avenir montrera peut-être utiles.

M. le RAPPORTEUR GENERAL approuve la logique des
remarques faites par M» le Secrétaire Général des Forces Armées,mais il indique que le3 parlementaires et, en particulier, lesmembres des Commissions des Finances doivent se placer à un pointde vue plus élevé et que /pour eux^la question est de savoir sides dépenses quseraissent extrêmement urgentes à des militairesdoivent cependant prendre le pas sur des dépenses extrêmement
urgentes du secteur civil, telles quê» constructions de barrages,reconstruction des villes dévastées, etc...

M. REVERIDRI demande à M. le Secrétaire Général
ées Forces Armées si les dépenses envisagées au chapitre 900 -

Section B - article premier - pour l'équipement des intendances
des futures divisions, réserves générales, forces de secteur,
ne préjugent pas, très précisément, de la structure future de
l'armée. Pour sa part il est partisan de disjoindre ces crédits
et de ne les accorder qu'au moment où on sera sâr de leur bonre
application.

M. le SECRETAIRE GENERAL DES FORCES ARMEES*, rappelle
que le dépôt du document budgétaire est ancien et qu'au début
de cette année on pouvait penser que les lois^organiques seraient
TOtée3 avant le budget militaire. Dans ces conditions,il est cU
devoir du Ministre des Forces Armées de prévoir une organisationminimum de l'armée française en cas de guerre et, en particulier,
un programme minimum de mobilisation.

Les expériences des mois de novembre et décer® re 1947
avaient montré que l'on ne pouvait guère espérer mofr1

'

liser plis
d'un million d'hommes dans une première tranche. Ce million
d'homme3 étant à peu prè3 certain de son armement.

Les crédits demandés étaient simplement destinés à
pourvoir à leur équipement.

Bien entendu, une certaine répartition et une certaine
organisation de ces grandes unités était prévue par l'Etat-Major
dans 1'ensemble du plan de mobilisation d'un million d'hommes*
et d'est de ces prévisions que s'inspirent les demandes de crédits
présentées. Evidemment les autorités militaires auraient pu se
borner à demander les crédits strictement nécessaires à l'entretien
pour l'année.du personnel- actuellement/les drapeaux, mais il

sous
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semble que^par égard pour l'opinion internationale et pourcelle de nos alliés, il était préférable de prévoir à une •échéance plus lointaine»

M. BOÏÏDET, rapporteur spécial, se demande toutefoissi, dans le cas où les projets de structure de la Défensenationale qui ont servi à l'établissement des prévisions dedépenses seraient modifiés par le Parlement, les crédits d'équi-pement demandés seraient encore utiles»

M. LE SECRETAIRE GENERAL DES FORCES ARMEES lui en donneformellement l'assurance. Il estime que l'équipement prévupeut être qualifié de polyvalent et s'adapter à toutes lessituations militaires qui pourront s'instaurer dans 1 'avenir »

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande où en est 1a. questiondu rappel» de i » instruction »de l'armement et de l'équipementdes réservistes. Il semble bien, d'après le3 déclarationsmêmes du Ministre des lorces armées à l'Assemblée Nationale,qu'on ne jpourra en convoquer utilement qu'un très petit noiire»Dans ces conditions, le3 crédits demandés ne se justifientplus que pour une faible partie.

M. le SECRETAIRE GENERAL DES FORCES ARMEES indiqueque les périodes prévues pour l'instruction de réserves ne
donneraient lieu qu'au rappel d'officiers et de sous-officierset qu'il avait semblé au Ministre des Forces Armées que descrédits de l'ordre de 7 à 800 millions seraient suffisants,
pour remplir cette mission. C'est pourquoi il avait acceptéde faire entrer le reste des crédits prévus à ce chapitredans l'abattement global de 8 milliards et demi que le Gouver-nement avait déclaré accepter sur ses demandes de crédits mi-litaire s.

M. LE SECRETAIRE GENERAL DBS FORCES ARMEES se retireà 11 heures 45.

M. LE RAPPORTEURGENERAL rappelle à la Commission
qu'elle doit prendre parti sur les articles premiers des
chapitres "900 et 901 - Section A»

0

Il pense, pour 3a part, qu'il s'agit là d'une questionde principe» Le Conseil de 1a. République serait mis dan^uneposition ridicule s'il était amené à voter des crédits qui
engagent l'avenir sans savoir le moins du monde sur quoi on afondé ces demandes de crédits» Il demande la disjonction descrédits prévus aux articles premiers de^chapitres 900 et
901, Section A.
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M. BOUDET, rapporteur spécial, par contre, de déclare
rassuré par les indications, de M. le Secrétaire Général
des Forces Armées. "Si l'équipement prévu peut Être utilisé
de toutes façons-et il lui semble bien que ce soit le cas,-
il croit intéressant de commencer dès maintenant à créer
oe "k équipement pour que» si une mobilisation intervenait,
on nenTrâwfHpas en présence de grandes unités pour lesquellesl'équipement serait à créer de toutes pièces®

M.LE PRESIDENT montre que c'est là une tendance
dangereuse. Si, en effet, l'organisation future de l'armée
rassemble,* par exemple,,en un seul service les services
d'Intendance des troi3 armées, il e3t clair que les maté-
rie1s des établissements de l'Intendance devront etre
adaptés au service d'effectifs plus considérables. Dans ces
conditions, l'équipement qu'on aurait pu créer et pour des
services séparés* ne serait plus utilisable et le3 crédits
auraient été gaspillés en vain.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL se déclare d'accord
avec la position de M. le Président et demande la suppres-
3ion totale des crédits, sauf à en reprendre une partie en

séance^publique, si le Gouvernement parvient à montrer que
le matériel dànanié edb : 1° - absolument urgent*, 2° -

valable dans toutes les hypothèses possibles.

Cette proposition de M. le Rapportem/général
est adoptée par 10, voix contre 2.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président

Pas de communiqué
à la presse
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

présidence de Alex ROUBERT, Président

2ème séance du Vendredi 25 juillet 194o

Ln séance est ouverte à 14 h.45

PRESENTS : MM. BaRON, BOUDET, DOREY, JaNTQN, POHER, ROUBERT,
THOmaS (Jean-Marie).

ABSENTS : MM. AVIRIN, COURRIERE, DUCB.ET, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe), GRENIER, HOCQUaRD, IGNACIO-
PINTO, LaFFAAGUE, LaNDaBOURE, LaNDRY, maRRaNE,
MERLE, MINVIELLE, MONNET, PaUJjY, PESCMAUD,
REVERBORI, SaUER, VICTOOR, VIEnJEUA.

SUPPLEANTS : MM. FOURRE, de M. Gardorme ; le Général PETIT, de
M. Lacaze.

ORDRE DU JOUR

rrojet de loi a.N . 4059 - Budget militaire 1948
Annexe VIII - Dépenses de reconstruction - Forces armées.
Section guerre.

Rapporteur M. BOUDET.
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.COMPTE-RENDU

I.- ARMES - Section Guerre (suite) Dépenses

Chapitre 902 - Service duymatériel - Equipement
\

M. BOUDET, x'apporteur, propose de supprimer, dans
les opérations en cours, en programme 17.500.000 Frs et 3^50(j0G0F
en paiement, au titre des aménagements intérieurs des étabiissé-
ments spécialisés dans la grosse réparation et le stockage des
matériels d'artillerie et de D.C.A. Ces aménagements n'appa-
raissent pas indispensables.

Cette proposition est adoptée et le*chapitre 902,
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 905 - Service du génie - Equipement. -

M. BOUDET, rapporteur, propose un abattement de

15 millions en programme et 1.5 millions sir les paiements, pour
les opérations en cours ( Centre d'enseignement supérieur à

l'Ecole Militaire). L'aménagement d'un mess et, surtout,la créa-
tion de l'Ecole d'Etat-Major entraînent des dépenses impor-
tante s.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'on pourrait
retarder les constructions de l'Ecole Polytechnique au moment

où l'on retarde l'édification des barrages. Il accepte une ré-
dùction de 50 millions en programme et en paiement des crédits
demandés.

M. BOUDET, rapporteur, propose, en outre, une ré-
duction de 10 millions en programme sur les crédits "Éducation
physique militaire".

Ces propositions sont adoptées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il y a lieu de

recueillir des renseignements sir les dépenses de casernement et

campSd' instruction des recrues.
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fin ce qui concerne les opérations nouvelles, il
irdiqiÊ qu'il y a lieu de supprimer 26 millions au titre de
l'installation de camps nouveaux en conséquence des décisions
de l'Assemblée Nationale.

ii. BOUDET, rapporteur, propose la suppression du
crédit de 100 millions relatif à l'achèvement des camps de
recrues.

M. le Général PETIT, considérant qae les hommes
souffrent de mauvaises conditions de vie dans les camps, (no-
tamment le manque d'eau) demande qiie la réduction soit de
50 millions seulement.

M. BOUDET, rapporteur, indique que sa demande
tend à ootenir 1'évacuation des camps qui s'avèrent peu
utilisables.

Les propositions sont adoptées.

Le chapitre 903, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 903- 2 Réinstallation de services
militaires évincés.

M. BOUDET, rapporteur, indique l'objet de ce cha-

pitre. Il propose un abattement de 10 millions pour provoquer
une étude de la question et éviter q-ie ces opérations soient

faites si elles ne sont pas indispensables.
m

M. LE GENERAL PETIT demanae la suppression totale

du crédit car ii n'y a aucune politiqie immobilière mili-

taire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL craint que les travaux

ne soient commencés et qu'on ne puisse supprimer les crédits
sans interdire le payement des entrepreneurs. i

M. PERNOD, Contrôleur de l'Armée, indique qu'il

n'y a pas eu de crédits de paiement ouverts dans les dou-

ziemes.

M. LE GENERAL PETIT pense qu'une importante réouc-
tion indicative pourrait être effectuée pour obtenir des

explications.

La Commission décide d'effectuer une réduction
de 40 millions sur les crédits de payement.
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Chapitre ^04 -- Chemins de fer et routes.
Equipement,

M. ROUBERT, Président, demande si 1 1 électrifica-
tiori "des installations militaires des chemins de fer français
(ligne de Paris à Lyon) est réalisé selon le rythme réduit
de 1'electrirication de cette ligne.

Le chapitre est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Chapitre 905 - Service des transmissions.
Equipement.

Le chapitre est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Chapitre B06 - Achat à l'étranger de dotations
d'entretien.

M. LE GENERAL PETIT estime que,dans l'état actuel
des choses, il faut acheter à l'étranger. Il le regrette. En
tout cas, il serait bon de limiter ces acnats au strict
minimum.

Le chapitre est adopté (chiffre de l'Assemblée *

National e).

Chapitre 907 - Achats à la Société nationalé des
Surpl'as.

M. le Président critique le principe d'une com-

mission payée à la Société Nationale de ventes des surplus)
(S.N.V.S.) qui a, de la sorte, intérêt à faire durer la

liquidation des surplus qui vont se dégradant d'niver en

hiver.

M. LE GENERAL PETIT fait ooserver que le prix
des véhicules achetés ressort à 250.000 frs, ce qui semble

élevé.

Pi. LE PRESIDENT proteste a nouveau contre l'ab-

surdité du système de la S.N.V.S. qui entraîne des frais

élevés pour aboutir à vendre à l'Etat du matériel qui liai
appartient.



FIE. 2ème S. du 23.7. m4.»
2047

-5-

. , . , % HAfPOft'ïiSUâ GEK3RAL propose de réduire de
moi tié le crédit "payement de frais pour matériel de guerre"
P0 '^1 poser des questions sur la commission versée à la
o • • V • S •

Cette proposition est adoptée.
N

LE GERERAn PETIl1 se pose la question de savoir
dans quel état sera livré le matériel acheté. D'autre part,
n'handicape-t-on pas l'industrie française qui pourrait cons-
truire peut-être du matériel militaire, en particulier des
véhicules. Il propose une réduction de 10 millions.

adoptée
Par 5 voix contre 2, cette proposition n'est pas

M. LE PRESIDEE! pense qu'il était justifié d'en-
lever les véhicules des surplus en I945 alors que 1'indus-
trie française ne pouvait pas produire.

Le chapitre 907» modifié, est adopté.

Chapitre 9Q8- - Construction et équipement de
laboratoires et organes d'expéri -
mentation.

Nationale) .'
Le chapitre est adopté (cniffre de l'Assemblée

Chapitre 9 09 - Service de 1'intendance.
Acquisitions immobilières.

M. BOUDET, rapporteur, propose 1 million d'abat-
tement siir les programmes et 10 millions sur les paiements,
pour obtenir l'annulation de 1 'acquisition du chai de Metz,,
du terrain de Py-Parck à Rennes, de l'immeuble Bluche à
Rennes et de l'immeuble Teysonneau à Bordeaux.

Il s'agit de savoir s'il vaut mieiix acheter des
terrains et des camps sur lesquels les Allemands ou les Amé-
ricains ont fait des installations ou remettre la chose en

état pour la restituer au propriétaire. Il pense que la se-

conde solution est meilleure, pour éviter l'installation
d'irne infrastructure considérable qui sera coûteuse dans
l'avenir.

i

te.#.
H '
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M. JAKTOE demande que la question soit réservée
pour information.

M. LE GEEE±iaL PETIT s'étonne que les acnats
soient eîxectués par l'Intendance alors qu'autrefois le
geme en était chargé.

Le chapitre 909 est réservé.

Chapitre 910-2

Le chapitre est adopté (chiffre de l'Assemblée
Eationale).

Chapitre 911 - Service du Génie -Acquisitions
immobilières.

BOUDET, rapporteur, propose de réduire à
6.500.000 Frs le crédit de programme et à 12,5 millions le
crédit de payement des acquisitions d'iin montant inférieur
à 5 millions (suppression du Centre de Grouvette (Basses-
Pyrénées), du camp Jeanne d'Arc à Philippeville, du camp
de l'Aima à Bou-Hadjel, du camp d'Ondres (Landes) .

: |
M. LE PRESIDEEï pense qu'il serait préférable de

Paire une réduction sans choisir les camps à supprimer.'

M. BOUDET, rapporteur, se rallie à cette manière
de voir et propose 10 millions de réduction en programme et
en payementi

Cette proposition est adoptée.

M. BOUDET, rapporteur, en ce qui concerne.le s

opérations nouvelles, propose la suppression de l'acquisition /]
des camps de- Boucau, de Merignac, de Tadaïs et du Ruçhard,
soit une diminution de 30 millions en programme et 8.700.OOOFr
en paiement.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 911» ■'
ainsi modifié, est adopté.

Les chapitres 912 et 912-2 sont réservés pour in-
formation jusqu'au vote du budget annexe des fabrications
d'armement où figure le détail de l'emploi des crédits.
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Chapitre 912-3 - Subvention a g budget' annexe des
fabrications d'armement pour la
couverture dés dépenses de premier
établissemefit de caractère rnili-
taire. I

M. BOUDET, rapporteur, fait observer que les cré-
dits pour les services généraux et sociaux passent de 20 mil-
lions en 194 7 à 2y0 millionsen 1948

Il propose un abattement de 305 millions en pro-
gramme et de 36 millions en paiement, pour protester conxre

le manque de justifications (notamment en ce qui concerne

.les services sociaux et les investissements d'un montant
inférieur à 20 millions.; sur l'ensemble du chapitre.

Le caapitre 912-3 est réservé (même raison qae
les précédents; .

M. LE PRESIDENT remercie M. Boudet du travail
considérable qu'il a fourni.

La séance est levée à 17 h. 20

t-Lcommuniqué
Uapresse

LE PRESIDENT
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Présidence de M. DOREY, Secrétaire

1ère Séance du mardi 27 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 h.
■ -

1

|

j ri

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE i

SUPPLEANTS

MM. aVININ, Baron , COURRIERE, DOREY, GERBER (Marc),
GRENIER, IGNACIO-PINTO, JANÏON, LANDABOURE, MONNET,
POHER, REYERBORI, THOMAS, VIELJEUX.

MM. BOUDET, CARDONNE, DUCHET, GERBER (Philipps ) ,
HOCQUARD, LaFFARGUE, LANDRY, MARRANE, MERLE,
MINVIELLE, PAULY, SAUER, VICTOOR.

M . Aiex ROUBERT.

MM. AnRIC, de Mi. Peschaud; le Général PETIT, de

M. Lacaze.

ORDRE DU JOUR

1°) Suite de l'étude du projet de Loi a.N . 3027-3657 - Budget ordinaire
civil 1948 - Annexe 24 - Travaux publics et transports - I -

Cnapitres réservés.
Rapporteur M. THOMaS.

2°) Projet de Loi a.N . 4059 - Budget militaire 1948 - Annexe I.

Dépenses ordinaires - Forces armées - Section commune.

Rapporteur : M. Monnet.

/

1
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.COMPTE RENDU

I. - BUDGET DES TRAVAUX r'UbijICS (chapitres réservés)

Chapitres 341 - 342 - Acquisition et entretien de
véhicules automobiles.

M.. THOMAS, rapporteur, fait part à la Commission
des explications qui Lai ont été fournies' au sujet de l'acqui-
sition et de l'entretien des véhicules automobiles. C'est le
fonctionnement de l'Institut géograpHique qui nécessite l'exis-
tence de parcs autos importants.

Il conclut au maintien des crédi ts votés par
l'Assemblée' Nationale.

Les chapitres 541 et 342 sont adoptés (chiffres
de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 502 - Subvention au serv ice des examens

du permis ae conduire.

M-. THOMAS, rapporteur, rappelle dans quelle s con-

ditions la question de la délivrance des permis de conduire

s'était posée devant la Commission. Il fournit quelques indi-

cations complémentaires sur la réforme projetée, n ae déclare
favorable au système de délivrance des permis par l'Etat.

M. DOREY combat cette
■ position.

M. GRENIER pense que l'Union nationale des asso-

dations de tourisme (U.N.A.T.) dorme satisfaction. On ne voit

pas pourquoi, dans ces conditions, on veut encore alourdir

le poids des tâches de l'Etat. S'il s'agissait d'obliger les
automobilistes à s'assurer pour supprimer le perds, comme

dans certains pays étraneers, il serait d'accord.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait ouserver qu'il y
aura création de fonctionnaires. Il propose à la Commission de
maintenir sa position de l'an dernier : maintenir l'état ac-
tuel de la question jusqu'au dépôt d'un projet de loi.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 502
'

est adopté (cniffre de l'Assemblée Nationale) .

Chapitre 509 - Subvention exceptionnelle à 1î
S .N .C.F. .

M. THOMaS , rapporteur, donne lecture d'une note
relative à N l'évaluation de ce déficit de la S .N .C.F.

M. LE RAPPORTEUR; GENERALntestime pas les explica-
tions satisfaisantes. Il propose de protester contre l'absence
de crédit prévisionnel.

Le chapitre 509 est adopté.

■1K

II. - BUDGET DES FORCES AruoEES. - Section commune

M. MONNET, rapporteur, présente une vue générale
des crédits inscrits dans la section commune.

Il indique, à propos des recherches militaires,
qu'on a voulu mettre en présence et confronter de grands
commis civils de l'Etat avec de grands chefs militaires pour
discuter des questions de doctrine et d'administration. Cette

organisation, faite par le Général Mast a un budget de 6

millions. Ce serait une erreur de la rattacher à l'Ecole de

Guerre, il faut la laisser à la/Présidence du Conseil^, mais
cela n'empêche pas de réduire les crédits.

Les chapitres 0011, 0012 et 0015 sont adoptés
(cniffresde l'Assemblée Nationale).

Le Chapitre 1000 - Traitements du ministre,
Secrétaires d'Etat et des membres

de leurs caoinets.

est adopté (chiffjre de l'Assemblée Nationale)

Sa-
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Chapitres 1011, 1012, 1013 - Soldes et indemnités
des personnels militaires en ser-

vice a l'administration centrale.

M. MONNET, rapporteur, rappelle dans quelles con-

diti.ns ce chapitre a été réduit de 12 millions par l'Assem-
blee Nationale. Celle-ci aurait dil effectuer des réductions syw

métriques aux chapitres suivants. Il y a lieu d'harmoniser
ces décisions. Il propose la reprise du crédit de 12 millions.

Répondant à une question de M. le Rapporteur Géné-
ral, M. PERNOD, contrôleur de l 'Armée, indique quelle est la

différence entre les différentes soldes des militaires de

l'Air.

M. mE RAPPORTEUR GENERAL estime que les effectifs
officiers dans les ministères sont volumineux. Il liai semble

que l'on pourrait conserver la réduction effectuée par l'As-
semblée Nationale en lui donnant le sens d'une protestation
contre l'importance de? effectifs. Il ajoute qu'une réduction
analogue doit ôtre faite aux chapitres 1012 et 1013»

M. MONNET rappelle que la Commission des Finances

de l'Assemblée Nationale avait motivé*sa réduction indicative

par une demande de transfert de crédits.

M. LE RaPPORTEUa GENERaL propose un abattement
de 20 millions sur chacun des chapitres 1011 et 1012 et de

12 millions sur le cnapitre 1013 par rapport aux crédits de-

mandéaftar le Gouvernement dans le sens d'une réduction des

effectifs en fonction dans les administrations centrales.

Ces abattements ne visent à aucun transfert.

k..LE GENERAL PETIT appuie l'observation de - M» le

Rapporteur général mais désirerait que les officiers des admi-

nistrations centrales soient transférés dans les unités.

M. LE RAPPORTEUR, GENERAL répond que sa réduction j
étant forfaitaire, il lui est difficile de proposer un'trans-
fert.

M. MONNET^considérant que la section commune re-

présente ce qui est commun mais extérieur aux ministères d'armee

pense qu'il n'y a pas de raison pour opérer un transfert.

M. LE GENERAL rETIÏ demande que l'observation soit

faite que les effectifs sont insuffisants dans les unités et

trop importants dans les administrations centrales.

Les propositions de M. le Rapporteur général sont

adoptées et
' les chapitres 1012,1013 ef 1014, ainsi modifies,

sont adoptés.
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Chapitres 1021
1022

et 1023

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que l'obser
vation générale relative aux secrétaires d'administration
chargés des fonctions de chef de section s'applique aux admi-
nistrations militaires comme aux administrations civiles. Il
y aiara lieu d'effectuer des réductions en conséquence.

M. MONNET, rapporteur, estime que les dépenses de
sécurité sociale qui s'élèvent à 1 million ne devraient pas fi-

gurer dans ce budget.

M. baron proteste contre l'abus des heures supplé-
me rita ire s du haut personnel.

\

M. vieljeux pense que de nombreux fonctionnaires
sont inutiles.

M. MONNET, rapporteur, estime qu'il y a une proli-
fération exagérée du personnel civil dans les ministores mili-
taire s.

m. le rapporteur propose une réduction de 10 mil-
lions sur le chapitre IQ2I,

de 12 millions sur le chapitre I022j
de 4 millions sur le chapitre I02%

Ces abattements tendraient à marquer le désir de

la Commission de voir réduire le personnel civil des adminis-

tracions centrales.

Ces propositions sont adoptées et les chapitres
1021, 1022, 1023,. ains^ modifiés, sont adoptés.

Chapitre 1030 - Gendarmerie - Soldes e t indemnités
des personnels militaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL remarque que se pose la

question du partage des crédits entre le budget de l'Armée et

celui de l'Intérieur. La remarque doit en être faite.

M. LE GENERAL PETIT estime que les effectifs de la

gendarmerie sont trop importants.

M. VIELJEUX pense que les gendarmes sont mal em-

- Traitement des personnels civils
en service à l'administration cen-
traie.

~
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M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose iane réduction

indicative de 1 million pour présenter les observations
exprimées.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 1030,
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 1040 - Gendarmerie - Traitements et indem-
nités du personnel civile !

M. LE RAPPORTEUR GENERaL propose une réduction
indicative de 100.000 frs pour protester contre l 1 importance
des effectifs etfootenir des explications sur l'emploi des
ouvriers et du personnel civil.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 1040,
ainsi modifié, est adopté.

Chapitres 1051» 1032 et 1053 - Soldes,traitements
et indemnités des corps de contrôle

■i. LE RAPPORTEUR GENERAL se déclare partisan de
la fusion des corps de contrôle des trois armes.

M. PS GENERAL PETIT lui répond que c'est line ré-
forme difficilement réalisable eu égard aux technicités dif-
férentes des trois corps.

Il signale que l'on manque de contrôleurs^ La

conception actuelle du contrôle est, par ailleurs, périmée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL craint que le fait que
la corps de contrôle soit en majorité composé de contrôleurs
généraux* ne nuise à la valeur du contrôle.

Pi. MONNET et M. le Général PETIT lui répondent j\
qull n'en est rien.

Les chapitres 1051, 1052 et 1053 sont adoptés
(chiffres de l'Assemblée Nationale)

Chapitres 1060 et 1070 - Service cinématographique !

des armées".

M. MONNET, rapporteur, indique que l'ensemble des

crédits est de l'ordre de 100 millions.
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M. LE GENERAL PETIT signale qu'il ne connaît
c uc'ine réalisation du service cinématographique.
. , , y* ^E RAPPORTEES GENERAL estime qu'il y a lieude demander des explications.

., n . a

M. MORE ET, rapporteur, propose une réduction de
1 million dans ce sens.

Cette proposition est adoptée et les chapitres
1060 et 1070, ainsi modifiés,sont adoptés.

Chapitres 1002 - 1083 - Personnels civils et
Militaires ae la justice,

M. LE GERERAI PETIT préconise la fusion des jus-
tices militaires. Il pense que les officiers des justices
militaires sonx trop peu nombreux.

M. MONNET, rapporteur, propose une réduction de
1 million sur le chapitre 1082 pour appuyer les observations

de M. le Général Petit.

Cette proposition est adoptée et les chapitres
1082 et 1083 sont adoptés.

Chapitres 1091» 1092 et 1093 - Personnels civils
et militaires de la Sécurité .

M. LE GENERAL PETIT pense que la sécurité est
inutile car elle fait double emploi avec le 2ème bureau et la
D.E.Q.(service de documentation extérieure et de contre-espion-
nage.j

M. PERNOD, contrôleur de l'Armée, indique que les
agents du 2ème Bureau sont des civils qui n'ont

pas accès aux b^M^ts militaires. Le^fficiers de la sécurité
sont chargés de la sécufité à l'intérieur des bâtiments.

M. LE GENERAL PETIT pense que les commandants de
Région peuvent faire eux-mêmes la police.

M. MONNET propose une réduction indicative de
100.000 frs sur les chapitres I09i! , 1092 et 1093» pour obtenir
des explications.

Cette proposition est adoptée et les chapitres
1091, 1092 et 1093, ainsi modifiés, sont adoptés.
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ÇjjjlRi tre 11Q1 - Personnels civils et militaires
des services sociaux.

■ x1, I»E RAPPORTEUR GENERAL est surpris de l'impor-tance des effectifs des services sociaux de l'Ar ée. Il estime
que ces services doSaïjeoûter 9 à 10 fois plus cher que lesservices civils de même ordre.

Il désirerait connaître"les normes de fonctionne-
ment de ce service. Environ 20ÛD personnes y sont affectées.

M. PERNOD, contrôleur de l'Armée, indique que le
service est en voie de réorganisation et que le décret portantfusion des services sociaux des trois armes porte la date du
13 juillet 1948.

M. LE GENERAL PETIT déclare que ce service est»
très apprécié dans l'armée.

A
M. BARON demande pourquoi les crédits relatifs aux

aumôniers sont inscrits dans les crédits des services sociaux.

M.. COURRIERE fait observer qae la réduction effec-
tuée par l'Assemblée Nationalé sur les services sociaux de la
Marine est exagérée par rapport à celles qui ont été faites
sur les chapitres 1101 (Air) et 1102 (Guerre).

M. LE RAPPORTEUR GENERAI) propose la reprise des
crédits proposés par la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale pour les trois chapitres.
Cette proposition est adoptée" par 12 voix contre 4»

La Commission décide de renvoyer la suite de la
discussion à la prochaine séance.

III.- PROJET DE LOI portant modification des autorisations
d'engagements de dépenses et des crédits accordés par la
loi N° 48-466 du 21 mars 1948.

Fi. REVERBORI, rapporteur, expose les motifs qui
ont rendu nécessaire le dépôt de ce projet de loi dont il pro-
pose l'adoption.

nés conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.

na séance est levée à 12 heures 43•

de communiqué
°Tla presse

Le PRESIDENT,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
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paris, le

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Gaston CARDONNE (vice-président)
de M. Alex BDIJBERT (président)

2ème séance du mardi 27 Juillet 1948

La séance est ouverte à 15 h. 25

PRESENTS

ABSENTS

SUPPLEANT»

MM. BARON, CARDONNE, DOREY, HOCQUARD, LANDABDURE,
MERLE (Faustin), MONNET, POHER, REVERBORI, RONBERT,
SAUER, VIELJEUX.

AVININ, BOUDET, COURRIERE, DÏÏCHET, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe), GRENIER, IGNACIO-PINTO, JANTON,
LAFFARGUE, LANDRY, MARRANE, MINVIELLE, PAULY,
THOMAS., VICTOOR.

MM. ALRIC, de M. PESCHAUD ; le Général PETIT, de
M. LACAZE.

ASSISTAIT en outre à la séance : M. Charles BRUNE (au tit£e de la
Commission de 1'Agriculture)»

ORDRE du JOUR

1° - Suite de l'étude du projet de loi A.N. 4059 - Budget mili-
taire 1948 - Annexe I - Dépensés ordinaires - Forces armées -

Section commune - Rapporteur : M. MONNET.

2° - Suite de l'étude du projet de loi A.N. 3027-3657 - Budget
ordinaire civil 1948 - Annexe 4 - Agriculture - Chapitres
réservés - 165 - 346. - Rapporteur : M. LANDABOURE»
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COMPTE-RENDU

La séance est ouverte à 15 heures 35 sous la pré-
sidence de M. CARDONNE.
I.- BUDGET DES POnCES ARMEES - Section commune (suite)

Chapitre 1120 - Reclassement de la fonction publique »

M. MONNET» rapporteur» estime que ce crédit ne devrait
pas figurertfdans le budget militaire - Section commune - Seuls
devraient y être insérés les crédits de reclassement pour les
fonctionnaires du ministère des Armées.

Il propose une réduction indicative de 1 million pour
appuyer cette observation.

Cette proposition est adoptée et le chapitre II20»
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre II3I - Missions à l'étranger (Air)

M. BARON demande quel est le rôle des missions en

question dont une a été effectuée en Espagne.

M. MONNET, rapporteur, donne lecture de la liste des
missions et de leur objet.

Le chapitre II3I est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale ).

Chapitre 5.000 - Presse information.-

M. BARON demande quelles sont les associations d'of-
ficiers et sous-officie£s de réserve subventionnées.

Le chapitre 3.000 est réservé pour information.

Chapitre 3.000 bis - Institut des Hautes Etudes de
' Défens e Nationale .

M. MONNET, rapporteur» rappelle qu'un crédit de
4£QOOOQ de francs avait été disjoint pari'Assemblée Natio-
nale du budget de la Présidence du Conseil pour être inséré
dans le budget des Forces armées.
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Mais, cet institut chevauchant sur le secteur civil
et militaire, il serait logique de le laisser à la Prési-
dence du Conseil. Il n'insistera cependant pas sur ce pointmais il estime que cet institut peut fonctionner avec un
crédit de 500.000 francs.

Il propose de réduire le crédit.en conséquence. Toute-fois, en l'absence de M. le Rapporteur Général qui a une
opinion sur la question, il propose de réserver le chapitre.

Le chapitre est réservé.

Chapitre 3011 - Frais de déplacement de3 personnelscivils et militaires en service à l'administration centrale
de l'Air .

'

M. MONNET propose d'effectuer une réduction de 5 $
sur les crédits votés par l'Assemblée Nationale, les frais
de déplacement semblant excessifs

Cette proposition est adoptéé et le chapitre 3011,
ainsi modifié, est adopté.

Les chapitres 3012 et 3013 sont adoptés (chiffres
de l'Assemblée Nationale).

Le Chapitre 3021 est adopté (chiffres de l'Assemblée
Nationale)

M. BARON exprime l'opinion qu'il y aurait intérêt à
fusionner les services d'impression des trois armes.

Les chapitre 30 22/Sort
°
adoptés (chiffra de l'Assemblée

Nationale) •

Chapitre 3031 - Frais d'entretien et de fonctionnement
des voitures automobiles (Air) .

M. MONNET, rapporteur,indique que le matériel roulant
a fait l'objet d'études sérieuses pour en ramener le volume
à des normes acceptables.

M. BARON propose une réduction de 1 million justifiée
par le nopbre important de voitures.

Cette proposition e3t adoptée et le chapitre 3031.ainsi
modifié 7 est adopté.

La suite de la discussion du budget des forces armées -

section commune - est renvoyée à la prochaine séance.

Présidence de M. Alex ROÏÏBERT.
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II - Budget de l'Agriculture .

'

^

Chapitre I65 - Direction générale des Eaux & Forets ,

M. LANDABOURE, rapporteur, propose d'adopter lescrédits votés par l'Assemblée Nationale, les explications fournies
par M. le Directeur Général des Eaux & forêts lui semblant
satisfais antes.

M. BRUNE , représentant de la Commission de l'Agri-culture, craint que le cadre des Baux & forêts ne comprénnerelativement trop de conservateurs. Il y aurait lieu de faire
l'étude d'ensemble de la question.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 165,
ainsi modifié! est adopté.

Chapitre 346 - Frais de fonctionnement des commis-
sion3 consultatives départementales de fermage .

9

M. BRUNE , représentant de la Commission de l'Agri-
culture, rappelle que le taux insuffisant des indemnités de
déplacemênt des membres de ces commissions est une des causes
de leur fonctionnement défectueux. Il se déclare favorable à
l'augmentation de ce taux prévu dans le budget. Tant que le sta-
tut du fermage n'aura pas été modifié, il faut couvrir les
frai3 des commissions.

Nationale).
Le chapitre 346 est adopté (chiffre de l'As3êmblée

La séance est levée à 17 heures 10

Le Président

pas de^oramuniqi-é
à la presse
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PARIS, LE

COMMISSION DNS FINANCES

Présidence de M. Aies ROIJBERT, président

1ère séance du mercredi 28 Juillet 1948

La séance est ouverte à 10 heures

11 1PRESENTS

ABSENTS

SUPPLEANTS

MM. BARON, CARDONNE (Gaston), DOREY, HOCQUÀRD,JANTON, LANDABOURE, MERLE (Faustin), MONNET,PESCHAUD, POUER (Alain), RBVERBORI, ROTTBERT(Alex), SAITER, THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR.
MM. AVININ, BOUDET, COTJRRTERE, DÏÏCHST, GERBE R Marc,GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie), LAFFARGUE,LANDRY, MARRANE, MINVIELLE, PAULY, VIELJEUX.
MM. ALRIC, de M. IGNACIO-PINTO ; le Général PETIT,de M. LACAZE.

ORDRE du JOUR

Suite de l'étude du Projet de loi A.N. 4059 - Budget militaire1948 - Annexe I - Dépenses ordinaires - Forces Armées - Sectioncommune - chapitres réservés. - Rapporteur : M. MONNET.
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00 MPTE-RENDU

I ~ Communication de M. le Président.-

M. ROtJBïïRT, président, informe la Commission d'une
conversation qu'il a tenue avec M. BOURSES-MAUNOURY,
Secrétaire d'Etat à la Guerre» L'Assemblée Nationale a l'in-
tention de terminer d'abord les budgets civils, après quoiseulement se poserait la question des crédits militaires.
On demande au Conseil de la République de voter rapidementles crédits civils,

M. BOURGES-MAÏÏNOURY lui a indiqué qu'aucune décision
n'^a été prise au sein du Gouvernement en ce qui concerne les
dépenses militaires. Il pourrait se faire que le projet rela-tif à ces dépenses soit retiré qui ne répond plus à l'orga-nisation nouvellement projetée.

Il indique qu'il a protesté contre cette éventualité.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ne pense pas qu'il soit pos-
sible de laisser le Gouvernement s'aventurer de la sorte
pour des raisons politiques. Il existe un budget dont les
crédits sont dépensés jusqu'au mois d'ao&t. Il se refusera
systématiquement à voter des douzièmes provisoires.

M. Faustin MERLE rappelle que les commissaires corn-
munistes sont toujours opposés au principe des douzièmes
provisoires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de demander au Mi-
nistre des Forces Armées de venir devant la Commission.

M. LE PRESIDENT lui répond qu'il a fait part à
M. BOURGES-MAUNOURY du désir de la Commission d'entendre le
plus tôt possible le Ministre des Forces Armées.

M. CARDONNE pense que le Gouvernement cherche à sous-
traire le budget militaire au contrôle du Parlement.

M. le PRESIDENT fait observer que l'éventuel examen
de douzièmes pourrait se faire à 1a, lumière des travaux ef-
fectués par la Commission.

Il ajoute qu'il a marqué à M. BOURGES-MAUNOURY qué le
Conseil de la République pouvait fort bien refuser le vote
de3 douzièmes.

• • •/ • • »
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~ Budget des ^orces Armées - Section commune (suite )

Chapitre 3«OOQ - Presse» information»

M. MONNET, rapporteur, rappelle que ce chapitreavait été réservé pour information. 13» fournit la liste
des associations d'officiera de réserve qui bénéficient de
subventions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un abattement de
1 million sur chacun des articles l^et 2.

M. MONNET, rapporteur,n'estime pas opportune la
réduction des subventions aux associations d'officiers de
réserve.

M. le RAPPORTEUR GENERAL ne maintient pas sa pro-
position. II.s'agit d'un problème d'ensemble que l'on pourra
étudier lor3 de l'examen du budget de la Présidence du
Conseil.

Le chapitre 3.000 est adopté (chiffre de l'Assem-
blée Nationale.)

Chapitre 3.000 bis - Institut des hautes études
de défense nationale.

M. MONNET, rapporteur, rappelle qu'il avait pro-
posé un abattement 'de 4.300.000 de francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL se déclare partisan de la
disjonction «t de l'inscription de ce crédit au budget de la
Présidence du Conseil

Ces propositions sont adoptées, etle chapitre
3.000 bis est disjoint.

Le Chapitre 3040 - Gendarmerie - alimentation est
adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

Chapitre 3030 - Gendarmerie - Habillement. counhegg> y

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande des explications
sur le compte habillement. Il propose un abattement de
100 millions sur le total dont 50 millions sur le budget
de l'Intérieur. Cette réduction lui semble justifiée par l'im-
portance relative des effets fournis chaque année ajx gaidarmes.

Cette proposition est adoptée et lé chapitre 3050,
ainsi modifié, est adopté. /
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Chapitre 3060 - Gendarmerie - Frais de déplacement .-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL croit qu'il y a des abus dans
les déplacements.

M. le GENERAL PETIT fait observer que le gonflement des
effectifs est une des raisons pour lesquelles on est obligé de
loger les gendarmes chez l'habitant, faute de logements.

Le chapitre 3060 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Chapitre 3070 - Gendarmerie - "Dépenses de Fonctionnement
et de matériel .

M. MONNET, rapporteur, rappelle dans quelles conditions
l'Assemblée Nationale a accepté, après discussion, le crédit )
de 11.450.000 afférent an compte de secours*

4

M, le.RAPPORTEUR GENERAL note qu'il est difficile
d'aller à 1'encontre des habitudes d'un corps. Malgré la création
de services sociaux, la Gendarmerie entend conserver son fonds
de secours propre.

M. BARON regrette qu'aucune explication soit fournie
sur le nombre de véhicules et l'importance des frais d'entretien. •

Il propose un abattement indicatif pour appuyer cette observation. „

M. LE RAPPORTEUR GENERAL est partisan de la gestion du
fonds de secours par les services sociaux. Il propose de trans-
férer la subvention au service social.

M. LE PRESIDENT craint que ce système n'aboutisse à
l'extinction des cotisations. Les gendarmes se borneront à atten-
dre des subventions.

M. MDNNET, rapporteur, fait remarquer que le fonds de
secours est une institution qui fonctionne très bien. Il craint
qu'il y ait un danger à inclure ce fonds dans des services so-

Qiaux encore mal organisés*

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose alors une réduction
de 1.000 francs pour demander l'unification des services sociaux.

M. BARON proteste à nouveau contre l'importance des oré-
dits de déplacement qui lui semblênt s'élever à 1 milliard.

Le chapitre 3070, estadopté, le crédit étant réduit
de 1 million pour appuyer les observations exprimées.

Le chapitre 3080 - Gendarmerie - Entretien des immeubles
est adopt é (chiffre de l'Assemblée Nationale).
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Les chapitres 3091 - 3092 - 3093 - 3100 - 3110 - 3122 -

3123 sont adoptés (chiffre de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 3131 - Frais de déplacement - Dépenses de '

fonctionnement, de matériel et d'entretien des immeubles de la
Sécurité CHrJ

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que les dépenses a> nt
très élevées par comparaison avec celles de la. Guerre, Il p? o-
pose une réduction de 3 raillions portant particulièrement sur
l'habillement pour souligner le fait que l'Air a tendance à
s'entourer d'un certain confort.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 3131»ainsi
modifié, est adopté.

Chapitre 3132 - Dépenses de fonctionnement, de matériel
et d'entretien des immeubles de la sécurité militaire (Guerre).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de 2 mil
lions. Certaines dépenses lui semblent exagérées (automobiles,
carburants) ou mal justifiées (factures, éditions),

Cette proposition est adoptée et le chapitre 3132,
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 3141 - Frais de déplacement des personnels ci-

vils et militaires des services sociaux (Air)

M. le RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'il y^a 50 i»
de dépenses de personnel dans le service social. Cela résuit e

d'un rapport du Comité d'Enquête sur le coût et le rendement
des service^rfrublics, rapport dans lequel il est aussi indiqué
que les services sociaux ont des recettes extra-budgétaires,

M. BARON, sans croire que toutes les dépenses de per-
sonnel soient utiles, fait observer que le pourcentage des frais

de personnel ne préjuge pas de la qualité du fonctionnement d'un

service social.

Il estime que les prêtres^qui font leur service mili-

taire pourraient remplacer les aumôniers.

M. HOCQUARD lui répond qu'il- n'y a pas de prêtres qui
font leur service militaire, l'ordination ne pouvant avoir lieu
avant 23 ans.

M. MONNET propose une réduction de 300,000 francs
corrélative à la réduction effectuée au chapitre IIOI.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 3141»
ainsi modifiée, est adoptée.
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Chapitre 3142 - Frais de dépladement du service social
de la Guerre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de
300,000 francs sur l'article prêmier - Frais de déplacement
de personnels militaires des services sociaux.

M. le GENERAL PETIT fait observer que ce personnel
est très peu nombreux et doit se déplacer souvent.

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptée
et le chapitre 3142, ainsi modifié, est adopté.

Les chapitres 3143 et 3151 sont adoptés (chiffra? de
l'Assemblée Nationale).

Chapitre 3132 - Dépenses de fonctionnement, de maté-
riel et d'entretien des immeubles des services sociaux (Guerre)

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un abattement indi-
catif de 100.000 francs pour éviter la dispersion des travaux
d'amélioration.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 3152,
ainsi modifié, e3t adopté.

Les•chapitres 3153 - 4001 - 4002 - 4003 - 4011 -

4012 - 4013 - 4020 - 4031 - 4032 > 4033 - 4041 - 4042 - 4043
sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)

Le chapitre 5.000 - Subvention au budget annexe du
service des poudres .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande que ce chapitre
soit réservé jusqu'au vote du budget du service des poudres.
(Assentiment).

Les cnaritres 6001 - 6002 - 6003 - 6011 - 6012 -

6013 - 6021 - 6022 - 6023 - 6031 - 6032 - 6033 - 700 - 7010 -

7020 - 7030 - 7040 sont adoptés (chiffresde l'Assemblée
Nationale).

Chapitre 7051 - Soldes et indemnités des militaires

dégagés ci.es cadres .

M. le Général PETIT note que 370 officiers reçoivent
330 millions, soit une moyenne de 7.000 francs par mois. Les
soldes des dégagés ne 3ont plus maintenant égales aux traite-
ments des militaires en activité.

14. LE PRESIDENT rappelle qu'en 1947 on a donné
• • • / • • •
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la possibilité aux dégagés de 1945 de bénéficier du régime dela toi de dégagement - de 1947.

M. le Général PETIT prope3e un abattement indicatif
pour demander au Gouvernement de régler la question.

Cette proposition n'est pas adoptée.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de

1 million pour obtenir des explications sur l'application dela loi du dégagement des cadres militaires»

Cette proposition est adoptée et le chapitre 7051ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 7062 - Soldes, traitements et indemnités
des personnels de liquidation .

~

M. MONNET, rapporteur, indique que le vote d'un amen-
dement par l'Assemblée Nationale va entraîner le transfert au
Ministère des Forces Armées d'un service de liquidation
jusqu'alors rattaché à la Production Industrielle» 0 eia ne
lui semble pas opportun. C'est pourquoi il propose une réduc-
tion de 2.454*000 francs.

cette proposition est adoptée et le chapitre 7062,
ainsi modifié, est adopté.

Les chapitres 7071 - 7072 - 7073 et 7081 sont adoptés
(chiffresde l'Assemblée Nationale).

tilités."
Chapitre 7082 - Dépenses diverses résultant des hos-

M. LE RAPPORTEUR propose un abattement de 1 million
pour inviter les services à terminer leur tâche le plus tét
possible.

M. LE PRESIDENT demande qu'une protestation soit élevée
contre la non restitution des voitures réquisitionnées ou la
restitution des voitures hors d'usage.

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptée
et le chapitre 7082, ainsi modifié, est adopté.

Les chapitres 7083 - 7092 - 7102 - 7III - 7112 - 7113
7122 - 7132 - 7142 - 7152 - 7153 - 7154 - 7155 - 7161 - 71,62
7163 - 7171 - 7172 - 7173 relatifs aux dépenses résultant des

• • • • •
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hostilités ne donnent lieu à aucune observation et sont
adoptés (chiffresde l'Assemblée Nationale).

M. LE PRESIDENT invite la Commission à se réunir
dans 1'apfès-midi pour procéder à l'examen du budget de la
Marine.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,

Pas de communiqué
à la presse /

\
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M» Alex ROUBERT, (président)
de M. CARDONNE (vice-président)

2ème séance du mercredi 28 Juillet 1948

La séance est ouverte à 16 heures

PRESENTS : MM. BARON, (CARDONNE (Gaston), COURRIERS, DOREY,
HOCQUARD, JANTON, LANDABOURE, IE 3CHAUD, POHER
(Alain), REVERBORI, RDUBERT (Alex), SATJER,VIELJEUX,

ABSENTS : MM. AVININ, BOUDET, DUCHET, GEREER (Marc), GERBER

(Philippe), GRENIER (Jean-Marie ), LACAZE (Georges)
LAFFARGUE, LANDRY, MARRANE, MERLE (Fauatin),
MINVIELLE, MONNET, PAULY, THOMAS (Jean-Marie)
VICTOOR.

SUPPLEANT : M. ALRIC (de M. IGNACIO-PINTO)

ORDRE du JOUR

Suite de l'étude du projet de loi A.N. 4059 - Budget militaire
1948 - Annexes IV - Dépenses ordinaires.Section Marine -

Rapporteur : M. COURRIERE.
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BUDGET DES FORCES Ail.-SES - Section Marine

M. COURRIERE, rapporteur, après avoir déclaré que
le budget de la marine a été établi de façon tr^s èorrecte
•qu'il ne lui semble pas possible .d'effectuer des abattements
de crédits supérieurs à ceux qu'a votés l'Assemblée Bationale
et que, dans ces conditions, il ne considère pas qu'il soit
nécessaire d'étudier les propositions chapitre par chapitre,
donne lecture de ses observations qu'il a résumées de la ma-

niere suivante :

" 1° - Le Budget présenté par le Gouvernement se montait
aux chiffres ci-après :

- Budget ordinaire 32.390.762.000 frs
- Budget de Reconstruction
et d'Equipement 14. II5.700.000 frs

46.506.462.000 frs

Autorisation de programme : 18.062.139.000 frs

2° - Les abattements qui ont été prononcés par la
Commission des Finances de l'Assemblée ont atteint les chif-
fres suivants :

_
Budget ordinaire 432.056.000 frs

- Budget d'équipement 215.300.* 000 frs

647.356.000 frs

Autorisation de programme : 5I3.400.000Frs

»
; \a

3° - L'Assemblée Bationale a approuvé certains rétablis-
sements de crédits, de telle sorte que les abattements de la

Commission des Finances, après vote par l'Assemblée , se

sont trouvés ramenés aux chiffres ci-après 1

- Budget ordinaire 393*217.000 frs
- Budget Equipement 165.300.000 frs

558.517.000 frs

Autorisation de programme : 361.400.000'frs

Le Budget qui est soumis au Conseil de la Républi-
que s'établit ainsi :

- Budget ordinaire 32.390.762.000 frs
393.2i7.OOO frs

3i.997.545.OOO frs

- Budget de Reconstruction
et d'Equipement 14.115.700.000 frs

- 165.300.000 frs
13.950.400.000 frs
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Le total général se monte ainsi à :

,
. ,

45.947.945.000 francs
^non compris les dédits Marine rattachés à la Section
Commune).

Autorisation de programme :

18.062.159.000 frs
361.400.000 frs

17.700.739.000 frs

Le pourcentage des abattements de l'Assemblée
ressort ainsi à :

_558 soit : 1,2$ des crédits proposés
4b.500 par le Gouvernement..

En ce qui concerne le pourcentage des crédits
alloues à la Marine au regard de l'ensemble des crédits mi-

litaires, celui-ci reste, après abattements votés par l'Assem-
blée, légèrement supérieur à 16$.

♦

. Le rapporteur de la Commission des Finances de
l'Assemblée à fait ressortir que ce pourcentage était très
inférieur à celui que l'on pouvait constater dans les budgets
des années d'avant-guerre.

Far contre, le Rapporteur pour avis de la Commis-
sion de Défense Nationale de l'Assemblée a tenu ce pourcentage
pour correct, tout en souhaitant qu'il puisse être relevé dans
l'avenir.

Four notre part, nous constatons que la Marine
utilise une proportion somme toute mode.ste des dépenses mili-
taires d'ensemble non pas à l'entretien d'effectifs importants
puisque les dépenses de # personnels et d'entretien de personnels
n'atteignent que 36$ de l'enseu.ble des crédits de la Marine,
mais au contraire :

- à l'entretien d'un matériel représentant encore une

valeur militaire certaine;
- à l'accroissement de son potentiel d'armement : refonte

du cuirassé "Jean Bart", mise en chantier d'un porte-avions,
- à l'achèvement de petites unités (sous-marins, avisos);
- à la reconstruction de ses ports, dont certains avaient

été presque complètement détruits du fait des hostilités.

Avant de procéder à un examen rapide du budget de

la Marine, je crois devoir présenter une observation :
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L Assemblée avait procédé, sixr l'ensemble des

crédits militaires, à des abattements dont le toxal se montait
à 3*b72 millions^ mais l'amendement Capdeville,, adopté par
1 'Assemblée, oblige le Gouvernement à procédera un total de

rédactions de 12 milliards sur les crédits demandés.

Pour la Marine, la réduction supplémentaire de

crédits qui devrait intervenir, si un abattement proportionnel
lui était appliqué, atteindrait un chiffre voisin de 2 mil-

liards.

Or, le montant des abattements votés par l'Assem-
blée sur les crédits de la Marine atteint pour les budgets
ordinaire et d'équipement : 558.5I7.oOO francs seulement.

' Il restérait donc à appliquer sur l'ensemble des

chapitres des réductions voisines de 1 milliard 1/2.
•

Est-il possible à votre Commission, à l'occasion

de l'étude du Budget de la Marine, de proposer une part im-

portante de cet abattement supplémentaire, en fixant un pla-
fond à certains chapitres, ce qui aurait pour effet de limiter

les possiuilités pour le Ministre de ventiler entre les diffé-

rents chapitres de son budget, les réductions imposées?

Je ne le pense pas, pour les raisons que je vais

indiquer.

D'une part, le budget a été étudié de très près
par le Rapporteur de la Commission des Finances,, qui a proposé :

un certain nomore de réductions motivées que j'examinerai ra-

pidement par la auite^ et qui ont été adoptées pour la presque

totalité par le Gouvernement.

On pourrait '^évidemment, réduire de quelques mil-

lions les importants chapitres de matériel ., bien que ceux-ci

soient, dès à présent, très strictement ajustés après les abat-

ternents souvent considérables appliqués par le Ministre au

stade de la préparation du budget^ mais de telles réductions

seraient dq/pure forme dans la mesure où elles entraîneraient

des sous-évaluations. Elles se traduiraientjpar la suite
/ par

des demandes de crédits supplémentaires.

D'autre part, si le Gouvernement veut obtenir les

réductions importantes qui lui ont ete fixees^par 1 Assamblée,
il lui faudrait prendre un certain nombre dedécisions dont

queloues-unes peuvent avoir une incidence importante sur les

disponibilités des moyens de la Marine dont il appartient au

Gouvernement seul d'assumer la responsabilité.
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C'est ainsi que pour obtenir les économies dont
il s'agit, le ministre devra envisager un certain nombre de
mesures parmi lesquelles on peut, à titre d'information, citerles suivantes :

- renoncer à l'amélioration des approvisionnementsde combustibles liquides ( mazout, gas-oil, essence d'aviation)et peut-être même envisager une réduction dans les cinq der-
niers mois de l'année, de l'activité des forces aéro-navales.

- réduire les commandes d'habillement alors que■la situation des stocms, en ce domaine, est manifestêment
moins bonne qu'en 1947.

Aussi, n'est-il pas exclu de penser que l'adoption :
d'une telle mesure pourrait conduire à allonger la durée de
l'utilisation des effets des marins, ce qui se traduirait parune tenue moins correcte des équipages.

- Renoncer au carénage d'un certain nombre de
bêtiments, malgré tous les inconvénients qui en résulteraient
pour la conservation et la sécurité de notre Flotte.

- Ralentir l'exécution de certainstravaux, ce qui,dans bien des cas, se traduirait, en défini-cive, par des dé-
penses supplémentaires.

- Réduire le programme d'outillage alors quel'Assemtiée a déjà appliqué des réductions non négligeables à
cette catégorie de dépenses,

Je pense que la Commission sera d'accord avec moi
pour estimer que le choix dans l'adoption de telles mesures
semble dépasser le cadre du contrôle parlementaire' qui, à mon
avis, doit se limiter à l'appréciation de la correction et
de la régularité des prévisions qui lui sont soumises.

BUDGET ORDINAIRE.

J'indique à la Commission les principaux motifs
sur. lesquels la Commission des Finances de l'Assemulée s'est
appuyée pour proposer un certain nombre de réductions de cré-dits :

- abattement sur les dépenses de personnels mili-
taires, spécialemeiit officiers poux

1 non réalisation d'une
tranche du projet de loi des Cadres, celui-ci n'ayant pas été
examiné par l'Assemblée.

M

il



~ abattement sur les dépenses se rapportant aiix
effectifs ; erreurs daxis je s décomptes, doubles emplois,
incomplets.

« i

- réduction des crédits demandés pour le chapitre
des combustibles (mazout, essence) en raison, soit de la si-
tuation des approvisionnements, soit, pour l'essence, des di-
minutions de consommation que doit entraîner la réduction du
nomore des véhicules en service.

- réduction des frais de fonctionnement de cer-
tains sei'vices et des dépenses d'entretien des immeubles.

- ventilation sur le budget général de la part
des abattements appliqués aux budgets annexes des Construc-
tions et Armes navales.

Le Gouvernement a accepté l'ensemble de ces

abattements et l'Assemolée les a votés, à l'exception de ceux

s'appliquant à des réductions d'effectifs des marins des

corps sédentaires (marins de direction des ports, guetteurs).

SITUATION DES EFFECTIFS A LA SUITE DES
MODIFICATIONS APPLIQUEES par 1'ASSEMBLEE

Ainsi que nous venons de le dire, ces réductions
sont l'application des décisions prises à l'unanimité par la
Commission des Finances de l'Assemblée Nationale de ne pas
admettre la tranche de réalisation du projet de loi des

Cadres proposée par le Gouvernement dans le présent projet de

budget.

Les réductions ainsi appliquées par Corps s'ont

indiquées dans le tébleau ci-après :

Officiers : en moins
- Commissaires 2( ( (
- pharmaciens 8( 60 ( (
- Officiers des ( ( (

Equipages 50( ( (

Ingénieurs 96
hydrographe s

Ingénieurs de
direction de
travaux monteurs 5( 36

- Ingénieurs de di-
rection de travaux ( ( (
Commissariat 2( ( (
Hydrographes 18 (* ( ( 153

Officiers administration
Comptabilité 2(
Commissariat 4( (

Equipages : )
Marins sédentaires 57( v.

57
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Budget annexe

- Génie Maritime ....... 8

TOTaL 161

^ ^
Quant aux effectifs d*ensemble qui ont été

arrêtés à l'occasion des différentes phases de discussion du
budget, ils sont indiqués ci-après :

Effectifs . Officiers Equipages Total

Irroposés par le Gouvernement

[proposés par la Commission
| des Finances

■

IRetenus par l'Assemblée

I
«■Proposés a la Commission
I des Finances du Conseil de

j la République

4.418

4/» 322

4.340

4.340

53.397

53.340
•

53.397

53-340

57.815

57.662

57.737

57.680

, L'Assemblée, sur la réduction apportée par la

Commission des Finances, a. rétabli :

1°) 18 emplois d'ingénieurs de direction des tra-

vaux, du service hydrographique (inscrits à la section commune)

Il s'agit d'une me s lire ancienne visant à aligner
la situation de ce personnel du service hydrographique sur

celle du cadre similaire du service cartographique de l 'Armée.

En fait, il s'agit de transformer 18 emplois d'à-

gents techniques en 18 emplois d'ingénieurs.

L'Assemblée a pu considérer, à juste titre, que

cette mesure, qui,d'ailleurs,n'entraîne pas de dépenses sup-

plémentaires sur le budget de 1948, ne se rattachait pas

directement au projet de loi des cadres.

2°) 57 emplois de marins de direction de port,
sans que des raisons précisés aient été invoquées lors de la

.discussion à l'Assemblée, pour justifier cette création

d 'emplois. ,

-l "N
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Je n'ai pas d'objection à. formuler sur le réta-
Plissement des 18 emplois d 1 ingénieurs de Direction de tra—
vaux^ qui
au Bduget

sont d'ailleurs prévus
de la Section marine.

à la Section Commune et non

Toutefois, puisqu'il s'agit de nommer directement-n wa. uçix WiO. jJUlD^'l XX O d^lb U.fct IlUiiiilJtf

des agents tecnniquesfa un emploi d'officier, il
justifié, pour l'annee 1948, de prévoir des emp

_ , — ne sémble pas
prévoir des emplois d'ingé-

1 S . X -
justifié, pour l'annee 1948,
nieurs principaux mais seulement de 2ème et de 3ème classe

(2 et 3 galons). Il y aurait lieu, sur ce point, d'inviter
le Ministre à ne prononcer des nominations que dans, ces deux

grades seulement.

far contre, votre Rapporteur est d'avis de re-

prendre la proposition de la Commission des Finances de
l'Assemblée tendant à ne pas admettre que l'effectif de

marins D.f. soit augmentée de 57 unités.
1

En effet, il s'agit bien d'une anticipation sur

le projet de loi des Cadres, ainsi que le prouve la rédaction
du fascicule.

Bien entendu, il appartient au ministre, s'il le

juge nécessaire et par analogie avec la mesure envisagée
tendant à la création de 5u emplois d'officiers des Equipages
ar compensation d'un nombrê égal d'officiers de marine

grade pour grade), d'augmenter-de 57 l'effectif des marins

de direction des forts, en réduisant d'un nombre égal (grade
pour grade) les marins des Equipages, afin que le total de

l'effectif reste inchangé.

?

Comme il s'agit d'agents payés sur le même cha-

pitre, cette transformation pourrait être réalisée sans

transfert de crédits.

CREDITS S'APPLIQUAIT AU MATERIEL.

Je propose à la Commission de faire siennes les

observations présentées par la Commission des Finances de

l'Assemblée, spécialement en ce qui concerne le coftt élevé

des dépenses d'entretien de la Flotte.

Votre rapporteur suivra avec soin^ dans le budget
futur, l'évolution de ce coefficient. Il espere que la Marine

prendra les mesures qui s'imposent pour en assurer la rédue-

tion.

far contre, en ce qui concerne les locaux encore

occupés par la Marine (loués ou sous réquisition), tout en

reconnaissant l'effort qui a déjà été accompl/et qui a permis
de ramener de 245 1 srjanvier 1947 a 172 au rer janvier
1948, le nombre de ces locaux, on peut - estimer que

cet effort doit être poursuivi.
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JSn effet, l'examen du Budget d'Equipement montre
que des crédits importants ont été aecordéa pour la Recons'-
truction et la remise en état des ateliers, magasins, bureaux
des différents ports ayant été détruits ou détériorés, au

cours des hostilités.

Il estime que ces réalisations doivent permettre
le recasement des services installés dans des locaux privés
et

c qu'en conséquence,, l'évacuation de ces locaux doit être
accélérée.

Aussi vous proposera-t-il d'appliquer un abatte-
ment indicatif sur le chapitre intéressé.

BUDGET DE RECONSTRUCTICK ET D'EQUIPERENT.

Ce budget comprend des travaux que l'on peut
classer en deux catégories :

- ceux se rapportant à des programmes déjà approu-
vés par le Parlement;

i

- ceux consistant en des opérations nouvelles
soumises à l'approbation des Assemblées.

1° - En ce qui concerne les travaux de la 1ère tranche :

11 ne peut s'agir de revenir sur le principe même, !
de travaux qui ont été déjà approuvés par le parlement.

Aussi bien, le contrôle parlementaire ne peut
3'exercer que sur deux points :

* d'une part, sur le montant des réévaluations
demandées des autorisations de programmes, antérieurement
accordées.

I

- de l'autre, sur le volume et la cadence des

crédits de paiement demandé comme suite au^utorisations
de programmes antériéurement votées.

Sur ces deux points, la Cornaission des Finances

de l'Assemblée a prononcé certains abattements s'appliquant ;

- à des travaux immobiliers à Brest qui, à la

suite d'fone visite sur place du Rapporteur, liai sont apparus
comme pouvant être modifiés ou réduits.

- à des dépenses d'outillage dont l'ampleur a été

jugée excessive par la Commission.
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- Enfin, à de.s travaux iuouooiliers et à de3 acqui-
sitions immobilières insui'fisamment justifiées.

Je n 'ai rien à reprendre sior les observations
présentées 3ur ces différents postes par le rapporteur de la
Commission des Finances de l'Assemblée.

Toutefois, je vous proposerai d'effectuer un abat-
tement inuicatif suj^Le Chapitre 904 dont j'indiquerai le sens

lors de l'examen de ce chapitre.

2° - Travaux de la tranche 1948 :

La liste des travaux de cette tranche est réduite.
Leur montant ne s'élève qu 'à 682 millions de crédits de paie-
ment.

Les deux seuls postes importants sont î

a) Pour 466 millions : achats et réparations d'engins amphi-
bies, destinés aux opérations d'Extrême-Orient et au Centre
d'Arzew. Ces acquisitions n'ont pas donné lieu à observations.

b) Exécution de travaux concernant le Centre d'Instruction
des opérations amphibies d'Arzew ( installation de postes
d'amarrage, de hangars, de bâtiments divers, adduction d'eau)

•. Après avoir été rejeté par la Commission des Fi-

nances de l 'Assemblée, le principe de ces travaux, après
explications du Rapporteur de la Commission de Défense Es-
tionale et du Ministre a été admis par l'Assemblée"par 410
voix contre 185.

Votre Rapporteur est d'-avis de suivre la décision
de l'Assemblée,, car il considère que ce Centre d'Instruction,
approuvé par décision du Comité de Défense Nationale du 1er

octobre 1945, répond à une nécessité qui a été démontrée aus-

si bien au cours des derniers conflits,, que dans leopérations
d'Indochine.

Les autres travaux de la tranche 1948 sont de très

peu d'importance. Ils consistent en remise en état et amélio-
rationrd'installations immobilières, au sujet desquelles'je
n'ai pas d'observations à présenter.

En ce qui concerne le chapitre 904 - Constitution
de la Flotte,

il semble opportun d'appuyer l'observation du Rapporteur de

la commission des Finances de l'Assemblee Nationale qui s'ex—

prime en ces termes :
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" VotreRapporteur croit devoir renouveler une
observation déjà faite par vorre Commission l'année dernière,
au sujet de dépenses nécessaires à la conservation d'un lot
de bâtiments dont la construction n'a pas été poursuivie,
par suite des décisions prises soit par le Ministre, soit
par le Parlement.

■ Il s'agit des bâtiments indiqués ci-après :

- croiseur "De Grasse";
- torpilleurs : "Le Fier" -"l'ifgile"-"l'-Entrepré-
nant" - "Le Farouche" - "1'Aventurier".

- sous-marins : "Arteu.ise" - "Antigone".
" Les dépenses de conservation ont, pour la plu-

part, un caractère annuel.

" Elles se sont élevées à :

- 2y millions en I946;
- 45 millions en 1947;
- 45 millions en 194^; >

non compris : 35 millions nécessaires au dégagement de la

cale de l'aviso "Ducuing".
" Si l'achèvement de certains de ces bâtiments

est définitivement abandonné, il est inutile de continuer à

engager des dépenses, non négligeables, à leur sujet; mieux

vaudrait démolir les coques ou les vendre."

Il paraît d'autant plus nécessaire que le Parlemeni

soit fixé sur la position du Ministre au sujet de ces bâti-

ments^- que celui-ci, ainsi qu'il le déclarait devant l'Assem-

blee, se propose de mettre en chantier en 194y une tranche

de bâtiments de 25«000 tonnes.

Il semble qu'avant de mettra/à exécution un tel

programme, il serait bon d'être fixé définitivement sur le

sort des bâtiments dont la construction a été abandonnée mais

qui entraînent, chaque année, une dépense de conservation

non négligeable.
Si certains de ces bâtiments doivent manifestement

être périmés lorsqu'ils seront en mesure d'être achevés,
alors il convient, dès maintenant, de les démolir et de les

vendre.

Si ces bâtiments sont susceptibles de présenter
une valeur militaire apr s leur achèvement, alors il semble

qu'il faille commencer par les achever avant d'en mettre de

nouveaux en chantier.

Tel est le sens de l'abattement que je propose
à votre Commission d'appliquer au chapitre 904. "

2080
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M. BaRQN demande que la Commission étudie le
budget chapitre par chapitre.

ri» COURRIERE, rapporteur, lui répond qu'il n'y
voit aucun inconvénient et ajoute que c'est une excellente
méthode.

ii. DOREY ne partage pas l'opinion de îi.Courrière
selon laquelle il revient au Gouvernement de ventiler entre
les chapitres un pourcentage de l'abattement global de 12
milliards voté par l'Assemolée Nationale .

M. COURRIERE, rapporteur, pense que la Commission
n'a pas la compétence technique pour répartir les abattements

M. ROUBERT, Président, fait observer qie le
Conseil de la République n'est pas lié par .la décision de
l'Assemblée Nationale de réduire de 12 milliards l'ensemble
des dépenses militaires. ,

Présidence de M. CaaDONNE , Vice-Présiaent.

Chapitre 120 - Soldes des .officiers des armes.

M. COURRIERS, Rapporteur, propose d'effectuer un

abattement de 2 millions correspondant à des incomplets im-

portants dans le corps degdngénieurs-mécaniciens qui ne pour-
ront être comblés d'ici la fin de l'année.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 12C,
ainsi modifié, est adopté.

Le Chapitre 121 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Chapitre 122 V Solae des officiers mariniers,
quartiers-maîtres et marins des
armes et des services.

M. LE RAPPORTEUR GENE:iaL propose la suppression
d'un crédit de 6.250.000 francs pour que les convocations de

réservistes né soient pas effectuées.
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M. aDENOT , contrôleur de la Marine, fait observer

quels convocation de réservistes permet l'entraînement de
certaines imités.

M. BARON souhaite que les convocations aient lieu.
o

M. COURit1ERE, rapporteur, fait observer qu'il
s'agit de demander au. Ministre s'il est possible de convoquer
utilement les réservistes.

adoptée.
La proposition de M. le Rapporteur général est

M. GOURBIERE, rapporteur, propose de supprimer le
crédit de 19.139.000 frs tendant au relèvement de l'effectif
de 37 unités.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 122,
ainsi modifié, est adopté.

Après avoir entendu les explications de son Rap-
porteur, la Commission adopté les chapitres 123, 124, 125,
126, 127 (cniffres de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 128 - personnels civils extérieurs.
Service de la comptabilité des
matières.

M. BaRON estime que les heures supplémentaires du

service de la comptabilité matière sont trop nombreuses. Il

craint qu'il s'agisse d'une majoration de traitement.

nés chapitres 128 et 131 sont adoptés (chiffres
de l'Assemblée Nationale).

I
Chapitre 132 - Personnel ouvrier - Service de sarrté

M. COURRIERE, rapporteur, propose un abattement

de 10 millions, le taux horaire des salaires du service de

santé qui s'élève à 58 frs lui semblant exagéré.

Répondant à une question de M. le Rapporteur géné-
ral, il indique quelle est la fonction (hygiène et sécurité É

•des bureaux) des Conseillères et auxiliaires du Travail.
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M. LE RaRPORTEUR général propose un abattement
indicatif de ljQQû frs pour demander que les crédits afféraits
à ces personnels soient inscrits au budget annexe des cons-

tructions navales et que, d'une façon générale, on inscrive
au budget annexe tous les crédit s,y afférents.

Les propositions de M. le Rapporteur général et
de M. Courrière sont adoptées et le chapitre 132, ainsi mo-

difié, est adopté.

Les chapitres 133» 134 et 135 sont.adoptés (chif-
fres de l'Assemblée Nationale).

■Chapitre 316 - Alimentation.

Après avoir discuté de la nature et de la quotité
de l'indemnité dite "Traitement de table", la Commission
adopte le chapitre 316 (chiffre de l'Assemblée Nationale).

Le chapitre 317 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Chapitre 316 - Habillement, campement, couchage .

ameublement .

M* LE RAPPORTEUR GENERAL propose un abattement

de 50 millions pour demander qu'il n'y ait pas d'excès de

dépenses en matière d'habillement ;

M. COURRIERE, Rapporteur, estime que cette ré-duc-
tion est trop importante.

La proposition de M. le Rapporteur général est
adoptée par 5 voix conxre 2 et le chapitre 318, ainsi modi-

fié, est adopté.

Chapitre 319 - Service de santé.

M. COURRIERE, rapporteur, fournit des renseigne-
rnents statistiques sur l'activité des services de santé.

M. JaNTON propose la suppression de l'équipement
d'un camion de stomatologie et d'un camion de radiophotogra-
phie qui peut-être retardé de 5 mois sans inconvénient, soit

une réduction de 7.500.000 frs.

. Cette proposition est adoptée par 6 voix contre 2

et le chapitre 319, ainsi modifié, est adopté.

Le Chapitre 320 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).
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Chapitre 322 - Logement - Cantonnement - Loyers

M. COURRIERS, Rapporteur, propose un abattement
de 1 million pour inciter l'administration de la Marine à
loger le personnel en déplacement dans ses locaux propres.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 522,
ainsi modifié, est adopté. •

Le Chapitre 325 est adopté (chiffre de l'Assemblée!
nationale) j

Chapitre 527 - Entretien des matériels du serv ice
ctës approvisionnements de la flotte

M. COURRIERE, Rapporteur,.fait observer qie l'aug-
mentation importante des crédits par rapport à 1947 est

plus apparente que réelle, de nouveaux postes étant inscrits :

dans ce chapitre.

M. LE RAPPORTEUR GENERA.U note que l'évaluation des

dépenses est faite de manière forfaitaire, comme cela ressort-

des justifications. On peut demander que la gestion soit

très économe.' Il propose une réduction de 50 millions pour
obtenir que des économies» sévères soient faites.

M.aDENOT , contrôleur de la Marine, fait observer,

que le Ministre de la Marine s'est déjà résolument engagé »

dans la voie des économies.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que, lorsque
la France manque de crédits pour la réconstruction, il faut
.que t ous les secteurs réduisent leur tram de vie.

0 /

M. LANDàBOURE déclare que les commissaires commu-

nistes ne voteront pas les crédits relatifs à la guerre d'In-
dochine. Il propose ime réduction de 100 millions.

Mise aux voix, cette proposition n'est pas adop-
tée par 9 voix contre 2.

La proposition de M. le Rapporteur Générai est

adoptée et le chapitre 327, modifié, est adopté. , .
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Chapitre 328 - Entretien des matériels automobiles

M. BaRON estime que le cotft- d'entretien moyen uni-

taire par an est assez faible (35.000 frs).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'on ne peut
juger sur ce chiffre puisqu'il ne comprend pas toutes les

réparations.
M. LaKDABOURE propose un abattement de 30 millions

pour obtenir la disjonction des dépenses de la guerre d'In-

dochine.

Cette proposition n'est pas adoptée.

n. ADEBOT, Conxrôle-ur de la marine,, indique que

le parc automobile de la Marine comprend au total 4000 véhi- ,

cules. i

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que malgré :

cette réduction du parc, le crédit inscrit au titre de 3a

hausse des salaires et des prix industriels compensé par une

réduction du parc est de 64.34I.000 frs.
I

Il propose une réduction de 5 millions pour obtenir

des explications sur le doublement ues crédits malgré la ||
réduction du nombre des véhicules.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 328,
ainsi modiiié, est adopté.

Le Chapitre 329 est adopté (chiffre de l'Assemblée

Nationale).

Les chapitres 330 et suivants sont réservés jus-
qu'à l'audition par la Commission du Ministre des Forces

Armée s.

La séance est levée à 19 h.10.

de communiqué
la presse

Le Président,
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1
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1° - Suite de l'étude du projet de loi A.N. 5027 - 3657 - -Budget
ordinaire civil 1948 - Annexe 21 - Reconstruction et urba-
nisme - Rapporteur : M. J.M. GRENIER.

2° - Avis sur la proposition de loi A.N. 3267 - C.R. 722 (année
1948) - Assurance vieillesse - Rapporteur pour avis :

M. VICTOOR.

-"".v/ijyrr*» #
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COMPTE-RENDU

La séance est ouverte sous la présidence de M. DOREY

Budget général pour l'exercice 1948 (services civils)

Reconstruction et Urbanisme

M. GRENIER, rapporteur, rappelle le quantum des crédits
demandés par le Gouvernement et les réductions effectuées par
l'Assemblée Nationale. Il indique que s'est posée à l'Assemblée
Nationale la question de la permanence' du Ministère de la
Reconstruction et de l'institution d'un statut de son personnel.

Répondant à une question de M. le Rapporteur Général,
il déclare que personnellement/il estime que le Ministère de la
Reconstruction devra disparaître, une fois sa tâche terminée. Il
pense qu'on doit réduire le personnel de ce Ministère.

Chapitre 100 - Traitements du Ministre et du personnel de
1'Administration Centrale.

M. GRENIER, rapporteur, fait observer qu'il y a eu infla-
tion du personnel mais que certaines compressions sont■intervenues

M. MARRANfî pense que l'importance normale des effectifs du
M.R.ÏÏ. doit être évaluée en fonction des crédits de Reconstruction

Or,ceux-ci sont insuffisants.

Présidence de M. ROUBERT, président

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que le budget de la
reconstruction proprement dite a été voté au début de l'êxercice»
Il est possible que ; du fait de la hausse des prix,le s crédits
soient insuffisants mais il n'en reste pas moins qu'un effort im-

portant a été fait dans ce domaine pour 1a. première fois. Un autre

problème est celui que pose le retard des paiements aux entrepte-
neu£s, qui est intolérable.

M. Philippe GERBER signale qu'une partie du personnel est
fonction du chiffre des crédits de reconstruction proprement dit
mais une autre partie, celle du service d'évaluation des dommages
de guerre, est indépendante de la Reconstruction proprement dite.

Il signale aussi le retard de paiement des indemnités
aux sinistrés.
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M. 121 RAPPORTEUR GENERAL propose de mentionner les
observations exprimées dansée rapport (Assentiment).

M. LE PRESIDENT signale que le regroupement des Direc-
tions départementales a été effectué dans de- mauvaises condi-
tions. On a réuni, par exemple, des départements dans lesquels
les conditions d'habitat sont différentes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL note qu'on a muté du chapitre
111 au chapitre 100 le personnel chargé du déminage. On ne voit

pas pourqci ce personnel figure à l'administration centrale.

M. GRENIER déclare que l'échelon central du déminage
est nécessaire.

Le Chapitre 100 est adopté (chiffre de l'Assemblée Na-

tionale)

Les chapitres 101 - 102 - 103 sont adoptés; (chiffres
de 1 ' Assemblée Nationale).

Chapitre 104»- Indemnités et allocations diverses .

M. Philippe GBRBER pen^e que les indemnités peuvent de-

meurer les^aêmes avec un personnel réduit : les agents logés
dans les ruines ont droit à une indemnité.

■^e chapitre 104 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

•

Le chapitre 195 est adopté (chiffre de l'Assemblée

Nationale).

Chapitre 106 - Rémunérations des concours extérieurs»

M. GRENIER, rapporteur,,estime quelle contrôle des

délégués ouvriers est inutile, 11 faut supprimer le contrôle
du corps d'inspection et vice-versa.

M. MARRANB conteste qu'il y ait double emploi entre
les contrôles. Le contrôle des délégués ouvriers est quotidien v

et permanent. Les délégués ont joue un rôle très utile en

dénonçant certains abus.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que 1' an dernier

l'Assemblée Nationale et le Conseil de la République ont voté

une 'réduction indicative pour q ue les délégués ouvriers ne

soient plus rémunérés par l'Etat. Pourquoi cette indication
n'a-t-elle pas été suivie ?

• • * / ♦
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M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission avait voulu
que les ouvriers ne deviennent pas fonctionnaires, ce qui
leur retirerait toute efficacité.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un abattement de 1
million pour demander des explications et la suppression des
rémunérations aux délégués ouvriers à partir du 1er octobre
1948 - Il y a là une question de principe : le Parlement
s*étant prononcé, il est inadmissible que le Gouvernement n'ait
pas tenu compte de ses observations.

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptée
par 7 voix contre 4 et le chapitre 106 est adopb é.

Les chapitres 107 - 108 - 109 - 110 et III sont adopb és
(chiffresde l'Assemhlée Nationale).

Chapitre 112 - Personnel des commissions de juridiotion
de3 dommages de guerre !

Répondant-à une question de M. le Rapporteur Général,
M. Philippe GERBER signale que les personnels des-commissions
de juridiction de dommages de guerre n'^pas vaca-

tions, que des greffiers n'ont pas été payés du tout. Les
commissions sont très gênées dans leur travail, faute de cré-
dits.

Ensuite, il semble que, dans les réductions de l'Assem-
blée National^, il y ait une indication dans le sens d'une
simplification de la Loi du 28 octobre 1948• Tout en étant
d'accord dans ce sens, il demande^ au nom de la Commission d$ la

Reconstructio^que l'on ne réduise pas trop les crédits des commissions.

Le chapitre 112 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Chapitre 300 - Remboursement de frais

M. le RAPPORTEUR GENERAL pose une question relative aux

frais de déplacement des représentants ouvriers de la Recons-
truction. Contrairement à M. GRENIER, il pense qu'il est normal
de maintenir les crédits pour frais de déplacement.

Le chapitre 300 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Les chapitres 301 - 302 et 3022 sont adoptés (chiffres
de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 3023 - Dépenses exceptionnelles entraînées par
le regroupement de certaines délégations département aies à la
reconstruction!

M. LE PRESIDENT proteste con* re oes dépenses
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qui lui semblent de nature somptuaire,
/

M. JMTON déclare qu'il faut agir brutalement pour
obtenir la réduction des locaux administratifs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de supprimer le
chapitre 5025 qui n'est pa3 justifié et de réduire à 11 mil-
lions le crédit de ce chapitre qui devra être transféré aux

chapitres 500 et 506.

Cette proposition est adoptée.

Les chapitres 505 - 504 - 505 - 506 - 507 - 508
et 509 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale).

Présidence de M. REVSRBORI .
4

Les chapitres 400 - 4002 - 401 - 402 sont adoptés
(chiffres de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 405 - Participation de l'Etat aux dépenses
de personnel des services du logement ^

M. GRENIER, rapporteur, fait observer que le ser-

vice du logement est inefficace. Le ministre a d'ailleurs pro- ,

posé de le supprimer l'an prochain.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'il est
prévu des créations de services municipaux du logement.

M. Philippe GERBSR fait observer que, dans le s corn-

munes où n'existent pas de services du logement, on peut obte-
nir une réquisition par la Préfecture.

Il ajoute qu'on ne peut supprimer le service san3

modifier l'ordonnance d'octobre 1945.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction/de
20 millions pour obtenir la suppression des services du lcg e-
ment le 1er Janvier 1949, la non création en 1948 de nouveaux

services et le dépêt d'un projet de loi modifiant l'ordonnance
d'octobre 1945.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 40 5,
airi3i modifié, e3t adopté.

Les chapitres 404 - 405 - 406 - 407 - 408 - 40 9 t
et 410 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale).

~

i

Chapitre 500 - Participation de l'Etat aux dépenses
'

de remembrement et de fonctionnement des associations syndl-
cales de reconstruction .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL craint que le Ministre
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n'ait fait des réductions spectaculaires de crédits qui pou»-
raient donner lieu à des dêmandes de crédits dans le collectif.

Le chapitre 500 êst adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Chapitre 502 - Subvention à la Fondation française
du bâtiment.

"

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de
1 million avec la même remarque que la Commission des Finances

de^ l'Assemblée Nationale. :"réduction jugée possible et desti-
née, d'autre part, à inciter la Forai ation française du bâtiment
à ne pas compter sur Te seul concours de l'Etat*- mais également
sur celui des organisations professionnelles intéressées. Cette
réduction marque enfin le désir de la Commission d'être tenue
au courant des résultats pratiques des travaux entrepris, notam-
ment en ce qui concerne la recherche de nouveaux matériaux et
de nouveaux procédés de construction."

Cette proposition est adoptée et le chapitre 502,
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 503 - Aide de3 jeunes à la reconstruction.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il y a lieu de
demander s'il est opportun de supprimer cette institution au

moment oh elle commence à fonctionner.

Le chapitre 505 est adopté. (Chiffre de l'Assemblée
Nationale J

*

Les chapitres 600 - 601 - 602 - 604 et 6042 sont

adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 6045 - Contrôlé téchnique des travaux de
reconstruction.

M. Philippe GERBER propose une réduction de 10 mil-

lions pour marquer le désir de la Commission de voir simplifier
l'organisation locale de la Reconstruction, notamment en ce qui
concerne les superpositions d'architect® qui aboutissent à

empêcher toute réalisation.

Cette proposition est adopb ée et le chapitre 6045,
ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 6044 - Expertises et constats

M. Philippe GERBER déclare que le rôle des experts
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est peu utile.

Il propose une réduction de 10 millions pour protester
contre l'abus des constats et expertisés.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 6044»
ainsi modifié, est adopté»

Le3 chapitres 6045 - 605 - 606 - 607 et 700 sont
adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale).

. L'ensemble du budget de la Reconstruction est adopté.

M. le PRESIDENT invite la Commission à se réunir à
16 heures 30 pour émettrë un avis sur le projet de loi relatif
au régime d'assurance-vieiiblesse.

La séance est levée à 12 heures 10

Le Président,
i

Pas de communiqué » . x

à la presse
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COMPTE-RENDU

I - Avis sur la proposition de loi portant modification du

régime de 1'assurance-vieillesse (n° 722, année 1948f

M. ROUBERT, président, ouvre la séanoe et donne
la parole à M. FERRIER, rapporteur de la proposition de loi.

M. FERRIER, rapporteur au nom de la Commission
du Travail, indique que les cotisations de 9 °/° perçues au

titre de l'assurance-vieillesse fourniraient 85 milliards
pour l'année 1948. En ce qui concerne la répartition, la
réforme porte sur 4 points : augmentation du taui de l'assu-
rance, revalorisation des pensions, pensions aux conjoints et
veufs et extension du régime général à l'Alsace-Lorraine.

M. VICTOOR, rapporteur, estime que la réforme '

ne soulève pas de gros problèmes du point de vue financier.
Il pensait^ cependant f que les recettes prises comme base de
1'économie du projet s'élev&ient à 75 milliards.

M. FERRIER lui répond qu'au cours de l'étude de
le question qui a duré plus d'un an, on a pris des bases de

plu3 en plus larges de recettes.

Mi. POHER, rapporteur général, He fait confirmer

que les 85 milliards de cotisations sont inscrits dans les

comptes de la Sécurité Sociale. D'autre part, il y a l'allo-
cation aux vieux.*- économiquement faibles qui ne semble pas
prise en considération dans le projet à l'étude.

M. FERRIER répond que l'allocation aux vieux

économiquement faibles ne relève pas de la Sécurité Sociale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'on aurait pu
lier le3 deux questions.

M. FERRIER indique que les économiquement faibles
toucheront une somme supérieure au titre de l'allocation
vieillesse.

M. VICTOOR, rapporteur, fait état d'une déclaratioi
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du Ministre des Finances à l'Assemblée Nationale selon
laquelle l'allocation aux vieux est financée par le Trésor
et non par le 'Budget.

M. LAROCHE, Directeur de la Sécurité Sociale et
M. LEGRAS, administrateur au Ministère du Travail sont intro -

duits à 17 heures. 1

M. le PRESIDENT les met au courant des discussions
de la Commission.

M. LARO^QUE, Directeur de la Sécurité Sociale, précise •

que les déclarations du ministre des' finances visent exclusi-
vement l'allocation temporaire qui concème les non salariés»
Efcle est en dehors du champ de la proposition en discussion.
Cette allocation est financée par des avances du Trésor qui
devront être remboursées par les Caisses d'Allocations. Ces \
avances sont de l'ordre de 3 milliards,ï/2 par trimestre. ;

*>

M. LE RAPPORTEUR GENERAL regrette que de telles dé-
pènses soient faites alors que l'on a un boni pour les assu-

rances vieillesse.

M. LARCVQUE, Directeur de la Sécurité Sociale, rappelle
1'origine de 1' allocation aux vieux., Si la loi du. 22 mai 1946 ,

n'a pas été appliquée c'est que les circonstances ont fait
que lés cotisations n'ont pu être recouvrées. La loi du 17
janvier 1948 a prévu la création de quatre caisses qui doit
aboutir à brève échéance à une régularisation de la situation.

M. LANDABOTJRE estime que la question soulevée par
M. le Rapporteur Général ne doit pas etre discutée à propos
de la proposition de loi en cause.

ommissaire
excède

M. LE PRESIDENT lui répond que,lorsqu'un cc

s'intéresse à l'équilibre général des finances ; il n*

pas sa compétence. '

M. LARO-'QUE, Directeur de la Sécurité Sociale, fait
observer qu'à partir du moment où l'on renonce à l'application •

de la Loi du 22 mai 1946, on doit envisager le fractionnement
de la législation sociale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que la mise en applica-
tion de l'assurance-vieillesse ne permettra pas d'envisager
la réduction des cotisations de Sécurité Sociale.

M. LARO--QUE, Directeur de la Sécurité Sociale, en

ce qui concerne l'avenir du système, pense qu'il y a un élé-
ment d'excédent résultant de la contribution versée à l'agri-
culture. Quand l'agriculture prendra en charge ses dépenses,
l'excédent disparaîtra. Il permettra de passer au régime plein
vers i960, qui sera équilibré. Il reconnaît que ce raisonnement

• • */ • • •
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est fonction de la stabilité des salaires.

En l'état actuel des choses, le projet va absorber
l'intégralité des cotisations actuelles et assurera l'équilibre
dans le régime plein. <

M. VICTOOR, rapporteur, demande des précisions au

sujet de l'article 19. [
M.FERRIER, répond que l'équilibre du projet ne se

comprend qu'avec une charge eh moins de 7 à 8 milliards.
L'article 19 prévoit que7 pendent un an, la Caisse d'Allocations
fera les avances pour le régime agricole. La Commission du Tra-
vail a accepté un délai supplémentaire d£ 'un an pour que l'agri-
culture prenne en charge ses allocations. Le texte né sacrifie
que 7 ou 8 milliards mais assura sa continuité jusqu'au moment
où la Sécurité ^ociale agricole prendra en charge ses assujettis

M. HOCQJJARD demande 3i l'on peut envisager une réduo-
tion des charges sociales. Il fait part de ses craintes quant
au financement de 1a. Sécurité Sociale : on ne peut faire chaque
année un impôt de solidarité ou un prélèvement.

M. LAROQUB, Directeur de la Sécurité Sociale, recon-

naît qu'il est de son devoir de se préoccuper des incidences
financières et économiques de la Sécurité Sociale. Si l'on

compare la part des salariés dans le revenu national, en i938
et en 1948, on constate que le pouvoir d'achat des salariés a

diminue depuis 1938. Cela prouve qu'une fraction des salaires
a été coèlectivisée, que, par conséquent, les salariés suppor-
tent seuls la charge sociale.

Les prestations familiales, d'une part, la vieillesse,
d'autre part, constituent, les deux postes importants de la Sécu •

rité Sociale.

En 1938, on admettait que le salaire devrait oouvrir
les frais d'entretien du travailleur de sa femme et de deux
enfants. Aujourd'hui, cela n'est plus vrai parce qu'on a amputé
le salaire.

En ce qui concerne les vieux, on n'avait pas, en 1938,
lés allocations vieillesse aussi importantes qu'aujourd'hui.
Mais elle figuraient au chapitre de la Dette. La Sécurité So-
ciale s'est substituée à l'Etat, ce qui était payé hier sous

forme d'intérêt de la Dette est payé aujourd'hui sous forme
d'allocations.

En ce qui concerne l'allégement des charges de la
Sécurité Sociale, on ne peut arriver à une réduction appréciable
des charges>- par une réduction de3 cotisations : les alloca-
tions 3ont insuffisantes. Le vrai problème est de savoir si le
mécanisme actuel du financement de la Sécurité Sociale est le
moins onéreux. /
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C'est une contribution calculée sur le salaire. Est-on
sûr que ce soit 'le meilleur système ? Le problème est posé.

Une contribution calculée sur les salaires est perçue à la
production

^

: ^tous les intermédiaires successifs calculent leur
marge de bénéfice sur un prix qui comprend les charges sociales.
N'y a-t-il pas un autre, financement à trouver ?

Si on compare avec 1 'étranger,on trouve que la France sug-
porte les plus lourdes charges sociales. C'est que la France
est le seul pays où la Sécurité Sociale -ÙÀt financée par
les salaires. Il s'agit de savoir si l'on ne doit pas/financer
par l'impôt. la

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que l'article 71
envisage un relèvement automatique des allocations. N'est-ce pas
un peu le système de l'échelle mobile ?

M. FERRIER indique qu'étant posé le principe en vertu
duquel tout de qui sera reçu sera distribué*, il va de soi qu'il
y a relèvement automatique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL craint que, dans le cas d'une vio
-lente crise économique, le Ministre pourrait être obligé de

majorer les pensions et allocations calculées sur le3 cotisa-
tions passées.

M. LAROt^UE, Directeur de la Sécurité Sociale, indique
qu'il n'y a pas automatisme puisque le taux est fixé par
arrêté du Ministre.

M. le PRESIDENT remercie M. LAROCQUE et LEGRAS d'avoir
bien voulu fournir des informations à la Commission.

MM. LARCu-QUE et LEGRAS se retirent à 17 heures 55.

A 1' article premier, M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose
dans le paragraphe 2 de l'article 71 de remplacer le mot

"d'après le rapport...." par les mots : "compte tenu du rapport
pour éviter que le relèvement des allocations ne soit

strictement automatique.

Cette proposition e3t adoptée.

M. LE PRESIDENT proposé de rédiger ainsi le dernier alinéa
de l'article 19 modifié» : "Le délai prévu à l'alinéa précé-
dent ne peut excéder un an à partir du 1er Juillet 1948".

M. RENAISON défend un amendement tendant à étendre l'ap-
plication de la loi aux départements d'outre-mer.
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La Commission décide d'émettre un avis favorable à
l'adoption de cet amendement,

M. Faustin MERLE propose de fixer à 29.000 francs le
taux de l'allocation sans discrimination de zone de salaire.

M. LE ^RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'on rie peut
modifier la répartition des fonds» Il combat l'amendement.

L'amendement est adopté par 9 voix contre 4 et 3 absten-
tions.

La séance est levée à 18 heures 20.

Pa3 de communiqué
à la presse

Le Président
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